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Pièce n°1 : Avis d’Appel d’Offres (AAO)
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° __________/AONO/K/CRPM-EN/SIGAMP-AI/2024 DU ______________
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC (LABORATOIRE, AMPHITHEATRE AINSI QUE SALLES 1, 2 ET 3) AU CENTRE NATIONAL DE FORMATION ZOOTECHNIQUE, VETERINAIRE ET HALIEUTIQUE DE MAROUA DANS LA COMMUNE MAROUA 2ème, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD.

1. Objet de l'Appel d'Offres
[bookmark: _Hlk138668154]Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public (BIP) de l’exercice 2025, le Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, Autorité Contractante, lance pour le compte du Ministre DE L'ELEVAGE, DES PECHES ET DES INDUSTRIES ANIMALES, un Avis d’Appel d’Offres Ouvert National en procédure d’urgence relatif aux travaux de réhabilitation d’un bloc (laboratoire, amphithéâtre ainsi que les salles 1, 2 et 3)  au Centre National de Formation Zootechnique, Vétérinaire et Halieutique (CNFZVH) de Maroua  dans la Commune de Maroua 2ème, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord.
Consistance des travaux
Les travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive, notamment :
· Travaux préparatoires;
· Travaux de maçonnerie ;
· Travaux de Charpente, couverture, plafond et étanchiété;
· Travaux de Menuiserie bois et métallique ;
· Travaux de plomberie et sanitaire ;
· Travaux de menuiserie bois, metal et aluminium ; 
· Travaux d’électricité et d’équipements;
· Revetements scellés;
· Travaux de Peinture.
2. Délais d’exécution
	La durée maximale d’exécution des travaux est de deux (02) mois.
3. Allotissement
L’ensemble des travaux est constitué en un seul lot.
4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel d’exécution à l’issue des études préalables est de quarante-un millions trois cent mille (41.300.000) Francs CFA TTC en crédit de payement.
5. Participation et origine
La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit camerounais installées en République du Cameroun et remplissant les conditions reprises dans le Règlement Particulier d’Appel d’Offres (RPAO), qui fait l’objet de la pièce N° 03 du présent Dossier d’Appel d’Offres.

6. Financement
Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le Budget d’Investissement Public (BIP) du MINEPIA, de l’exercice 2025 sur les lignes d’imputation budgétaire : ______________________ et Autorisation de dépense : ___________________________________
7. Recevabilité des offres
       Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission , acquitté à la main, délivrée par la Caisse de Dépôts et  Consignations du Cameroun ou une structure habilitée par cette dernière et dont le montant s’élève à la somme de  826.000 FCFA, conformément aux instruction du Ministre Délégué à la Présidence de la République chargé des Marchés Publics contenues dans la Lettre-Circulaire N° 000019/LC/MINMAP du 05 juin 2024 relative aux modalités de constitution, de consignation, de conservation, de restitution et de déconsignation des cautionnements sur les marchés publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement et relative à l’objet de l’appel d’offres concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumission doit excéder de trente (30) jours de celui du dépôt des offres.
L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. 
Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement aux heures ouvrables dans les Services du Gouverneur de la Région de l’Extrême Nord à Maroua, Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) dès publication du présent avis.
	Il 	peut	également	être	 consulté	en	ligne	sur	la plateforme COLEPS aux adresses www.marchespublics.cm et www.publiccontracts.cm .
9. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Dès publication du présent Avis, le dossier peut être obtenu à la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) placée auprès du Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable de cinquante Mille (50.000) Francs CFA au Trésor Public.
Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.
Cette quittance devra identifier l’acheteur comme représentant de l’Entreprise désireuse de participer à l’Appel d’Offres.
10. Remise des offres
	Pour cette soumission en ligne, l’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS au plus tard le______________ à ___________. 
	L’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois (03) fichiers électroniques correspondant aux trois (03) volumes, à savoir : les pièces administratives, les offres technique et financière. Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenue (pièces administratives, Offre Technique et Offre Financière).
	Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-dessus dans les délais impartis. Taille et format des fichiers
Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes:
· 5 MO pour l’Offre Administrative ;
· 15 MO pour l’Offre Technique ;
· 5 MO pour l’Offre Financière.
Les formats acceptés sont les suivants :
· Format PDF pour les documents textuels ;
· JPEG pour les images.
Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à transmettre.
11. Ouverture des plis
L’ouverture de l’offre se fera en un temps et aura lieu le ………………………..…… à………………...heures précises. Elle se fera dans la salle de Conférences des Services du Gouverneur de l’Extrême Nord à Maroua par la Commission Régionale de Passation des Marchés de l’Extrême-Nord à Maroua siégeant en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être datée de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres.
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.
12. Critères d’évaluation
L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :
· 1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.
· 2e   étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes. 
· 3e   étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement qualifiées et administrativement conformes. 
Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :
[bookmark: _Hlk111719484]12.1- Critères éliminatoires
1. Pièces administratives incomplètes pour :
· de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
· du non-respect du format de fichier des offres ;
· l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
· de l’absence de l’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée.
1. Dossier Technique incomplet pour absence de l’un des éléments ci-après :
· La déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois (03) dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par le MINMAP ; 
· L’attestation de visite des lieux signée sur l’honneur ;
· Un Conducteur des Travaux remplissant les conditions exigées dans le RPAO ;
· Une note d’Organisation et méthodologie cohérente avec la consistance des travaux ;
· Une capacité financière délivrée par une banque de premier rang agrée par le MINFI, de montant d’au moins égale à cinquante Millions (50 000 000) de Francs CFA francs CFA.
1. Dossier financier incomplet pour absence ou non-conformité de l’une des pièces suivantes :
· Une soumission timbrée, datée et signée ;
· Le bordereau des prix (pièce 6) suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en chiffres et en lettres paraphé à toutes les pages et signé à la dernière page, rempli de manière lisible ;
· Le devis Quantitatif et Estimatif des travaux daté, signé et cacheté ;
· Les sous – détail des prix quantifiés paraphés à toutes les pages.
1. Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié.
12.2 : Critères essentiels
L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 47 critères essentiels ci-dessous :
a) Présentation sur 3 critères ;
b) Le personnel d’encadrement de l’entreprise sur 10 critères ;
c) Le matériel de chantier à mobiliser sur 12 critères ;
d) La méthodologie d’exécution sur 13 critères ;
e) Références et capacité de préfinancement de l’entreprise sur 09 critères.
13. Attribution
Le marché sera attribué au soumissionnaire dont l’offre a été admise conforme et remplissant les capacités techniques requises et évaluée la moins disante.
14. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.
15. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables dans les services du Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.
16. Lutte Contre la Corruption 
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48.
                                                                   Maroua, le _________________
Le Gouverneur de l’Extrême-Nord
(Autorité Contractante)
Copie:
· MINEPIA/YDE(ATCR)
· MINMAP/DGMI (ATCR)
· DRMINMAP-EN (POUR INFO)
· DIRECTEUR CNFZVH/MAROUA (POUR PUBLICATION) 
· ARMP/EN (POUR PUBLICATION ET ARCHIVAGE)
· PRESIDENT CRPM/EN (POUR INFO) 
· SOPECAM (POUR PUBLICATION)
· AFFICHAGE (POUR INFO) 
· CHRONO/ARCHIVES
· DOSSIER .
























1.2 Version anglaise
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OPEN NATIONAL EMERGENCY INVITATION TO TENDER
No __________________ /AONO/K/CRPM-EN/SIGAMP-TBEC/2024 OF ___________________ IN  EMERGENCY PROCEDURE FOR THE REHABILITATION OF ONE BLOCK OF MAROUA NATIONAL CENTER FOR ANIMAL HUSBANDRY AND VETERINARY TRAINING.
1. Subject of the Invitation to Tender.
Within the framework of the execution of the Public Investment Budget (PIB) of the 2025 fiscal year, the Governor of the Far North Region, Contracting Authority, launches on behalf of the Minister of Livestock, Fishers and Animals Industries, an open national call for tender under emergency procedure for the rehabilitation of one block of  Maroua National Center for Animal Husbandry and Veterinary Training.
2. Consistency of the work.
This work includes in particular per batch:
· Preparatory work
· Masonry in elevation
· Frame roof ceiling
· Mental carpentry 
· Full slab 
· Metal masonry
· Electricity
· Coating and flooring.
3. Execution delay
The duration of work execution is two (02) months.
4. Allotment
All of the work is made up of one (01) lot.
5. Estimated cost:
The estimated execution cost at the end of the preliminary studies is forty-one million tree hundred  (41.300.000) FCFA including tax in payment credit and distributed.
6. Participation and origin:
Participation in this invitation to tender is open on equal conditions to all companies and enterprises or group of enterprises established in the Republic of Cameroon and meets the conditions set out in the special tender regulations (RPAQ), which is the subject of the present Tender Document No 03.
7. [bookmark: _Hlk143694099]Financing.
The work is subject to this open National call for tender is financed by MINEPIA’s Public Investment Budget (PIB), 2025 financial year, budget line _________________,  and expenditure authorization
    _______________________.
8. Provisional bond.
Bids must be accompanied, for each lot applied for, by a provisional security (bid guarantee) prepared according to the template indicated in the Tender Documents by a leading banking institution approved by the Minister of Finance. The amount of this security in CFA Francs is shown in the table below:
	Amount of the bid bond

	Eight hundred twenty-six thousand (826.000) francs CFA


The provisional security deposit will be automatically released no later than 30 days after the expiry of the validity of the bids for unsuccessful bidders. In the event that the bidder is unsuccessful in the contract, the provisional security deposit will be released after the definitive security deposit has been established. 
9. Consultation of the Tender file.
Upon publication of this notice, the tender document can be consulted during working hours at the Far North Regional Governor’s Office – Maroua, Internal Structure for Administrative Management of Public Contracts (SIGAMP).
COLEPS can also be consulted online on the platform addresses: www.marchespublics.cm and www.publiccontracts.cm
10. Acquisition of Tenders’ File.
Upon publication of this notice, the tender document can be obtain from the, Internal Structure for Administrative Management of Public Contracts (SIGAMP) located under the supervision of the Far North Regional Governor - Maroua, upon presentation of a receipt of payment into the Public Treasury of a non-refundable fee of FIFTY THOUSAND FRANC (50.000) Francs CFA.
It is also possible to obtain the electronic version of the file by free download at the addresses as indicated above. However, submission by physical or electronic means is conditional upon payment of the tender file purchase fee.
This receipt must identify the buyer as the representative of the company wishing to participate in the call for tender.
11. Submission of Tenders.
For this online submission, the tender must be submitted by the tenderers via the COLEPS platform not later than __________________ at _______________. 
The bid to be provided by the tenderer includes three (03) electronic files corresponding to the three (03) volumes namely: administrative document, technical and financial bids. Each file must be explicitly named according to its content (administrative document, technical bid and financial bid). 
A backup copy of the bid, saved on a USB flash drive or CD/DVD. Must be submitted in a sealed envelope with the clean and legible indication “backup copy”, in addition to the above statement, within the specified timeframe. File size and format. 
For online submission, the maximum file sizes for documents submitted via the platform and constituting the tender’s bid are as follows:
· 5 MB for the administrative bid
· 15 MB for the technical bid
· 5 MB for the financial offer.
The following formats are accepted:
· PDF formats for text documents
· JPEG for images
The candidate must use compression software to reduce the size of the file to be submitted.
12. [bookmark: _Hlk199781107]Admissibility of Tenders
Bids must be accompanied, for each lot applied for, by a provisional security (bid guarantee) prepared according to the template indicated in the Tender Documents by a leading banking institution approved by the Minister of Finance. The amount of this security in CFA Francs is shown in the table below:
	Amount of the bid bond

	eight hundred twenty-six thousand (826.000) francs CFA


The provisional security deposit will be automatically released no later than 30 days after the expiry of the validity of the bids for unsuccessful bidders. In the event that the bidder is unsuccessful in the contract, the provisional security deposit will be released after the definitive security deposit has been established. 
13. Opening of Tenders.
The opening of bids shall be done once on ________________ at ___________ precisely in the conference hall of the Far North Regional Governor’s office, Maroua by the regional commission for the award of public contracts, in the presence of tenderers or their duly authorized representatives who have full knowledge of the file.
Under penalty of rejection, the required administrative documents must be submitted in original form or as copies certified by the issuing department or the competent administrative authority, in accordance with the provisions of the special regulation for the call for tenders. They must be dated within the last three (03) months or have been prepared after the date of signature of the call for tenders.
If an administrative document is missing or incomplete when bids are opened, the bidder will be granted a 48 hours period by the commission to comply. Failure to do so will result in rejection of the offer.
14. Evaluation criteria.
14.1 Elimination criteria
The evaluation of the offer will be done in three (03) steps:
· 1st step: verification of the conformity of the administrative file of each of the bidders.
· 2nd step: technical evaluation of administratively compliant offers.
· 3rd step: verification of financial offers from companies whose offers have been recognized as technically qualified and administratively compliant.
The evaluation criteria for the offer are as follows:
14.1. Eliminatory criteria
a) Incomplete administrative documents for:
· Absence of bid bond at the opening
· Failure to submit, beyond the 48 hours deadline after bid opening, An administrative file deemed non-compliance or missing at bid opening (except the bid bond)
· False declarations, fraudulent statements, or false pretences.
· Absence of a sworn statement stating that, the project have not been abandoned over the past three years
· Non-compliance with the bid file format
· Absence of a quantified unit price in the financial offer
· Absence of categorization certificate, if applicable
·  Absence of an element of the financial offer (the bid, the BPU, the DQE
· The absence of a dated and signed integrity charter
· The absence of a dated and signed declaration of commitment to compliance with environmental and social clauses.
b) Incomplete technical file due to absence of one of the following elements:
· A sworn statement attesting that the bidder has not abandoned a contract in the last three (03) years and that it is not on the list of defaulting companies established by MINMAP
· A signed site visit certificate
· An organization and methodology note consisting with the scope of the work
· Financial capacity issued by a top-tier bank approved by MINFI, with an amount of at least fifty millions (50,000000) CFA Franc
c) Incomplete financial file due to absence of non-compliance of one of the following documents:
· Stamped, dated and signed bid
· The price schedule (exhibit 6) following the template, indicating prices excluding VAT in figures and words, initialed on every page and signed on the last page
· The bill of quantities and estimate of work, dated, signed and stamped. Page completely legibly
· The sub details of the quantified prices, initialed on every page
d) Omission in the financial offer of an antiquated unit price.
14.2. Essential Criteria.
The evaluation of technical proposal shall be evaluated on the basis of 47 essential criteria as below:
a) Presentation of the offer two (02) criteria
b) The staffing of the company ten (10) criteria
c) Site materials to mobilize eleven (12) criteria 
d) the execution methodology fourteen (13) criteria
e) The bidder references (Ref) in the field nine (09) criteria
15. Attribution.
The Governor of the Far North Region, Contracting Authority, will award the contract to the bidder whose tender, technically qualifies him ,would have been evaluated the lowest bid after verification of its prices and found to be substantially in conformity with the tenders’ document.
16.  Tender validity duration.
Bidders shall be bound by their tenders for a period of NINETY (90) DAYS with effect from the tender-submission deadline.
17.  Further information.
Additional information may be obtained during working hours, from the Far North Regional Governor’s Office, Internal Structure for Administrative Management of Public Contracts or online on: http:/www.marchepublics.cm and http:/www.publiccontracts.cm.
18.  Fight against Corruption
For any attempt at corruption or acts of bad practice, please call CONAC on number: 1517, the MINMAP anti-corruption unit or send an SMS to the following numbers: (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48.
                                               Maroua, the ___________________
                                      The Governor of the Far North Region
                                            (Contracting Authorizing)  
Copies:
· MINEPIA /YDE(ATCR)
· MINMAP/DGMI(ATCR)
· DR. MINMAP-EN (for information)
· ARMP/EN (for publication and archives)
· PRESIDENT/CRPM (for information)
· SOPECAM (for publication)
· DISPLAY ( for information)
· CHRONO/ARCHIEVES




















Pièce n°2 : Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO)






































[bookmark: _Toc188773334]	REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES
A- [bookmark: _Toc188773335][bookmark: _Toc161858090]Généralités
Article 1.	Objet de la consultation
1.1.	Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel que précisé dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO.
1.2.	Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisionnel indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
1.3.	Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à l’exception des jours calendaires expressément spécifiés dans le code des marchés publics.
Article 2.	Financement
La source de financement des travaux, objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.
Article 3.	Principes éthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôle et de régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes de corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les complicités.
A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel d’Offres (pièce 10).
En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué :
a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :
i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution d’un marché ;
           ii. Se  livre  à  des  "manœuvres  frauduleuses "  quiconque  déforme  ou dénature des faits afin
d'influencer  l'attribution  ou l'exécution  d'un marché ;
iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires» deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la  concurrence ;
iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'influencer leurs actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché ;
v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant des procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué, d’une affectation ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement ;
vii. La complicité s’entend de :
-	L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;
-	L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente,
les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.
viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction, la falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intimidation à l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.
b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou  obstructives  pour l’attribution de ce marché.
3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissionnaire ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence, de conflits d'inté rêts, de délit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.
Article 4.Candidats admis à concourir
4.1. En dehors de l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelé dans  le RPAO , en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire doivent être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas échéant ;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification de toutes les offres auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt dans les conditions ci-après :
i.	Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ;
ii.	est dans le cadre d’un même appel d’offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;
iii.	Participe à plus d’une offre dans le cadre d’un même appel d’offres notamment, soit à titre individuel ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.
iv.	Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a recruté ou
envisage de recruter pour participer au contrôle ;
v.	Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaire de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ;
c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés publics .
d. Les organisations de la société  civile et les Etablissements publics  à condition que les prix proposés soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils  n’ont pas bénéficié, dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources qui leurs sont attribuées  au titre de leurs missions de service public.
4.2. L’appel d’offres est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats qui remplissent les conditions ci-après :
a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
b.ne pas être frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu’international;
c. souscrire  aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.
4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.
Article 5.	Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la liste prévue dans le RPAO.
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens et services poussent, sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou importés.
Article 6.	Documents établissant la qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. produire un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;
b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la présentation indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une préqualification) qui leur sont demandées dans le RPAO.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i.   La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats ;
ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ;
iii. Les marchés exécutés ;
iv. la liste du personnel clé ;
v. La disponibilité du matériel indispensable ;
vi Le certificat de catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans un compte unique. En cas de groupement conjoint, les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre compte.
6.3.  Les  soumissionnaires  doivent  également  présenter  des  propositions  suffisamment  détaillées  pour
démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.
Article 7.	Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette visite lorsqu’elle est exigée dans le RPAO, doit être sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honneur par le soumissionnaire, faisant ressortir une description du site ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait
la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, de toute responsabilité pouvant en résulter.
Le soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.
B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Article 8.	Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entreprises et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend a u s s i les principaux documents énumérés ci-après :
Pièce n° 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’Appels d’Offres Restreints) ; Pièce n° 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ;
Pièce n° 2 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;
Pièce n° 3 : Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;
Pièce n° 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; Pièce n° 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; Pièce n° 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;
Pièce n° 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
Pièce n°8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas échéant ; Pièce n°09 : Le modèle de marché ;
Pièce n° 10 :Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment :
Annexe n° 1: Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner
Annexe n° 2: Modèle de soumission
Annexe n° 3: Modèle de caution de soumission
Annexe n° 4: Modèle de cautionnement définitif
Annexe n° 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n°6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie) Annexe n° 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n° 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n° 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n° 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe n° 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser
Pièce n° 11 : Le formulaire de la charte d’intégrité.
Pièce n° 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales. Pièce n° 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’ Ouvrage ou
le Maître d’ Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.
Pièce n° 14 :	La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.
Article 9.	Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours
9.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec copie à l’organisme  chargé  de  la  régulation  des  marchés  publics.  C e p e n d a n t ,   l’Autorité  Contractante répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.
9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un délai maximal de cinq (05) jours.
9. 2.  Tout soumissionnaire qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage ou du
Maître d’ouvrage Délégué.
En cas d’appel d’offres restreint, le recours doit :
a) à la phase de préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de sollicitation, de préqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de préqualification.
b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la préqualification pour introduire leur recours auprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué,  avec copie à l’Autorité
chargée  des marchés  publics  et à l’organisme chargé de la régulation des marchés  publics.
c) Ce recours n’est pas suspensif.
9.3. Lorsque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de l’Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis :
a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des Marchés
Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours
ouvrables avant la date d’ouverture des offres ;
c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé de la Régulation des Marchés Publics ;
d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué, le recours est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.
e) ce recours n’est pas suspensif.
Article 10.	Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1.  Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.
C. PREPARATION DES OFFRES
Article 11.	Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.
Article 12.	Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.
Article 13.	Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend notamment :
a.1.Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
- s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;
-  n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
- n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu’international.
a.2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;
a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale soumissionnaire, le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;
b. Volume 2 : Offre technique
Il comprend notamment :
b.1.Les renseignements sur la qualification
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le matériel et la liste du personnel.
b.2. La Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :
une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que
le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous - traitance, approche HIMO le cas échéant, etc.).
b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). b.4.Commentaires CCAP et CCTP (facultatifs)
Les  soumissionnaires  formuleront  un  commentaire  sur  les  choix  techniques  du  projet  et  d’éventuelles propositions.
b .5. la charte d’intégrité
b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales
c. Volume 3 : Offre financière
Il comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
c.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;
c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Cautionnement de Soumission.
13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation.
Article 14.	Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits, impôts, taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N° 8 du DAO.
14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront les
conditions d’application de ce rabais.
Article 15.	Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre d o i v e n t  suivre les dispositions soit de
l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:
a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne
soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :
a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs CFA tels que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie nationale”.
b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.
Article 16.	Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforme, sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera
autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à  la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué adressera au(x) soumissionnaire(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.
Article 17.	Cautionnement de soumission
17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un cautionnement de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, et qui fera partie intégrante de son offre.
17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage ou  le Maître d’Ouvrage Délégué. Le cautionnement de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO.
Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont admis au titre du cautionnement de soumission.
17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.
17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès publication des
résultats d’attribution.
17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni le cautionnement définitif requis.
17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO ;
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO ;
iii.  Refuse de recevoir notification du marché.
Article 18.	Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés ne seront pas considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base   du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,  et fournir  en  outre  tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.
Article 19.	Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion
préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse répondre au
cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises
selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.
Article 20.	Forme, Format et signature de l’offre
Pour la soumission hors ligne,
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Article 13 du RGAO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra pour chaque volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’article 6.1(a) ou 6.2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
Pour la soumission par voie électronique.
20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres  dans les délais impartis.
20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices.
20.6  Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants dont  l’usage  est  répandu dans  le  secteur professionnel  comprenant  les  opérateurs  susceptibles  d’être intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.
20.7. .Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature électronique à travers l’usage du certificat.
D. DEPOT DES OFFRES
Article 21.	Cachetage et marquage des offres
21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces administratives (Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placées dans une enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”
Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées par un
intercalaire de couleur autre que le blanc.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 susvisés, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.
21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois fichiers
électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.
Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative, Offre Technique, Offre Financière).
Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité Contractante ou au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de  sauvegarde de leur offre sur support physique électronique (CD, DVD, Clé USB…). Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt chez l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli, fermé, doit porter la mention « copie de sauvegarde » de manière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation.
21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent être les mêmes pour
une consultation donnée.
Article 22.	Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de soumission
22.1- Date et heure limites de dépôt des offres
a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par l’entremise de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par la plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi.
c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette heure est visible
sur la page de soumission.
d. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et
l’heure de réception ainsi que les références de la consultation.
22.2 : Mode de soumission
Trois modes de soumissions sont possibles :
-	En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi.
-	Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par
l’Autorité Contractante et font foi.
-	En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation. Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.
NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou cryptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.
Article 23.	Offres hors délai
Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.
Article 24.	Modification, substitution et retrait des offres
Pour les soumissions hors ligne,
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.
24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du cautionnement de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RGAO.
Pour les soumissions en ligne,
24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la date et
l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.
24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément aux
dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4.
E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
Article 25.	Ouverture des plis et recours
25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées par l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la Commission de passation des Marchés.
25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance ou
complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
Dans un premier temps, les enveloppes marquées  «  Retrait  »  seront  ouvertes  et  leur contenu  annoncé à   haute   voix,   tandis que l’enveloppe  contenant  l’offre  ou la copie de sauvegarde  correspondante sera retournée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification   correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les  enveloppes marquées « Offre de Remplacement ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et  annoncées  à haute voix  et  la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans   avoir   été ouverte. Le remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si  la notification  correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «  modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante.  La  modification d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes  et  annoncées  à  haute  voix  lors  de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute variante
le  cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que la commission de passation des marchés compétente  peut juger utile de mentionner.  Tous les rabais et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence signée par tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à s a  d e m a n d e . Enfin seules les offres financières des soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des soumissionnaires concernés
25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des marchés met à la disposition du point focal désigné  par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics un exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.
25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recours avec copie au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au président de la commission de passation des marchés concerné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics e t  à  l’Autorité chargée des Marchés Publics.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre dûment signée par le requérant.
Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif.
Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.
25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au cours de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis aux règles applicables au traitement des offres physiques.
Article 26.	Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la
qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution   du   Marché   ne	sera   donnée   aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.
Article 27.	Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux soumissionnaires, aux administrations ou organisme s compétents de donner des éclaircissements sur les offres.
27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copie à l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. La demande d’éclaircissement doit avoir pour but notamment de retrouver une information contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des informations fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des administrations émettrices, de demander à un soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte, d’apporter des précisions sur les aspects techniques non compris par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées anormalement basses.
27.3. Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours ouvrables.
27.4 Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d’analyse pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
Article 28.	Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan technique
28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au préalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
28.2.  La  Sous-commission  d’analyse  déterminera  e n s u i t e   si  l’offre  est  conforme  pour  l’essentiel  aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :
- 	examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CCAP ont été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;
- 		évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RGAO afin de  s’assurer  que  toutes  les  stipulations  du Bordereau des prix, la note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.) sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :
i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii.  Limite  sensiblement, en contradiction  avec  le Dossier d’Appel d’Offres, les droits  du Maître
d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires  qui ont présenté des offres conformes pour  l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartée par la
Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.
Article 29.	Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères d’évaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces critères.
Article 30.	Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;
c. En cas de divergence  entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.
Article 31.	Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.
Article 32.	Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en
rectifiant son montant comme suit :
a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils
sont autorisés par le RPAO ;
f.  Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans le RPAO.
32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la
période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé.
32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation de marchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents des éclaircissements sur les offres.
32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés propose au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO/MOD à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclaircissement.
Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de la régulation
des marchés publics pour se prononcer.
Article 33.	Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par :
a)  Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit camerounais ; 
b)  Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de nationalité camerounaise ;
c)  Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire du Cameroun 
d)  Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises.
33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.
33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%).
33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.
F. ATTRIBUTION
Article 34.	Attribution
34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au Soumissionnaire ayant présenté une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la moins- disante en considérant le cas échéant les remises proposées.
34 2. Si l’Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.
34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante -douze (72) heures à compter de sa signature
Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.
Article 35.	Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer un
Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
35.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarer un appel d’offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait lieu à réclamation.
Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité chargée des Marchés Publics.
35.2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué notifie la décision d'annulation ou celle déclarant l’appel d’offres infructueux, au Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun des lots.
Article 36.	Notification de l’attribution du marché
36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature.
36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifiera à l’attributaire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au cocontractant de l’administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.
Article 37.	Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de la proposition d’attribution finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la procédure.
37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, est insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée.
37.3 Dès publication des résultats p o r t a n t  attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué adresse  à  chaque  soumissi onnaire  qui  en  fait  la  demande ,  un  extrait  du  rapport  d’analyse  le concernant.
37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n’a pas été collectée séance tenante.
37. 5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des marchés concernée, à l’ O r g a n i s m e  c h a r g é  d e  l a  R égulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés publics.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics.
Article 38.	Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de marché par l’attributaire
38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.
38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire ; ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire.
38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5)
jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.
38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception pour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.
Article 39.	Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué  un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TTC du marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé conformément aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.
39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le cautionnement définitif.
























Pièces n°3 : Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)































REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
[bookmark: _Toc348175750][bookmark: _Toc161053568]A. GENERALITES
[bookmark: _Toc161053569]Article  1 : 	Objet de la soumission
Le Gouverneur de la Région, Autorité Contractante lance, pour le compte du Ministre de l’Elevage, des Pêches et Industries Animales, Maître d’Ouvrage, un Appel d’Offres pour l’exécution des travaux de Réhabilitation d’un bloc (laboratoire, amphithéâtre ainsi que les salles 1,2 et 3) au Centre National de Formation Zootechnique, Vétérinaire et Halieutique de Maroua.
[bookmark: _Toc161053570]Article  2 : 	Financement
Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés sur le Budget d’Investissement Public du Ministère de l’Elevage, des Pêches et Industries Animales, Exercice 2025.
[bookmark: _Toc161053571]Article  3 : 	Fraude et corruption
3.1	L’Autorité Contractante exige des soumissionnaires et de ses cocontractants, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, l’Autorité Contractante :
a) définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :
i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii) “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ; et
iv) “pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
b) rejettera une proposition d’attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2	L’Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
[bookmark: _Toc161053572]Article  4 :	Candidats admis à concourir
4.1	La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises ou Groupement d’Entreprises de Travaux Publics locales, sous réserve des dispositions ci-après : 
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt.
Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il :
i.  est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d’Offres ; ou
ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent Appel d’Offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon l’article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre.
b. le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
c. une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu’elle est : 
(i) juridiquement et financièrement autonome,
(ii) administrée selon les règles du droit commercial et 
(iii)    n’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe voire indirecte du Maître d’Ouvrage ou de l’Autorité Contractante.
[bookmark: _Toc161053573]Article  5 : 	Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1 Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir des pays répondant aux critères de provenance définis dans le CCTP, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.
5.2 Aux fins de l’article 5.1 ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
[bookmark: _Toc161053574][bookmark: _Toc348175756]Article  6 : 	Qualification du Soumissionnaire
6.1	Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a) soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ; et
b) présenter tous les renseignements demandés à l’Article 13 du présent RPAO.
6.2	Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitants) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
i) l’offre devra inclure pour chaque membre du Groupement tous les renseignements énumérés à l’Article 13 ci-après (Pièces 13.1.2 à 13.1.8 incluses) ;
ii) le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’ouvrage pour l’exécution du marché ;
iii) En cas de groupement solidaire, les cotraitants se repartissent les sommes qui sont réglées par l’Administration dans un compte unique.
[bookmark: _Toc161053575]6.3	Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution des travaux.
Article  7 : 	Visite du site des travaux
  7.1	Il est exigé du Soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. A cet effet, il devra présenter dans son offre technique un rapport de visite de site suivant le modèle (Pièce 10.7 du DAO) et signée sur l’honneur. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2	Le Maître d’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
[bookmark: _Toc161053576]B.  DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
[bookmark: _Toc161053577]Article  8 : 	Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1	Le présent Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des soumissionnaires et précise les conditions du marché. Outre le (s) additif(s) publié(s) conformément à l’Article 10 du RPAO, il comprend les documents énumérés ci-après :
[bookmark: _Toc348175762]Pièce 1 : 	Avis d’Appel d’Offres (AAO) :
1.1 :     Version française ;
1.2 :     Version anglaise.
Pièce 2 : 	Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ; 
Pièce 3 : 	Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;
Pièce 4 : 	Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce 5 : 	Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
Pièce 6 : 	Cadre du Bordereau des Prix (BP) ;
Pièce 7 : 	Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) ;
Pièce 8 : 	Cadre du Sous Détail des Prix ;  
Pièce 9 : 	Modèle de Projet de Marché ;
Pièce 10 : 	Formulaires et Modèles :
10.1 :     Modèle de déclaration d’intention de soumissionner ;
10.2 :     Modèle de Soumission ;
10.3 :     Modèle de caution de soumission (garantie bancaire de soumission) ;  
10.4 :     Modèle de cautionnement définitif ;
10.5 :     Modèle de caution d’avance de démarrage ;
10.6 :     Modèle de caution de retenue de garantie ;
10.7 :     Modèle d’Attestation de visite de site ;
10.8 :     Modèle de présentation des moyens en personnel;
10.9 :     Modèle de curriculum vitae ;
10.10 :   Modèle de présentation des moyens en matériel ;
10.11 :   Modèles de fiches des références de l’Entreprise :
    10.11.1 :   Fiche récapitulative des références de l’Entreprise ;
    10.11.2 :   Fiche d’identification des projets ;
10.12 :   Modèle de fiche de planning et d’organisation des travaux :
10.13 :    Modèle des pouvoirs au mandataire (cas de groupement d’entreprises) ;
10.14 :   Modèle de cadre d’Accord de groupement ;
Pièce 11 :   Dossier des plans (A consulter à la Direction de la Construction) ;
Pièce 12 :   Grille de notation des offres techniques ;
Pièce 13 :   Liste des banques agréées.

8.2	Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier. Toute carence pouvant entraîner le rejet de son offre.
[bookmark: _Toc161053578][bookmark: _Toc348175763]Article  9 : 	Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres
Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante ou au Maître d’Ouvrage par écrit, ou par courrier électronique (télécopie), télex aux adresses suivantes :
1) Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord (Bureau de la Commission Régionale de passation des marchés), dans les services du Gouverneur ; 
2) Directeur du Centre National de Formation Zootechnique et Vétérinaire de Maroua.
L’Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissements reçue au moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.  
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acquis le Dossier d’Appel d’Offres par le sous-couvert de l’Autorité Contractante.
[bookmark: _Toc161053579]Article 10 : 	Modification du Dossier d’Appel d’Offres
L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif qui en fait partie intégrante conformément aux dispositions de l’Article 8.1 ci-dessus.
[bookmark: _Toc161053580]C.  PREPARATION DES OFFRES
[bookmark: _Toc161053581]Article 11 : 	Frais de soumission
Le soumissionnaire supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et l’Autorité Contractante n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quels que soient le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.
[bookmark: _Toc161053582]Article 12 : 	Langue de l’offre
L’offre ainsi que tous documents et correspondances, échangés entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractante, seront rédigés en français ou en anglais. 
[bookmark: _Toc161053583]Article 13 : 	Documents constituant l’offre
La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être regroupée en trois volumes insérés respectivement dans les enveloppes intérieures et détaillée comme suit :
Les offres seront produites en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles dans trois (03) enveloppes fermées et scellées et comprenant respectivement : 
1- ENVELOPPE A –VOLUME I : PIECES ADMINISTRATIVES
	Pour les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notamment :
a) La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du mandataire dûment désigné ;
b) Le cautionnement de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de 826 000 FCFA francs CFA et d’une durée de validité d’un mois, établi par la Caisse des Dépôts et de Consignation du Cameroun ou une structure habilitée par cette dernière ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement et relative à l’objet de l’appel d’offres concerné. Le délai de validité du cautionnement de soumission doit excéder de trente (30) jours de celui des offres ;
c)   L’accord de groupement dûment contre-signé par un notaire et spécifiant le mandataire le cas échéant ;
d) Le pouvoir de signature, le cas échéant ;
e)  Une attestation d’immatriculation timbrée et délivrée par les services compétents ;
f) L’attestation de conformité fiscale timbrée et délivrée par l’administration fiscale;
g)  Une attestation de non-faillite timbrée et établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre document établi par l’institution compétente du pays de résidence du soumissionnaire étranger; 
h) L’attestation  de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un  établissement bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun sauf dispositions contraires prévues par la convention de financement ; 
i) La  quittance  d’achat  du  Dossier  d’Appel  d’Offres  d’une  somme  non  remboursable  de francs CFA de cinquante mille (50.000) francs CFA payable au Trésor Public pour les Administrations publiques et dans le Compte spécial CAS- ARMP pour les autres Maîtres d’Ouvrage sauf dérogation expresse ;
j) Une attestation de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres ;
k) Une attestation timbrée et délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ;
l) L’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
m) une charte d’intégrité datée et signée ;
n)  une déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée.
NB : En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué définit les exigences complémentaires à demander aux entreprises catégorisées.
En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier Administratif complet, les pièces a, b, h, i étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.
Pour les soumissionnaires non installés au Cameroun :
a)   produire les documents attestant :
•  qu’ils ne sont pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
•  qu’ils ne sont pas frappés de l'une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu'international ;
•  qu’ils ont souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
b)   En cas de production d’un cautionnement de soumission émis par un établissement financier étranger, ce dernier est acceptable sous réserve que cet établissement financier désigne un correspondant local habilité par le Ministre chargé des finances qui se porte garant en cas d’appel.
NB : Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides à la date limite originelle de dépôt des offres.
A l’ouverture des offres, toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus ou non complété jusqu'à la clôture de la séance de dépouillement sera purement et simplement rejetée.
      N.B.- Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu’il est ainsi demandé, ou en photocopies légalisées par l’autorité émettrice, en cours de validité. 
               - Les pièces devront être rangées dans l’ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un intercalaire de couleur autre que le blanc.
2-	ENVELOPPE B – VOLUME II : OFFRE TECHNIQUE
	On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après : 

	N°
	DOCUMENTS
	OPERATION A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	B1
	CCTP
	Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) tel que mentionné à la Pièce N°5 du DAO. 
	paraphé sur chaque page, et avec, à la fin du document, la date, la signature et le cachet du soumissionnaire

	B2
	Liste du matériel
	Conformément à l'annexe 2. elle devra faire ressortir les moyens matériels qui seront mobilisés (liste des équipements, des matériels et outillages à utiliser)
	Joindre : copies certifiées conformes des Factures, certificats de vente ou d’achat et carte grise

	B3
	Liste du personnel
	Conformément à l'annexe 3 Le personnel d’encadrement devra comprendre,
- conducteur des travaux : un Ingénieur de Génie Civil ou des Travaux du Génie civil, justifiant de cinq (03) ans d’expérience;
- chef chantier : Technicien Supérieur du Génie civil, justifiant de cinq (03) ans d’expérience dans les travaux de bâtiment 
	Joindre pour chacun, un CV signé et daté, ainsi qu’une copie certifiée conforme du diplôme et l’attestation de disponibilité.


	B4
	Proposition technique et planning d'exécution
	Conformément aux spécifications de l'article 7 ci-après, elle  comprendra – un résumé succinct de l’analyse du projet et des techniques de mise en œuvre - Organisation du travail  en équipes ou en ateliers -  Contrôle de qualité   (Organisation du contrôle de qualité interne) - Dispositions prévues pour la Protection de l'environnement  - Mesures d’hygiène et de sécurité - 
	Date, signature et cachet du soumissionnaire à la fin du document

	B5
	Rapport de visite de site
	Rapport de visite de site 
	Date, signature et cachet du soumissionnaire 

	B6
	Références de l’entreprise
	Liste de travaux similaires déjà exécutés dans les trois dernières années 
	Montant des travaux, copies des marchés (1ère et dernière pages) et des PV de réception et /ou de certificats de bonne fin des travaux



N.B : la présence d’une photocopie certifiée conforme de l’Attestation de catégorisation délivrée par le Ministre des Marchés Publics ou son représentant dûment mandaté dispense le soumissionnaire de la production dans son offre technique les pièces suivantes : les pièces justificatives de son chiffre d’affaire, de ses références, ses moyens techniques et logistiques, les pièces justificatives de son personnel et de la localisation de son siège.





3-	ENVELOPPE C – VOLUME III : OFFRE FINANCIERE
	On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :
	N° 
	DOCUMENTS APPELLATION
	OPERATION A REALISER
	AUTHENTIFICATION

	C1
	Soumission
	modèle joint dûment complété avec indication du montant de la proposition
	Date, signature, nom et cachet du soumissionnaire sur chaque page
- Timbré à 1500 F CFA

	C2
	Bordereau des Prix  Unitaires
	original du cadre du bordereau des prix dûment complété par les prix du soumissionnaire en lettres et en chiffres
	Paraphe sur chaque page, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page

	C3
	Détail estimatif
	original du cadre du détail estimatif dûment complété par le soumissionnaire
	Paraphe sur chaque page, signature et cachet du soumissionnaire sur la dernière page

	C4
	Sous détail des Prix unitaires
	cadre du sous-détail conforme au modèle du DAO
	Paraphe sur chaque page



Les pièces devront être rangées dans l’ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par des intercalaires de couleur autre que le blanc.
Nota : Les plans fournis avec le Dossier d’Appel d’Offres ne sont pas à retourner avec la soumission.
[bookmark: _Toc161053584]Article 14 : 	Montant de l’offre
14.1	Le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits à l’Article 2 de l’AAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, présentés par le Soumissionnaire.
14.2	Le Soumissionnaire devra remplir, en lettres et en chiffres, les prix unitaires du bordereau des prix pour lesquels il y a des quantités, les porter dans le Cadre du Détail Quantitatif et Estimatif et les multiplier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total de l’offre. 
L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pourvus des quantités, pour lesquels le soumissionnaire n'a pas indiqué de prix unitaires, est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat. 
14.3 Le marché à l’issue du présent Appel d’Offre est à prix unitaires et à prix forfaitaires. Ces prix sont fermes.
14.4 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé (Pièce 8).
[bookmark: _Toc161053585][bookmark: _Toc348175769]Article 15 : 	Monnaie de soumission et de règlement
Les offres seront exclusivement établies en francs CFA. 
Les paiements des prestations objet de cet Appel d’Offres se feront en francs CFA, la monnaie locale et éventuellement en devises suivant des modalités bien établies dans le contrat.
[bookmark: _Toc161053586]Article 16 : 	Validité des offres
16.1 Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
16.2 Dans des circonstances exceptionnelles, avant l’expiration du délai initial de validité des offres, l’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires de proroger la durée de validité pour une durée additionnelle déterminée. La demande et les réponses doivent être faites par écrit ou par, télécopie. 
Un Soumissionnaire peut refuser de proroger la validité de son offre sans perdre la caution de soumission. Le Soumissionnaire qui accepte de proroger la durée de validité de son offre ne peut modifier son offre, mais il doit proroger la durée de validité de la Caution de Soumission en conséquence et ce, conformément aux dispositions de l’Article 17 du RPAO.
[bookmark: _Toc161053587]Article 17 : 	Caution de Soumission
17.1 En application des dispositions de l'article 13 du RPAO, le Soumissionnaire fournira, une caution de soumission du montant spécifié dans l’Avis d’Appel d’Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
17.2 Toute offre accompagnée d’une Caution de Soumission non conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres, sera rejetée par la Commission Régionale de Passation des Marchés. 
La Caution de Soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RPAO.
17.3 Les Cautions de Soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours, après la publication du résultat de l’attribution, à l’exception de l’exemplaire de l’offre destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
Les offres qui ne seront pas retirées dans ce délai seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
17.4 La Caution de Soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
17.5	La Caution de Soumission pourra être saisie :
(a)	si le Soumissionnaire retire son offre durant la période de validité, excepté dans le cas mentionné à l’Article 24.1 du RPAO ;
(b) si, dans les délais prévus à l’Article 39 du RPAO, l’attributaire du Marché ne parvient pas : 
(i)	à signer le marché, ou
(ii)   à fournir le Cautionnement définitif requis.
[bookmark: _Toc161053588][bookmark: _Toc348175772][bookmark: _Toc348175773]Article 18 : 	Propositions variantes des soumissionnaires
Les concurrents sont tenus de soumissionner pour le projet présenté par l’Administration, les variantes n’étant pas acceptées.
[bookmark: _Toc161053589]Article 19 : 	Réunion préparatoire à l’établissement des offres
Sans objet
[bookmark: _Toc161053590]Article 20 : 	Forme et signature de l’offre
20.1 Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RPAO, en un (01) exemplaire (pour chacun des trois volumes) portant clairement l’indication « ORIGINAL ».
De plus, le Soumissionnaire soumettra six (06) copies (pour chacun des trois volumes) portant l’indication « COPIE ». En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2  L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables), et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2 (iii) du RPAO, selon le cas. 
Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
[bookmark: _Toc161053591]20.3 L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
D.  DEPOT DES OFFRES
[bookmark: _Toc161053592]Article 21 : 	Cachetage et marquage des offres
21.1. 	La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces administratives (Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l'offre financière (Volume 3).
Les offres seront ainsi présentées en trois volumes sous simple enveloppe.
21.2.  Le Soumissionnaire devra cacheter l’original et chaque copie de la soumission. 
Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l'ordre du DAO et séparées par un intercalaire de couleur.
21.3 Toutes les pièces constitutives des offres reliées en trois volumes et en nombre d’exemplaires requis seront placées sous pli cacheté et scellé, sans aucune indication sur l’identité du soumissionnaire sous peine de rejet. Les enveloppes extérieures porteront les mentions suivantes :
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
N° _______/AONO/K/CRPM-EN/SIGAMP-AI/2025 DU ______ POUR LA REALISATION DES TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC (LABORATOIRE, AMPHITHEATRE ET SALLE 1, 2 et 3) au Centre National de Formation Zootechnique, Vétérinaire et Halieutique de Maroua.
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
Les différents volumes reliés devront être présentés comme suit :
1- PIÈCES ADMINISTRATIVES portant en page de garde les mentions :
« Enveloppe A : Pièces Administratives, Nom et adresse du soumissionnaire, Appel d’Offres National Ouvert N° ________ du ________,» et comprenant les pièces A1 à A15.
2- OFFRE TECHNIQUE portant en page de garde les mentions :
« Enveloppe B : Offre Technique, Nom et adresse du soumissionnaire, Appel d’Offres National Ouvert N° ________ du ________,» et comprenant les pièces B1 à B6.
3- OFFRE FINANCIÈRE portant en page de garde les mentions :
« Enveloppe C : Offre Financière, Nom et adresse du soumissionnaire, Appel d’Offres National Ouvert N° ________ du ________,» et comprenant les pièces C1 à C4.
Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et ne porte pas les mentions prévues, l'Administration ne portera pas la responsabilité d'une erreur de destination ou d'une ouverture des plis prématurée. Une offre qui aura été ouverte trop tôt pour cette raison sera rejetée par l'Administration et renvoyée au Soumissionnaire.
L'offre devra être remise au plus tard le _______________ 2025 à 14 heures 30 minutes précises, heure locale dans les services du Gouverneur de la Région de l’Extrême-nord bureau de la Commission Régionale de Passation des marchés. Toute offre remise à une date ou une heure ultérieure à cette échéance sera refusée.
       Après remise de son offre, un soumissionnaire ne peut ni la retirer, ni la modifier, ni la corriger pour quelque motif que ce soit. Cette condition est valable à la fois avant et après expiration du délai de remise des offres.
       L’ouverture des plis se fera en un temps. L’ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le________2025 à 15 heures 30 minutes par la Commission Régionale de Passation des Marchés. 
       Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix.
21.4	En plus de l’identification exigée à l’Article 21.2 ci-dessus, les enveloppes intérieures doivent porter le nom et l’adresse du Soumissionnaire pour que l’offre puisse lui être envoyée, cachetée au cas où elle serait déclarée irrecevable conformément à l’Article 23 du RPAO et pour satisfaire les dispositions de l’Article 24 du RPAO.  
21.5 	Si l’enveloppe extérieure n’est pas cachetée et marquée comme indiqué ci-dessus, l’Autorité Contractante ne sera en aucun cas tenu responsable si l’offre est égarée ou si elle est ouverte prématurément.
[bookmark: _Toc161053593]Article 22 : 	Date et heure limites de dépôt des offres
22.1	Les offres seront déposées contre récépissé aux lieu, date et heure indiqués dans l’Avis d’Appel d’Offres.
22.2	L’Autorité Contractante peut, dans des circonstances exceptionnelles et à sa discrétion, proroger la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un rectificatif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RPAO, auquel cas tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite. 
[bookmark: _Toc161053594]Article 23 : 	Offres hors délai
Toute offre reçue par l’Autorité Contractante après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Avis d’Appel d’Offres, sera retournée cachetée au soumissionnaire.
Article 24 : 	Modification, substitution et retrait des offres
24.1	Le Soumissionnaire peut modifier ou retirer son offre après l’avoir présentée, sous réserve que l’Autorité Contractante reçoive notification écrite de la modification ou du retrait avant les date et heure limites de dépôt des offres.
24.2 	La notification de modification ou retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera rédigée, cachetée, marquée et remise conformément aux dispositions de l’Article 20 du RPAO. Les enveloppes extérieure et intérieure porteront en plus la mention « MODIFICATION » ou « RETRAIT » selon le cas. 
Le retrait peut être également notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3 	Aucune offre ne peut être modifiée par le Soumissionnaire après les date et heure limites de remise des offres.
24. 4  	Le retrait d’une offre entre la date limite fixée pour le dépôt des offres et l’expiration du délai de validité des offres spécifiée dans l’Article 16 du RPAO peut entraîner la saisie de la Caution de Soumission conformément aux dispositions de l’Article 17.5 du RPAO.
[bookmark: _Toc161053595]E.  OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
[bookmark: _Toc161053596]Article 25: 	Ouverture des plis
25.1 	L'ouverture des plis se fera en un (01) temps aux lieu, date et heure indiqués dans l’Avis d’Appel d’Offres, en présence des soumissionnaires.
Les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix, ayant une parfaite connaissance du dossier.
25.2 	Les représentants des soumissionnaires présents signeront un registre attestant leur présence. La Commission Régionale de Passation des Marchés établira le procès-verbal de l’ouverture des plis qui comportera notamment les informations communiquées aux soumissionnaires présents. 
[bookmark: _Toc161053597]Article 26 : 	Caractère confidentiel de la procédure
Aucune information relative à l’examen, aux éclaircissements, à l’évaluation et à la comparaison des offres, et aux recommandations concernant l’attribution du marché ne doit être divulguée aux soumissionnaires ou à toute autre personne ne participant pas officiellement à cette procédure avant l’annonce de l’attribution du marché. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer une sous-commission d’analyse ou une Commission Régionale de Passation des Marchés dans l’examen des soumissions ou la décision d’attribution de l’Autorité Contractante peut entraîner le rejet de son offre.
[bookmark: _Toc161053598]Article 27: 	Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante 
27.1	Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission Régionale de Passation des Marchés peut, s’il le désire et sur proposition de la Sous-Commission d’analyse, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RPAO.
27.2	Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission Régionale de Passation des Marchés et de la Sous-Commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
27.3	Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les propositions de la Commission Régionale de Passation des Marchés relatives à l’évaluation et la comparaison des offres ou les décisions de l’Autorité Contractante en vue de l’attribution d’un marché pourra entraîner le rejet de son offre, conformément aux dispositions de l’article 3 du RPAO.
[bookmark: _Toc161053599]Article 28 : 	Examen des offres et détermination de leur conformité
28.1	Avant d’effectuer l’évaluation détaillée des offres, la Commission Régionale de Passation des Marchés vérifiera que chaque offre est conforme pour l’essentiel aux conditions fixées dans le Dossier d’Appel d’offres.
28.2	Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. 
28.3	La Commission Régionale de Passation des Marchés déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’offres en se basant sur son contenu.
28.4	Si une soumission n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera rejetée par la Commission Régionale de Passation des Marchés compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5	A l’issue de l’ouverture des plis, les copies des offres reçues sont confiées à une sous-commission d’analyse pour évaluation détaillée des offres sur la base des critères ci-après et suivant les trois étapes ci-dessous :
28.5.1 Critères d’évaluation des offres :
28.5.1.1 : Principaux critères éliminatoires
· de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
· du non-respect du format de fichier des offres ;
· l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
· de l’absence de l’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée.
Principaux critères techniques de qualification
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
- Les références de l’entreprise ; 	oui/non
- La note méthodologique ;         oui/non
- Les moyens en personnel d’encadrement de l’entreprise ; oui/non
- Les moyens en matériel et équipement indispensable de l’entreprise ; oui/non
- Les plans de charge annuel  2022,2023, 2024 et celui prévisionnel 2021 ;oui/non
- La capacité de financement (Attestation de solvabilité, Chiffre d’affaire). oui/non
Le non-respect de deux (02) critères techniques de qualification entraîne l’élimination de l’offre.
Evaluation des offres
Les offres seront évaluées en trois étapes.
1ère étape : Examen de la conformité des pièces administratives (Volume 1)
Pour qu’une offre soit déclarée conforme administrativement, elle devra satisfaire à tous les critères éliminatoires indiqués à l’article 28.5.1.1.1.
Seules les offres présentant un dossier administratif conforme seront évaluées techniquement.
2ème étape : Evaluation de l’offre technique (Volume 2).
Pour qu’une offre soit déclarée conforme techniquement, elle devra satisfaire à tous les critères éliminatoires indiqués à l’article 28.5.1.1.2.
Seules les offres présentant un dossier technique conforme seront évaluées financièrement.
	L'offre technique contenue dans l'enveloppe B sera évaluée suivant le système binaire (oui/non) sur la base des critères suivants :

1 Critères éliminatoires
a) Principaux critères éliminatoires
· [bookmark: _Hlk192762567]de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
· du non-respect du format de fichier des offres ;
· l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
· de l’absence de l’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée.
2  Critères essentiels
L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 47 critères essentiels ci-dessous :
f) Présentation sur 3 critères ;
g) Le personnel d’encadrement de l’entreprise sur 10 critères ;
h) Le matériel de chantier à mobiliser sur 12 critères ;
i) La méthodologie d’exécution sur 13 critères ;
Références et capacité de préfinancement de l’entreprise sur 09 critères.
3ème étape : Évaluation de l’offre financière (Volume 3)
i. Pour qu’une offre financière soit évaluée, elle devra satisfaire aux critères éliminatoires a), b), c) d) et e) indiqués à l’article 28.5.1.1.3.
Il sera ensuite déterminé pour chaque offre ainsi retenue, le « montant évalué » en rectifiant son montant proposé comme suit : 
· Le montant figurant dans la soumission est corrigé conformément à la procédure détaillée à l’article 30 ci-après concernant la correction des erreurs ;
· Les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.
32.2.2	Evaluation des Offres Financières
         La Sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières des soumissionnaires techniquement qualifiés sont conformes et complètes.
	Le soumissionnaire devra remplir, en lettres et en chiffres, les prix unitaires du bordereau de prix, les porter dans un détail estimatif et les multiplier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total de son offre.
	Le bordereau des prix unitaires (BPU) devra être obligatoirement complet. 
Le soumissionnaire est obligé d'exprimer les prix du BPU et du DQE en francs CFA hors taxes, avant d’y ajouter, pour ce qui concerne le DQE, les taxes correspondantes.
Les prix en lettres du bordereau des prix primeront sur les prix en chiffres dudit bordereau, sur les prix du détail estimatif, et sur les prix des sous détails des prix : ils serviront de base au calcul du montant de l'offre. 
Le soumissionnaire ne pourra faire, dans quelque poste que ce soit du bordereau des prix unitaires, un rabais ou une augmentation sur les prix unitaires indiqués ou sur les montants résultant de ces prix unitaires. 
Les éventuelles erreurs de calcul seront redressées par la sous-commission d'analyse des offres et le montant sera révisé si nécessaire, sans que le soumissionnaire puisse élever quelque réclamation que ce soit.
Les erreurs arithmétiques seront rectifiées sur la base ci-après :
 -  S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant ce prix par les quantités du DAO, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé.
· S’il y a contradiction entre le prix en chiffre et le prix en lettre, le prix en lettre prévaudra.
· Si le Soumissionnaire n’accepte pas la correction des erreurs, son offre sera écartée et sa Garantie pourra être confisquée.

	Après correction, les offres déclarées techniquement qualifiées seront classées du moins-disant au plus disant.
[bookmark: _Toc161053600]Article 29 : 	Qualification du soumissionnaire
La Sous-Commission s’assurera que le soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6. Tout arbitraire sera évité dans la détermination de la qualification.
Article 30 : 	Correction des erreurs
30.1	La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a) S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ; 
b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ; et
c) S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2	Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager. 
30.3	Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission pourra être saisie.
30.4   	Toute offre, dont l’impact des erreurs sur le montant à l’ouverture des plis supérieure ou égale à cinq pour cent (5%), sera rejetée.
[bookmark: _Toc161053601]Article 31 : 	Conversion en une seule monnaie
Sans objet.
[bookmark: _Toc161053602]Article 32 : 	Comparaison des offres
32.1	Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’Article 28 du RPAO, seront comparées par la Sous-commission d’analyse.
32.2	En évaluant les offres, la Sous-commission d’analyse déterminera pour chaque offre, le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :
a) en corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’Article 30 du RPAO;
b) en ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable;
c) le cas échéant, conformément aux dispositions de l’Article 13.2 du RGAO, en appliquant les rabais offerts par le Soumissionnaire ;
32.3	L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être prises en considération lors de l’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc161053603]Article 33: 	Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
[bookmark: _Toc161053604]Sans objet.
F - ATTRIBUTION DU MARCHE
[bookmark: _Toc161053605]Article 34 : 	Attribution
34.1	Sous réserve de l’Article 35 du RPAO, l’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre, qualifiée techniquement, a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres et qui a soumis l’offre évaluée la moins-disante selon l’Article 32 du RPAO.
[bookmark: _Toc161053606]Article 35: 	Appel d’offres annulé ou déclaré infructueux
Conformément aux dispositions des Articles 34 et 35 du Code des marchés publics, l’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un appel d’offres infructueux après avis de la Commission Régionale de Passation des Marchés, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.
[bookmark: _Toc161053607]Article 36: 	Notification de l’attribution du marché
36.1	Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée, que sa soumission a été retenue. La publication du résultat d’appel d’offres dans les conditions et forme prévues par la réglementation peut tenir lieu de cette notification.
36.2	Après publication du résultat, les offres non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) sont mises à la disposition des soumissionnaires qui en sont avisés. Elles sont détruites si elles ne sont pas retirées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date d’attribution.
[bookmark: _Toc161053608]Article 37 : 	Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1 L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres. 
37.2L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande. 
37.3         Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. 
37.4         En cas de recours, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics, avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au président de la commission. 
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats. 
Article 38 : 	Signature du marché
38.1.       Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission Régionale de Passation des Marchés et le cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption. 
38.2.      L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de réception du projet de marché adopté par la Commission Régionale de Passation des Marchés et souscrit par l’attributaire. 
38.3.        Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature. 
Article 39 : 	Cautionnement définitif
[bookmark: _Toc115596965][bookmark: _Toc161053609]39.1  	Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, le  cocontractant fournira à l’Autorité Contractante avec copie au Maître d’Ouvrage un Cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
39.2	Le cautionnement peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’Ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3  	L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché.






















Pièce n°4 : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)


Chapitre I: Généralités

Article1:Objet du marché

[bookmark: _Hlk170120598]Le présent marché a pour objet l’exécution des travaux de construction de réhabilitation du logement du Directeur du CNFZV de Maroua dans la Commune de Maroua 2ème, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord.
Article2: Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° __________/AONO/K/CRPM-EN/SIGAMP-AI/2025 DU ______________
Article3: Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales (Cf. code)
- Le Maître d’Ouvrage est : le Ministre de l’Elevage, des Pêches et des Industries Animales ;
- L’Autorité contractante est: le Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord;
Il passe le marché, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Pêches et des Industries Animales et à l’organisme chargé de la régulation ;

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Ministre Chargé des Marchés Publics;

· Le Maître d’Ouvrage Délégué est : le Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord;
Il représente l’administration bénéficiaire des travaux ;

-Le Chef de service du marché est : le Directeur du CNFZVH de Maroua ;
Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières, des délais contractuels de l’exécution et de la réception des prestations. Il assure sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Délégué la direction générale de l’exécution des prestations. Il arrête toutes les dispositions technico-financières et représente le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué auprès des instances compétentes de règlement des litiges
-L’Ingénieur du marché est : le Chef de Service Régional du Patrimoine et des Affaires Foncières à la Délégation Régionale des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières de l’Extrême-Nord. Il est chargé du suivi et du contrôle technico-financier du marché. A ce titre, il approuve le projet d’exécution et les différentes modifications proposées par le cocontractant, vise les décomptes des prestations exécutées, vérifie et signe contradictoirement les attachements avec le cocontractant et s’assure de la mise en œuvre des différentes garanties, tant en phase d’exécution que pour la vie du projet. 
-L’entrepreneur est : _________________________________________________ ;
3.2. Nantissement
-  L’autorité chargée de l’engagement, de la liquidation et de l’ordonnancement des dépenses est : le Chef de service du marché;
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : le Trésorier Payeur Général de Maroua 1;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché sont: L’Autorité contractante, le Maître d’Ouvrage Délégué, le Chef de Service du Marché.
Article4: Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
Article5:Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement;
2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité: les bordereaux des prix unitaires; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires;
6. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques ;
7. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par arrêté N°033/CAB/PMdu13 février2007;
8. Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet du marché.
Article 6:Textes généraux applicables

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après:
1. [bookmark: _Hlk192770786]La loi n° 96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution du 02 juin 1972, modifiée et complétée par la loi n° 2008/001 du 14 avril 2008 ;
2. La Loi n° 74/18 du 05 décembre 1974 relative au contrôle des ordonnateurs, gestionnaires et gérants des crédits publics et des Entreprises d’Etat, modifiée et complétée par la loi n° 76/04 du 08 juillet 1976 ;
3. La loi n° 77/26 du 06 décembre 1977 portant régime général de la comptabilité-matières ;
4. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
5. les  textes généraux sur la protection  de  l’environnement et notamment la loi-cadre n°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
6. la loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
7. la loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts et ses différentes modifications ;
8. la loi n° 2008/009 du 16 juillet 2008 fixant le régime fiscal, financier et comptable applicables aux contrats de partenariat ;
9. la loi N°2018/012 du 11 juillet 2012 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publics ;
10. la loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des CTD ;
11. la loi N° 2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics ;
12. la loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entreprises Publiques ;
13. la loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne Gouvernance dans la gestion des Finances Publiques au Cameroun ;
14. la loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de l’Etat et des Autres Entités Publiques ;
15. La loi N° 2024/013 du 23 Décembre 2024 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2025 ;
16. le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation  et fonctionnement   de l’Agence  de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
17. le Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des marchés publics ;PM du 05 janvier 2018 portant création d’une plateforme de dématérialisation dans le cadre des marchés publics et fixant ses règles d’utilisation ;
18. le Décret n° 2018/0002 du 05 janvier 2018 fixant les conditions et modalités de passation des marchés publics par voie électronique au Cameroun ;
19. le Décret n° 2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des Entreprises Publiques ;
20. le Décret n° 2018/0001/
21. le Décret N° 2013/159 du 15 mai 2013 portant régime particulier du contrôle administratif des Finances Publiques ;
22. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
23. le décret n°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;
24. le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents ; 
25. le Décret N° 2020/375 du 07 juillet 2020 portant Règlement Général de la Comptabilité Publique ;
26. l’arrêté n° 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;
27. l’Arrêté N° 166/A/MINMAP du 07 juin 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics ;
28. l’arrêté N° 212/A/MINMAP du 28 septembre 2021 organisant le fonctionnement des Structures Internes de Gestion Administrative des Marchés ; 
29. l’arrêté n° 166/A/MINMAP du 07 juin 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics ;
30. la Circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
31. l’Arrêté du MINCOMMERCE fixant la mercuriale des prix ;
32. l’Arrêté N° 00007/A/MINMAP du 01 janvier 2022 fixant les modalités de passation et d’exécution des accords-cadres ;
33. la Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
34. la Circulaire n° 000000004/CAB/MINFI du 18 mai 2012 portant Instructions relatives à la tenue de la Comptabilité-Matières
35. les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;
36. la circulaire n° 00003672/C/MINFI/SG/DGB/DCOB du 23 mai 2019 précisant les attributions des Contrôleurs Financiers à la lumière des dispositions de Circulaire n° 002/C/MINFI du 19 juin 2018 modifiant et complétant certaines dispositions de la circulaire n° 001/C/MINFI  du 02 juin 2018 portant Instructions relatives à l’exécution des Lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’Etat et des autres Entités Publiques pour l’Exercice 2018 ;
37. la Circulaire N° 000010/LC/MINMAP/CAB du 22 septembre 2020, clarifiant les documents de paiement des cocontractants de l’Administration à soumettre au visa préalable du Ministère chargé des Marchés Publics 
38. la Circulaire N° 001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du Code des Marchés Publics;
39. la Considérant la Circulaire N°00013995 /C/MINFI du 31 Décembre 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour l’exercice 2025 ;
40. lettre-circulaire n° 0000006/LC/PR/MINMAP/CAB du 17 août 2021 clarifiant le contrôle de la passation des marchés publics et précisant les modalités de son exercice auprès des Maîtres d’Ouvrages et Maîtres d’Ouvrages Délégués ;
41. lettre-circulaire n° 000002/LC/MINMAP/CAB du 12 mai 2022 relative à la continuité du service public des marchés publics en cas de sanction d’un Maître d’Ouvrage ou d’un Maître d’Ouvrage Délégué ou des membres d’une commission de passation des marchés conformément aux dispositions des articles 194 et 195 du code des Marchés Publics ; 
42. les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière.
43. Toutes les autres dispositions législatives et réglementaires régissant l’exécution du Budget de l’Etat ;
D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.
Article7: Communication (CCAGArticle6et10complétés)

Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du présent marché devront être faites aux adresses suivantes :
a) Dans le cas où le Cocontractant est le destinataire : Monsieur ………………………..
b) Dans le cas où l’Autorité Contractante en est le destinataire :
Monsieur le Gouverneur de la région de l’Extrême-Nord à Maroua (Autorité Contractante): avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, au Maître d’Œuvre et à l’Ingénieur le cas échéant.
S’agissant des correspondances adressées aux autres intervenants par le Cocontractant, une copie sera transmise dans les mêmes délais à l’Autorité Contractante.

Article8: Ordres de service (CCAG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit : 	
8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au Cocontractant par le Chef Service du Marché avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant. 
8.2	Sur proposition du Chef Service du Marché, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef Service du Marché au Cocontractant avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
8.3	Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de Service.

8.4	Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage Délégué et notifiés au Cocontractant par le Chef de service du Marché, avec copie à l’Autorité Cocontractante, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre. 

8.5	Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Chef Service du Marché l’Autorité Contractante et notifiés au Cocontractant l’Ingénieur avec copie au Maître d’Ouvrage Délégué et au Maître d’œuvre (le cas échéant). 

8.6	Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service du Marché, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.

8.7	Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 S’agissant des ordres de service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Chef Service du Marché, la notification doit être faite dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité Contractante au Chef Service du Marché. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Chef Service du Marché, se substitue à lui et procède à ladite notification.
Article9:	Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)

Sans objet
Article10: Matériel et personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

10.1.  Toute  modification,  même  partielle,  apportée  aux  propositions  de  l’offre  technique n’interviendra   qu’après agrément écrit du Chef  de Service. 
En cas   de   modification, l’entrepreneur le fera remplacer	 par	un personnel de compétence	(qualifications et expérience) au moins égale.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement  à  mettre  en  place  seront soumises à l’agrément du Maître d’œuvre  dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. Le Maître d'Ouvrage Délégué disposera de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
10.3.  Toute  modification  unilatérale  apportée  aux  propositions  en  personnel  d’encadrement de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation de la lettre commande tel que visé à l’article  45 ci-dessous ou d’application de pénalités suivantes :
10.3.1 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementions en vigueur  fera l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du COCONTRACTANT.
10.3.2 En cas de maladie ou d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent qui se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du présent contrat.
10.3.3 Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment constaté par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son remplacement immédiat. 
10.3.4 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste applicable à tout nouvel agent proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé. 
10.4. L’entrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
10.5. Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante.

Chapitre II: Clauses financières

Article11: Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)

11.1. Cautionnement définitif
11.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à  2% du montant TTC du marché.
Il est constitué et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage Délégué après demande de l’entrepreneur.
11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie est fixée à dix pour cent 10%  du montant TTC du marché. 
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage Délégué après demande de l’entrepreneur.
11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
Une avance de démarrage de vingt pour cent (20%) pourra être consentie au cocontractant sur sa demande, dès notification du marché contre une caution de garantie de remboursement à cent pour cent (100%) de cette avance. Celle-ci sera restituée ou levée à la réception.

11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
11.3-1 Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourra être accordé, une avance de démarrage d’un montant au plus égal à vingt pour cent (20%) du montant toutes taxes comprises du marché sans justification. Cette avance devra être cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais, et agréé par le Ministre en charge des Finances. 

11.3-2 L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) du montant des travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépassent quarante pour cent (40%) du montant du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montant des travaux atteint quatre vingt pour cent (80%) de la valeur du marché. En tout état de cause, le remboursement devra être terminé un (01) mois avant la date d’expiration du délai contractuel.

11.3-3Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service du Marché donnera la main - levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

Article12: Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de ______(en chiffres)	(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises(TTC);soit:

- Montant HTVA:________(____)francs CFA

- Montant de la TVA:________(___) francs CFA
- Montant de l’AIR : ____(___) francs CFA
- Net à percevoir : (_______) francs CFA.
Article13: Lieu et mode de paiement

Le Chef Service du Marché se libérera des sommes dues de la manière suivante:

Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_________ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque______________

Article14: Variation des prix (CCAG Article 20)

14.1 Les prix sont fermes et non révisables.


14.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant).

Sans Objet.
Article15:Formules de révision des prix (CCAGarticle21)
Non applicable
Article16:Formules d’actualisation des prix (CCAGarticle21)

Sans Objet.

Article17:Travauxenrégie (CCAGArticle22complété)

Les travaux du présent contrat ne pourront être exécutés en régie que dans les conditions prévues au CCAG.

Article18:Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Ce marché est à prix unitaires et forfaitaires.

Article19:Valorisation	des approvisionnements(CCAGarticle24complété)
19.1. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

Article20: Avances(CCAGarticle28)
20.1. Le Maître d’Ouvrage Délégué accordera une avance de démarrage égale à 20% du montant du marché

20.2   Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le CCAP.

20.3	La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
20.4	Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage Délégué donnera la mainlevée de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

20.5	La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.

Article21: Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)

21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et le Maître d’Œuvre établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

21.2. Décompte mensuel

Au plus tard le cinq (05) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires à l’Ingénieur du Marché, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances et celui du Ministère de l’Elevage, des Pêches et des Industries Animales.
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit:
-  [100-2.2 ou – (100-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;
- 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur ;
Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) jours  pour  transmettre  o l’Ingénieur du marché, les décomptes qu’il a approuvés.
L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la signature des décomptes.
Les paiements seront effectués par le Maître d’Ouvrage dans un délai maximum de cinq (05)  jours calendaires à compter de la remise du décompte approuvé.
21.3. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant).
21.4 Visa préalable au paiement des décomptes
(Sans objet).
Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par étatdessommesduesconformémentàl’article88 du décret n° 2018/366  du  20 juin 2018 portant Code des Pêches et des Industries Animales. 
Article23: Pénalités(CCAGArticle32complété)
A. Pénalités de retard
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:
a. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché;
a. Un millième (1/1000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels
B. Pénalités spécifiques 
23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités particulières suivantes pour  inobservation des dispositions du contrat, notamment :
· Remise tardive du cautionnement définitif après un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché : Dix mille (10 000) Francs CFA  par jour calendaire de retard ;
· Remise tardive des assurances après un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché: Dix mille (10 000) Francs CFA  par jour calendaire de retard;
· Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur. Après un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux: Dix mille (10 000) Francs CFA  par jour calendaire de retard.
Article24: Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)
24.1. Indiquer en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des cotraitants et sous- traitants, le cas échéant.
24.2. Indiquer le mode de paiement des sous- traitants, le cas échéant.
Article25: Décompte final (CCAG Article 34)
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de 30 (Trente)  jours après la date de réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.
25.2. Le Chef de service dispose d’un délai maximum de 15 (quinze) jours pour notifier le projet rectifié et accepté par l’Ingénieur.
25.3. L’entrepreneur dispose d’un délai maximum de 7 (sept) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.
Article26: Décompte général et définitif (CCAGArticle35)
26.1. Le Chef de service ou l’Ingénieur dispose d’un délai maximum d’un (01) mois pour établir le décompte général et définitif à l’entrepreneur après la réception définitive et du visa préalable du MINMAP.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend:
-le décompte final,
-le solde,
-la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. L’entrepreneur dispose d’un délai maximum d’un (01) mois pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature.
Article27: Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)

Le décret N°2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment:

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;

- des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;

- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);

* des droits et taxes communaux,

* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments dessous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article28:Timbres et enregistrement des marchés(CCAGArticle37)

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément à la règlementation. Lesdits exemplaires devront être retournés à l’Autorité Contractante pour transmissions aux différents acteurs concernés.

Chapitre III: Exécution des travaux

Article 29 : Consistance des prestations

Les travaux faisant l’objet du présent marché comprennent notamment : 
· Travaux préparatoires
· Travaux de maçonnerie ;
· Travaux Charpente, couverture, plafond et étanchéité;
· Travaux de plomberie et sanitaire ;
· Travaux de Menuiserie bois, métal et aluminium ;
· Travaux d’électricité et d’équipements ;
· Revêtements scellés ;
· Peinture.

Article30:Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)

30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.

30.2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Article31:Délais d’exécution du marché (CCAGArticle38)

31.1. La durée maximale d’exécution des travaux est  de deux (02) mois.

31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
Article32: Rôles et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article40)

Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué à l’Ingénieur en quatre (04) exemplaires à chaque début de trimestre.

Article33: Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par: le Chef de service.

Le Chef Service du Marché met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Article34: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)

34.1. Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimum indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché:

- Assurance responsabilité civile, chef d’entreprise;

- Assurance “Tous risques chantier”;
34.2. La non justification des Assurances ci-dessus dans un délai de 15 (quinze) jours suivant notification du marché par l’Autorité Contractante, entraine une pénalité de 10 000 (dix mille) francs CFA par jour calendaire de retard.
Article35:Pièce à fournir par l’entrepreneur (Article49complété)

35.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité
Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis de l’Ingénieur le programme d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.
Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception avec:

- Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION”;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
L’entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

L’entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et d’installation.

c. L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.
d. L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

35.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de service du marché dans un délai maximum d’un (01) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage correspondante.
b. Le Chef de service du marché disposera d’un délai de quinze (15) jours pour les examiner et faire connaître ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit (08)  jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.
c. La non production du projet d’exécution par l’entrepreneur dans un délai de 01 (un) mois au plus tard après la notification de l’Ordre de Service de démarrage des travaux, entraine une pénalité de 10 000 (dix mille) francs CFA par jour calendaire de retard.
35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci sont réputés approuvés.

Article36: Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)

36.1. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai maximum d’un mois après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux.

36.2. Services à informer en cas d’interruption de la circulation ou le long des itinéraires déviés:
[A préciser conformément à l’article 50.2 du CCAG].

36.3. Indiquer, les mesures particulières, demandées à l’entrepreneur, autres que celles prévues dans le CCAG, pour les règles d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du ou dans le site.

Article37: Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)

Le Maître d’Œuvre notifiera dans un délai de quinze (15) jours suivant la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article38: Sous-traitance (CCAG article 54)

Sans Objet.

Article39:Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le CCTP.

39.2. Le Chef de service dispose d’un délai de dix (10) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de l’entrepreneur, dès réception de la demande.

Article40: Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.

40.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article41:Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

Sans Objet.
Chapitre IV: De la réception
Article42: Réception provisoire (CCAG Article 67)

Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité contractante, à l’ingénieur et l’organisme payeur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.
42.1. Epreuves comprises dans les opérations préalables à la réception :
a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ; 
b. les épreuves prévues notamment par la lettre commande;
c. la constatation éventuelle de la non-exécution des prestations prévues dans la lettre commande, les imperfections ou les malfaçons ; 
42.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en état des lieux.
42.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants:
· Le Chef de Service du Marché, Président ;
· Le Représentant de l’Autorité Contractante, Membre
· L’ingénieur du marché, Rapporteur ;
· Le MINMAP/DREN ou son représentant, Observateur ;
· Le Comptable Matières, Membre ;
· Le Prestataire ou son représentant, Membre.

L’entrepreneur et les membres de la commission sont convoqués à la réception par courrier au moins [10 jours] avant la date de la réception. L’entrepreneur  est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il ya lieu.
La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres de la commission.
Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.
42.4. En cas de force majeure conduisant à l’interruption des travaux avant leur achèvement, le Chef de service procédera, si le Cocontractant en fait la demande, à des réceptions partielles des ouvrages déjà réalisés. Dans les deux cas, la commission chargée de ces réceptions partielles sera la même que celle devant effectuer la réception provisoire. Un procès-verbal de réception partielle sera redigé et signé par toutes les parties.
42.5. La période de garantie commence à la date de cette réception provisoire partielle pour les travaux et ouvrages concernés.

Article43: Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)

43.1. Les documents à fournir dans un délai de 30 jours par l’entrepreneur au Chef de Service après  réception provisoire des travaux :
· Les plans de recollement dont un jeu reproductible ;
· Les documents photographiques ;
· Les clés éventuellement
43.2. Le montant à retenir sur la caution en termes de pénalité pour non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place, au montant fixé à cinq pour cent (5%) du cautionnement définitif par jour calendaire de retard. 
Article 44: Délai de garantie (CCAG Article 70)
La durée de garantie est de six (06) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)
45.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal [de quinze(15) jours] à compter de l’expiration du délai de garantie.
45.2. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.


Chapitre V: Dispositions diverses
Article46: Résiliation du marché (CCAG Article 74)
Le marché peut être résilié comme prévu à la section III Titre IV du décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de:
- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires;
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delàde10% du montant des travaux;
- Refus de la reprise des travaux mal exécutés;
- Défaillance de l’entrepreneur;
- Non-paiement persistant des prestations.
Article47:Cas de force majeure(CCAGarticle75)
Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamation ne sera admise sont:
- pluie:200millimètresen24heures;
- vent:40mètresparseconde;
- crue: la crue de fréquence décennale.
Article48: Différends et litiges (CCAG article 79)
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à l’amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes:[le cas échéant]
· Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et le Cocontractant sous la forme de réserves faites à un ordre de service, ou sous toute autre forme, le Cocontractant doit le consigner dans le journal de chantier et en informer le Chef de Service du marché par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations. 
· Lorsque le Cocontractant émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d'un (1) mois à partir de la date de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour faire parvenir au Chef de Service du marché un mémoire de ses réclamations. 
· Le Chef de Service du Marché notifiera au Cocontractant sa proposition pour le règlement du différend, dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation. 
· Si, en cours d’exécution du Marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’Œuvre et le Cocontractant, il en est référé au Chef de Service de la Lettre Commande. 
· Tout différend entre le Cocontractant et le Maître d’œuvre Délégué fait l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Pêches et des Industries Animales concernant les avenants. 

Article49:Edition et diffusion du présent marché
Quinze(15) exemplaires du présent marché seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis au chef de service.
Article50etdernier: Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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0. GENERALITES
0.0. [bookmark: _Toc366061383][bookmark: _Toc161858139]PRESCRIPTIONS COMMUNES ET PARTICULIERES
0.0.0. [bookmark: _Toc337800032][bookmark: _Toc366061384][bookmark: _Toc161858140]Objet et définition
[bookmark: _Toc366061385]Les stipulations du présent Cahier  des Clauses Techniques Particulières, établi pour chaque corps d'état, ont pour objet de définir les travaux de réhabilitation d’un bloc (laboratoire, amphithéâtre ainsi que les salles 1,2 et 3) au CNFZVH de Maroua  dans la commune Maroua 2ème, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord.
Particularité des Travaux
Les travaux envisagés  concernent la :  
· Réhabilitation du logement
0.0.1. [bookmark: _Toc366061386][bookmark: _Toc161858141]Phasage  des travaux
L'opération sera réalisée conformément aux stipulations du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P) dès la notification du marché ou dès l'ordre de service de démarrage des travaux. Le marché est en une tranche ferme.
0.0.2. [bookmark: _Toc366061387][bookmark: _Toc161858142]Le maître d’ouvrage
Le Maître d'ouvrage de l'opération est le Ministre de l’Elevage, des Pêches et des Industries Animales et le service bénéficiaire est le Centre National de Formation Zootechnique et Vétérinaire de Maroua (CNFZVM),
0.0.3. [bookmark: _Toc366061388][bookmark: _Toc161858143]Le maître d’œuvre
Le bureau d’études architecturales est___________________________________________________.
Par contre le maître d’œuvre du projet reste à déterminer
0.1. [bookmark: _Toc366061389][bookmark: _Toc161858144]CARACTERISTIQUES DU SITE ET CONNAISSANCE DES LIEUX
0.1.0. [bookmark: _Toc366061390][bookmark: _Toc161858145]Documents Graphiques et autres concernant les sites
Les documents et plans suivants sont joints au Dossier de Consultation des Entreprises :
· Le plan Topographique du site ;
· le plan de Masse du projet ;
· Les plans architecturaux des bâtiments (distributions, coupes et vue en 3D des bâtiments)
· Les plans techniques du VRD
· Les plans de structure des bâtiments et ouvrages de génie civil ;
· Les plans des lots technologiques (électricité courant fort, courant faible)
0.1.1. [bookmark: _Toc366061391][bookmark: _Toc161858146]Etat du terrain lors de la mise à disposition des entreprises
Les terrains actuels, tel qu'ils seront remis aux Entrepreneurs sont situés en zone péri urbaine et non bâti.
0.1.2. [bookmark: _Toc366061392][bookmark: _Toc161858147]Connaissance des lieux
Les entrepreneurs doivent se rendre sur les lieux en vue d'examiner l'emplacement des terrains, les contraintes relatives aux installations existantes et voisines ainsi que les modalités d'accès et d'approvisionnement. Les Entrepreneurs sont réputés, par le fait de leur acte d'engagement, avoir pris connaissance de la nature et de l'emplacement de l'opération, des conditions générales ou locales, des possibilités d'accès et de stockage des matériaux, des disponibilités en eau et en énergie électrique, des possibilités d'accès des engins et véhicules ainsi que des conditions d'exécution.
En résumé, les Entrepreneurs soumissionnaires sont réputés avoir une parfaite connaissance des lieux et en général de toutes les conditions pouvant, en quelque sorte que ce soit, influer sur l'exécution, la qualité et le prix des ouvrages à exécuter.
Aucun Entrepreneur ne pourra arguer d'ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à des suppléments d'ouvrages ou de prix.
La responsabilité du Maître d'ouvrage et/ou du Maître d'œuvre ne pourrait en aucun cas être recherchée au titre de l'état et de l'importance des travaux et bâtiments.
0.1.3. [bookmark: _Toc366061393][bookmark: _Toc161858148]Travaux à proximité de lieux fréquentés
Sans préjudice de l'application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, lorsque des travaux sont exécutés à proximité des lieux fréquentés, les entrepreneurs doivent prendre toutes dispositions nécessaires, à leur frais et risques, pour réduire dans toute la mesure du possible les gênes imposées aux usagers desdits lieux, notamment celles qui peuvent être causées par les difficultés d'accès, le bruit des engins et outils, les vibrations, les fumées et poussières.
L'attention des entrepreneurs est attirée, dans le cas de travaux exécutés dans des lieux occupés, sur les dispositions à prendre afin de garantir, outre son propre personnel et celui des autres entreprises intervenantes, la sécurité et la protection des personnes présentes sur le site à quelque titre que ce soit.
Les entrepreneurs supporteront toutes les conséquences des règlements administratifs, notamment ceux résultant des règlements de police en vigueur ou à intervenir se rapportant plus particulièrement aux clôtures de chantier, gardiennage, sécurité de la circulation et au règlement spécifique de l'établissement le cas échéant.
0.1.4. [bookmark: _Toc366061394][bookmark: _Toc161858149]Étendue des travaux
Les travaux à réaliser par les entreprises, dans le cadre de leur marché, sont essentiellement et succinctement les suivants, sans que cette liste ne soit limitative : 
0.1.5. [bookmark: _Toc366061395][bookmark: _Toc161858150]Liste et décomposition en  lots
Les travaux  de construction sont traités en 10 lots suivants :
	· Travaux préparatoires
· Travaux de maçonnerie ;
· Travaux Charpente, couverture, plafond et étanchéité;
· Travaux de plomberie et sanitaire ;
· Travaux de Menuiserie bois, métal et aluminium ;
· Travaux d’électricité et d’équipements ;
· Revêtements scellés ;
· Peinture.


0.1.6. [bookmark: _Toc366061396][bookmark: _Toc161858151]Liste des plans et documents graphiques ayant servi à l'établissement du présent C.C.T.P.
Les plans et documents graphiques ayant servi à l'établissement du présent C.C.T.P. et formant la base contractuelle des marchés sont :
1. Plans d’ensemble comprenant :
· Plan de masse 
· Vues en plans
· Façades
· Coupes 
· Et 3D
· plan de structure 
2. Plans d’électricité courant forte et courant faible comprenant :
· Plan pour courant fort  
· Plan pour courant faible
· Les différents tableaux et liaisons équipotentiels  des bâtiments 
3.  Plan de plomberie comprenant : 
· Plan d’évacuation des eaux usées et eaux vannes 
4. Plan des VRD comprenant : 
· Le plan des aménagements extérieurs  
0.2. [bookmark: _Toc366061397][bookmark: _Toc161858152]CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES (C.C.T.P.)
Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) de l'opération est constitué du présent Cahier des Prescriptions Communes à tous les corps d'état et du C.C.T.P propre à chaque lot.
L'ensemble de ces documents même matériellement dissociés, constitue un ensemble et forme le C.C.T.P. contractuel.
Il est impérativement stipulé que les entrepreneurs ne pourront en aucun cas opposer entre eux les différents documents constituant le C.C.T.P.
[bookmark: _Toc337800038]En cas de divergences implicites ou explicites entre ces documents, la décision et le choix sont uniquement du ressort du Maître d'ouvrage ou de son représentant.
0.2.0. [bookmark: _Toc366061398][bookmark: _Toc161858153]Observations préliminaires
Les entrepreneurs sont tenu d'avertir le Maître d'ouvrage ou le Maître d'œuvre au cas où la concordance ne serait pas parfaite entre le C.C.T.P. et les plans.
Il convient de rappeler que ce devis descriptif n'a pas un caractère limitatif et que les Entrepreneurs ne pourront réclamer aucun supplément pour d'éventuels travaux indispensables non décrits, ni définis au C.C.T.P.
Les Entrepreneurs chargés des travaux des différents corps d'état sont réputés connaître parfaitement :
· La nature, la qualité, les caractéristiques, les dimensions et l'importance de tous les ouvrages indiqués aux plans et au C.C.T.P.
· Les clauses, conditions et prescriptions des documents techniques de référence.
· Les textes de réglementation de toute nature applicables en la matière et plus particulièrement ceux relatifs à la protection contre l'incendie, à l'accessibilité des personnes handicapées et la sécurité des personnes.
[bookmark: _Toc337800039]Les Entrepreneurs devront prévoir tous les appareils, échafaudages etc…nécessaires, et ils devront tenir compte lors de l'établissement de leur proposition de prix de toutes les conditions particulières éventuellement rencontrées. Ils devront mettre en œuvre tous les moyens matériels et le personnel nécessaire pour respecter leurs détails d'exécution et tenir les délais sur lesquels ils se sont engagés.
0.2.1. [bookmark: _Toc366061399][bookmark: _Toc366491226][bookmark: _Toc161858154]Responsabilités des entrepreneurs Les entrepreneurs restent toujours responsable des matériaux qu'ils mettent en œuvre.
Il leur incombe de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par les impératifs de l'opération et notamment :
- La nature et le type des matériaux et produits répondant aux impératifs d'utilisation ;
- Le type de pose ;
- Les conditions particulières de l'opération ;
- La compatibilité des matériaux entre eux.
Pour les matériaux et produits proposés par le Maître d'œuvre ou le Maître d'ouvrage, les entrepreneurs seront contractuellement tenu de s'assurer qu'ils répondent aux différents critères demandés. Dans le cas contraire, ils feront par écrit, les observations qu'ils jugent utiles au Maître d'œuvre qui prendra alors, toutes décisions à ce sujet.
Les Entrepreneurs ayant suppléés, de par leurs connaissances techniques aux erreurs ou inexactitudes du présent C.C.T.P, aucune réclamation après notification des marchés ne saurait remettre en cause les prix arrêtés.
Dans le même esprit, les divergences d'interprétation que pourraient soulever éventuellement certaines dispositions du présent C.C.T.P. (ou du bordereau des prix unitaires) seront réglées par référence aux règles de l'art, aux dispositions des documents techniques de référence et conformément aux décisions du Maître d'œuvre.
De toute manière, le fait pour un Entrepreneur d'exécuter sans en rien changer les prescriptions des documents techniques remis par le Maître d'œuvre ne peut atténuer en quoi que ce soit sa pleine et entière responsabilité de constructeur, s'il n'a pas présenté ses réserves par écrit au moment de la remise de son offre.
0.2.2. [bookmark: _Toc337800040][bookmark: _Toc366061400][bookmark: _Toc366491227][bookmark: _Toc161858155]Qualité des prestations
L'attention des entreprises adjudicataires  est attirée sur le fait qu'un soin tout particulier sera apporté aux conditions de réalisation des ouvrages, notamment en ce qui concerne leur aspect final.
Tous les travaux de finition, de quelque corps d'état qu'ils relèvent, ne seront reçus que dans la mesure où les prescriptions d'aspect final contenues dans les différentes pièces contractuelles seront strictement observées.
Il appartient à l'Entrepreneur, avant d'engager ses travaux, de reconnaître les supports qui lui sont livrés par le maitre d’ouvrage  et de faire, éventuellement les réserves nécessaires dans les formes prévues aux D.T.U.
A compter du moment où les travaux de finition sont engagés, aucune réclamation ne peut-être admise.
La responsabilité de la mise en conformité des ouvrages incombera au Maître d’ouvrage .
0.2.3. [bookmark: _Toc337800041][bookmark: _Toc366061401][bookmark: _Toc366491228][bookmark: _Toc161858156]Règles d'exécution générales
L'ensemble des travaux sera réalisé conformément aux indications des plans et prescriptions du C.C.T.P.
Tous les travaux devront être exécutés selon les règles de l'art avec toute la perfection possible et selon les meilleures techniques et pratiques en usage.
Si l'Entrepreneur estime que les ouvrages décrits ne sont pas conformes aux règles de l'art, il doit en référer au Maître d'œuvre avant toute exécution.
Sauf dérogation expresse du Maître d'œuvre ou indications contraires résultant du texte du présent document, tous les ouvrages devront être traités en accord avec les spécifications des documents visés au présent C.C.T.P. commun à tous les corps d'état.
Les travaux seront réalisés conformément aux spécifications, indications et précisions données par les C.C.T.P. communs et particuliers à tous les lots accompagnés des plans de projet et des dessins et documents graphiques tels qu'ils figurent dans la liste des pièces contractuelles.
[bookmark: _Toc337800042]Tous les matériaux, éléments et articles fabriqués devront toujours être mis en œuvre conformément aux prescriptions des fabricants. Toutefois, en cas de désaccord entre les prescriptions du fabricant et les spécifications du C.C.T.P. ou les indications des plans d'exécution des ouvrages, l'Entrepreneur devra le signaler au Maître d'œuvre en temps utile.
0.2.3.0. [bookmark: _Toc366061402] Marché à prix unitaires
[bookmark: _Toc363486472][bookmark: _Toc363486914][bookmark: _Toc365360314][bookmark: _Toc365360654][bookmark: _Toc365960563][bookmark: _Toc366057484][bookmark: _Toc366057689][bookmark: _Toc366061403][bookmark: _Toc366062094][bookmark: _Toc366302254][bookmark: _Toc366303113][bookmark: _Toc366303298][bookmark: _Toc366305571][bookmark: _Toc366479123][bookmark: _Toc366491230][bookmark: _Toc390939027][bookmark: _Toc161858157][bookmark: _Toc337800044]Suivant conditions définis dans les C.C.A.G. et C.C.A.P. le présent marché est conclu à prix unitaires.
[bookmark: _Toc363486473][bookmark: _Toc363486915][bookmark: _Toc365360315][bookmark: _Toc365360655][bookmark: _Toc365960564][bookmark: _Toc366057485][bookmark: _Toc366057690][bookmark: _Toc366061404][bookmark: _Toc366062095][bookmark: _Toc366302255][bookmark: _Toc366303114][bookmark: _Toc366303299][bookmark: _Toc366305572][bookmark: _Toc366479124][bookmark: _Toc366491231][bookmark: _Toc390939028][bookmark: _Toc161858158]En conséquence les prestations demandées seront facturées suivant les prescriptions du C.C.A.P. en multipliant les prix unitaires du présent marché par les quantités d'ouvrages réellement exécutées.
[bookmark: _Toc363486474][bookmark: _Toc363486916][bookmark: _Toc365360316][bookmark: _Toc365360656][bookmark: _Toc365960565][bookmark: _Toc366057486][bookmark: _Toc366057691][bookmark: _Toc366061405][bookmark: _Toc366062096][bookmark: _Toc366302256][bookmark: _Toc366303115][bookmark: _Toc366303300][bookmark: _Toc366305573][bookmark: _Toc366479125][bookmark: _Toc366491232][bookmark: _Toc390939029][bookmark: _Toc161858159]Ces prix unitaires sont des valeurs à caractère global et forfaitaire et sont réputés comprendre toutes les prestations définies au présent C.C.T.P. pour livrer un ouvrage en parfait état d'achèvement, en temps et délais au Maître de l'ouvrage.
0.2.3.1. [bookmark: _Toc366061406][bookmark: _Toc366491233]Travaux confiés à des spécialistes et /ou sous-traitants
[bookmark: _Toc363486476][bookmark: _Toc363486918][bookmark: _Toc365360318][bookmark: _Toc365360488][bookmark: _Toc365360658][bookmark: _Toc365960567][bookmark: _Toc366057488][bookmark: _Toc366057693][bookmark: _Toc366061407][bookmark: _Toc366061787][bookmark: _Toc366062098][bookmark: _Toc366302258][bookmark: _Toc366303117][bookmark: _Toc366303302][bookmark: _Toc366305575][bookmark: _Toc366479127][bookmark: _Toc366491234][bookmark: _Toc390939030][bookmark: _Toc161858160][bookmark: _Toc337800045]Pour les prestations ou travaux commandés par le Maître d'ouvrage à l'entrepreneur titulaire du présent marché et dont la spécificité nécessite qu'ils soient confiés à des spécialistes (fabricants, réparateurs, loueurs de matériel, etc..) ou à des sous-traitants de travaux qui ne sont pas du ressort de l'entrepreneur et non décrits dans le présent C.C.T.P., il sera application d'un coefficient de majoration. La facture justificative de ces prestations ou travaux devra être jointe au mémoire ou à la facture définitive.
0.2.3.2. [bookmark: _Toc366061408][bookmark: _Toc366491235]Ouvrages Hors Bordereau
[bookmark: _Toc363486478][bookmark: _Toc363486920][bookmark: _Toc365360320][bookmark: _Toc365360490][bookmark: _Toc365360660][bookmark: _Toc365960569][bookmark: _Toc366057490][bookmark: _Toc366057695][bookmark: _Toc366061409][bookmark: _Toc366061789][bookmark: _Toc366062100][bookmark: _Toc366302260][bookmark: _Toc366303119][bookmark: _Toc366303304][bookmark: _Toc366305577][bookmark: _Toc366479129][bookmark: _Toc366491236][bookmark: _Toc390939031][bookmark: _Toc161858161]Les ouvrages qui ne pourraient être facturés selon les prix de bordereau, seront établis à partir d'un détail de prix qui fera ressortir de façon clair et précise :
- La fourniture du matériel et des matériaux mis en œuvre, sur la base du déboursé justifié par la facture du fournisseur avec application du coefficient prévu ci-dessus
- Le temps de fabrication ou montage en atelier ou sur chantier, le temps de mise en œuvre et de manutention sur la base du taux horaire défini par le prix du bordereau.
0.2.3.3. [bookmark: _Toc365960570][bookmark: _Toc366057491][bookmark: _Toc366057696][bookmark: _Toc366061410][bookmark: _Toc366061790][bookmark: _Toc366062101][bookmark: _Toc366302261][bookmark: _Toc366303120][bookmark: _Toc366303305][bookmark: _Toc366305578][bookmark: _Toc366479130][bookmark: _Toc366491237]Prestations dues par les entreprises
Dans le cadre de l'exécution de son marché, les entrepreneurs  devront implicitement :
-  La fourniture, le transport et la mise en œuvre de tous matériaux et matériels nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de leur corps d'état ;
- Tous les percements, saignées, rebouchages, scellements et raccords etc.…. dans les conditions précisées par le présent C.C.T.P.
- La fixation par tous moyens de leurs ouvrages.
- La main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages etc.… de leurs ouvrages avant réception des travaux.
- Le nettoyage des ouvrages mis en œuvre avant réception des travaux
- Les incidences consécutives aux travaux en heures supplémentaires, heures de nuit etc.… pour respecter le délai d'exécution.
- La quote-part de l'entreprise dans les frais généraux de chantier et compte-prorata .
- Tous les frais et prestations, même non rémunérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux.
0.2.3.4. [bookmark: _Toc337800046][bookmark: _Toc366061411][bookmark: _Toc366491238]Limites de prestations
Les limites de prestations sont indiquées dans les C.C.T.P. des différents corps d'état.
0.2.3.5. [bookmark: _Toc337800047][bookmark: _Toc366061412]Mode de métré des ouvrages
Les modes de dimensionnement ou de métré des ouvrages sont indiqués dans chaque C.C.T.P. particulier, ouvrage par ouvrage.
Par défaut ou en cas de contradiction, il sera fait application des modes de métré pris en compte dans le guide de dimensionnement normalisé des ouvrages de bâtiment et défini par le cadre de bordereau des prix unitaires.
0.2.4. [bookmark: _Toc337800048][bookmark: _Toc366061413][bookmark: _Toc161858162]Documents de référence contractuels et respect des règles de l'art
La réalisation des travaux du présent marché devra contractuellement respecter tous les textes, dispositions, spécifications, prescriptions et autres, régissant l'exécution des travaux de construction de  bâtiment sans qu'il y soit nécessairement et systématiquement obligatoire d'en rappeler les termes.
0.2.4.1. [bookmark: _Toc337800049][bookmark: _Toc366061414][bookmark: _Toc366491241]Règles de l'art & Obligations de conseil
S'il estime que les ouvrages décrits dans le présent C.C.T.P. ne sont pas conformes aux règles de l'Art, l'Entrepreneur doit en référer au Maître d'Ouvrage ou à son représentant avant d'établir sa proposition et au plus tard avant toute exécution.
Il est rappelé que les entrepreneurs ont  une obligation de conseil en tant que professionnel impliqué contractuellement dans une opération de construction. Cette obligation de conseil ne se limite pas au Maître d'ouvrage et au Maître d'œuvre mais oblige l'Entrepreneur vis à vis de ses collègues et/ou de ses sous-traitants et les entrepreneurs n'en sont pas dispensé même si la direction générale du projet est confiée à un Maître d'œuvre.
Ainsi, les entrepreneurs sont tenu d'appeler l'attention du Maître d'ouvrage ou du Maître d'œuvre sur les défauts de conception du plan, sur les imprécisions, erreurs ou incertitudes du présent CCTP, sur les risques de l'opération et doit procéder à toutes vérifications utiles avant le commencement des travaux.
Ces observations, réserves ou refus doivent être formulées par écrit afin de prouver que le Maître d'ouvrage ou le Maître d'œuvre a délibérément accepté les risques liés à leur choix.
0.2.4.2. [bookmark: _Toc337800050][bookmark: _Toc366061415][bookmark: _Toc366491242]Documents de référence contractuels
Chaque Entrepreneur est réputé connaître en tous points les réglementations et les documents contractuels applicables aux travaux de son marché.
En ce qui concerne les textes législatifs, décrets, arrêtés, circulaires, dispositions, spécifications, prescriptions, normes, D.T.U, C.C.T.G, il faut entendre tous les fascicules, additifs, amendements, errata, modificatifs, etc.. connus et en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix sauf spécifications contraires et expresses indiquées dans le CCAP ou le CCAG.
Les textes législatifs seront mis en application après publication au Journal Officiel à moins que le législateur n'ait prévue une date différente.
Par extension, il est stipulé que pour les autres documents contractuels cités dans le présent C.C.T.P., les dates de prise d'effet seront identiques à celles prévues ci-dessus.
En cas de divergence ou de discordance implicite ou explicite entre les spécifications du présent C.C.T.P. et les clauses et prescriptions des textes réglementaires rappelés ci-dessus (lois, règlements, normes, DTU etc.…) il est spécifié que ce sont ces textes réglementaires qui prévaudront.
0.2.5. [bookmark: _Toc161858163]Textes & Règlements généraux
Ces textes et règlements généraux devront être respectés dans la mesure où l'exécution des travaux du présent contrat entre dans leur domaine d'application.
Et notamment, sans que cette liste ne soit exhaustive :
- Le Code Civil, le Code du Travail, le Code de la Construction et de l'Habitation, les règles de l'Environnement, le Code de l'Urbanisme, le Code général des Collectivités territoriales, le Code des Pêches et des Industries Animales, le Code de la consommation etc… ;
- Les lois et textes concernant l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;
- les règlements sanitaire national et sanitaire départemental ainsi que la réglementation sur la sécurité incendie ;
- Les textes relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs sur les chantiers ainsi que la législation concernant les conditions de travail et d'emploi de la main d'œuvre ;
- La réglementation acoustique et les textes concernant la limitation des bruits de chantier
- Les textes et la législation concernant les travaux de désamiantage ainsi que ceux concernant les déchets de chantier ;
-  Les règlements de police ou municipaux et notamment ceux ayant trait à la sécurité de la circulation et à la signalisation aux abords des chantiers.
Ainsi que tous autres textes réglementaires et législatifs ayant trait à l'acte de construire ou à la sécurité.
0.2.6. [bookmark: _Toc161858164]Textes et documents techniques
Les ouvrages décrits dans les articles ci-dessous devront satisfaire aux prescriptions des normes en vigueur et en particulier :

Les normes, DTU & règles de calculs prévus comme documents contractuels dans le cadre du présent C.C.T.P. n'ont ce caractère que pour toutes prescriptions ayant trait aux matériaux, aux techniques de construction et de mise en œuvre, aux règles de sécurité et à la coordination des travaux à l'exclusion des clauses à caractère administratif et financier qui pourraient avoir une influence sur les spécificités forfaitaires du marché.
Il est entendu qu'en dehors des textes rappelés ci-dessous, tous autres textes (norme expérimentale, mémento, parutions des groupes de travail ou des groupes spécialisés (GS) dans le cadre des C.P.T (Documents généraux d'Avis Techniques), guides, instructions diverses, guides Veritas ou Socotec etc..) peuvent être rendus contractuels par spécification du présent C.C.T.P.
Les matériaux, éléments ou ensembles traditionnels, mis en œuvre et prévus au présent C.C.T.P. doivent satisfaire aux normes françaises homologuées ainsi qu'aux normes européennes transposées pour devenir applicables dans l'ordre juridique français, aux dispositions des Documents Techniques Unifiés, Cahier des Charges et mémentos, CCTG (Cahier des Clauses Techniques Générales), règles de calculs, règles professionnelles, prescriptions techniques ou recommandations acceptées par la C2P et tous autres documents rendus obligatoires par les assureurs pour la prise en garantie des ouvrages, sans qu'il soit nécessaire d'en rappeler la liste exhaustive.
Les matériaux, éléments ou ensembles non traditionnels ne peuvent être admis que sous réserve de justifications techniques précises dans l'éventualité où ils ne feraient pas l'objet d'un avis technique délivré par le C.S.T.B. ou s'ils n'étaient pas utilisés conformément aux directives et recommandations figurant dans l'avis technique.
Les ouvrages devront être calculés et exécutés conformément aux règles de calcul, règlements en vigueur, normes, DTU et recommandations générales au moment de l’exécution des travaux.
Dans ces cas, les frais de procédure sont réputés à la charge de l'Entrepreneur dans le cas où il est responsable du remplacement du matériau ou du procédé de construction, dans le cas contraire et notamment en cas de demande spécifique du Maître d'œuvre ou du Maître d'ouvrage figurant au présent C.C.T.P., les frais de procédure sont à la charge du Maître d'ouvrage.
Les règles, prescriptions de mise en œuvre et/ou cahier des charges établis par le concepteur ou le fabricant devront toujours être respectés par l'Entrepreneur.
Il pourra être exigé de l'Entrepreneur la fourniture des agréments ou procès-verbaux d'essais établis par des organismes agréés pour tous produits ou procédés mis en œuvre qu'ils soient de technicité courante ou non courante.
Les C.C.T.P. des différents lots précisent la réglementation applicable pour chacun de ces lots.
0.2.7. [bookmark: _Toc366061416][bookmark: _Toc366491243][bookmark: _Toc161858165]Rappel de la réglementation  du code des Pêches et des Industries Animales
Sans se substituer aux C.C.A.G (Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux), C.C.A.G marchés privés (norme NF P 03-001 dans sa dernière version) et C.C.A.P  (Cahier des Clauses Administratives Particulières) qui sont les documents contractuels auxquels l'Entrepreneur est soumis et ne peut prétendre échapper. 
1. [bookmark: _Toc161858166]TRAVAUX PRELIMINAIRES
 Le présent descriptif concerne le lot 100 , de la liste et décomposition des lots 
1.0. [bookmark: _Toc161858167]TERRASSEMENT GENERAUX
L'Entrepreneur prendra possession du terrain  dans l'état où il se trouve. Il devra l'exécution des débroussaillages et des dessouchages éventuels ainsi que le ramassage des immondices et l'élimination des déchets par tous moyens appropriés.
L'Entrepreneur devra le nivellement du terrain sur toute la surface du site   par tout moyen approprié. La plate-forme devant présenter une surface homogène, sera exempte de roche, vestige de fondations, de canalisations ou de souches, etc….
Les travaux de nivellement seront réalisés au moyen d'appareils appropriés et le nettoyage et décapage seront exécutés par engins mécaniques de type approprié.
Décapage superficiel de terre végétale sur une épaisseur d'environ 20cm.
Ce décapage est à prévoir sur toute les emprises de  construction. Les terres végétales provenant de celui-ci seront mises en dépôt sur le terrain afin d'être reprises ultérieurement pour l'aménagement des espaces verts le cas échéant.
1.1. [bookmark: _Toc366061456][bookmark: _Toc161858168]INSTALLATION DE CHANTIER
La répartition des prestations et des coûts s'y rattachant concernant l'organisation générale du chantier, les matériels et les locaux sont définies dans les prescriptions communes de l'opération.
A savoir :
- le C.C.A.G.en son article 51
- Les prescriptions communes particulières s'appliquant à l'ensemble des lots
L'ensemble des règlements relatifs à l'hygiène et à la sécurité sont bien entendu applicables et l'installation de chantier mise en place ainsi que les modes opératoires adoptés y seront conformes  sans qu'il soit nécessaire que la description en soit faite dans les articles suivants.
Par dérogation aux textes généraux de l'opération, il est signalé à l'entreprise les spécificités suivantes :
Amené et repli de : 
-Une Bétonière 
Par dérogation aux pièces générales du marché, l'entreprise tiendra compte des éléments suivants :
- Responsabilité collective et organisation matérielle du chantier ;
-Implantation générale des batiments.
La construction des baraques de chantier comprenant :
· Salle de réunion de 30m² équipé d’une table et des chaises et d’un tableau pour affichage des plans 
· Bureau d’ingénieur du marché  de  09m² équipé d’une table et de deux chaises
· Bureau de la maitrise d’œuvre  de  09m² équipé d’une table et de deux chaises
· Bureau de l’entreprise   de  12m² équipé d’une table et de deux chaises et d’un tableau pour affichage des plans 
· D’un magasin de stockage  de 15 m²
· D’un bloc de deux toilettes modernes  à deux compartiments et équipé,  donc une pour l’entreprise et une pour  (la maitrise d’œuvre , ingénieur du marché et administration) 
· Un hangar de faconnage
· Une zone vestiaires 
· D’un bac de trempage des éprouvettes le cas echeant 
-Voie d'accès au chantier ;
-Branchements provisoires en eau  ;
-Clôtures et signalisation ; 
- Panneau de chantier ; 
-Equipements collectifs de sécurité ;
-Mise en place des bennes à gravois ;
- Une boite à Pharmacie 
-Un box pour gardien 
De ce fait, les prestations décrites ci-après ne constituent en rien une liste exhaustive opposable au Maître d'Œuvre mais précisent certaines particularités propres à l'opération et/ou facilitent l'analyse de l'opération par l'entreprise lui indiquant les moyens qu'elle devra mettre en œuvre.
1.2. [bookmark: _Toc161858169]TERRASSEMENT GENERAUX
1.2.1. [bookmark: _Toc161858170]Normes et Documents techniques
- NF P11 : Fouilles, terrassement, étaiement, fondations
- le DTU 12 (NFP11-201) : Terrassement pour le bâtiment 
1.2.2. [bookmark: _Toc366061458][bookmark: _Toc161858171]Fouilles en excavation ou déblai
Fouille en excavation exécutées Manuellement ou mécaniquement selon les moyens de l’entrepreneur
Ces fouilles sont à prévoir suivant les plans pour atteindre le fond de fouille et permettre la construction des ouvrages.
La prestation comprend les sujétions de protection en tête de talus s’il existe.
Les emboîtants de terrassement (pour libérer un espace de travail suffisant et permettre un talutage autostable) sont à inclure au présent chapitre.
Les tolérances par défaut ne seront pas admises et se limiteront à 10 cm par excès.
L'implantation et la mise en place de repères altimétriques sont à prévoir.
1.2.3. [bookmark: _Toc366061459][bookmark: _Toc161858172]Fouilles en Tranchée ou en rigole
Suivant définition du DTU 12, 
Réalisation de :
Fouilles en rigoles (largeur inférieure à 2 m et hauteur inférieure à 1 m).
Les fonds de fouille à définir suivant plans seront dressés horizontalement (une pente de 2% à 5% sera tolérée pour assainir la fouille en cas de présence d'eau).
Tolérances d'exécution :
Aucun écart par défaut, écart par excès inférieur à 10 cm pour les fouilles en tranchée et en trou et à 5 cm pour les fouilles en rigoles.
Le talutage fait partie de la prestation, l'Entrepreneur devant s'assurer dans tous les cas de la stabilité des parois.
Il fera son affaire de toutes les sujétions liées à la présence d'eau (pompage, épuisement etc…).
Les terres destinées aux remblais provenant des emprunts ou pas  seront mises en cavalier. Après l'exécution des travaux de fondation, les remblais seront exécutés aussitôt que possible autour des fondations et dans les tranchées après la pose des diverses canalisations y compris toutes sujétions de compactage.
2. [bookmark: _Toc161858173]TRAVAUX DE BETON ET MACONNERIE
2.1. [bookmark: _Toc366061418][bookmark: _Toc161858174]DOCUMENT DE REFERENCES CONTRACTUELS
2.1.1. [bookmark: _Toc366061419][bookmark: _Toc161858175]Normes
- les normes de la série NF B :
     NF B1 : produits de carrière et dragage
     NF B13 : granulats
- les normes de la série NF P :
     NF P1 : Terrasse, maçonnerie, béton
     NF P12 : Eléments de maçonnerie
     NF P 12-026 : Spécifications pour éléments de maçonnerie
     NF P 12-801 : Maçonnerie et éléments de maçonnerie - valeurs thermiques de calcul
     NF P 12-901 : Conception, préparation et mise en œuvre des enduits extérieurs

     NF P14 : Agglomérés
     NF P 14-101 : Agglomérés - blocs en béton pour murs et cloisons
     NF P 14-102 : Agglomérés - blocs en béton destinés à rester apparents
     NF P 14-202 : Matériaux pour chape 
     NF P 14-304 : Blocs en béton de granulats légers pour murs et cloisons
     NF P 14-305 : Entrevous en béton de granulats courants et légers pour planchers à poutrelles préfabriquées
     NF P15 : Liants
     NF P 15-010 : Liants hydrauliques - guide d'utilisation des ciments
     NF P 15-300 : Liants hydrauliques - vérification de la qualité des livraisons
     NF P 15-301 : Liants hydrauliques - ciments courants - composition, spécifications et critères de conformité
     NF P 15-302 : Liants hydrauliques - ciments à usage tropical - composition, spécifications et critères de conformité
     NF P 15-308 : Liants hydrauliques - ciments naturels
     NF P16 : Canalisations, drainages, égout, assainissement
     NF P18 : Bétons, granulats

NOTA : Tous les bétons de structure seront conformes à la norme NF EN 206-1 qu'ils soient prêts à l'emploi ou fabriqués sur chantier

     NF P 18-010 : Bétons - classification et désignation des bétons hydrauliques
     NF P 18-011 : Bétons - classification des environnements agressifs
     NF P 18-303 : Eaux de gâchage pour béton
     NF P 18-325-1 : Béton - partie 1 : spécifications, performances, production + Amendement A1 et A2 (NF EN 206-1 avril 2004)
     NF P 18-370 : Adjuvants - produits de cure pour bétons et mortiers
     NF P 18-450 : Exécution des ouvrages en béton
     NF P 18-503 : Surfaces et parements de béton - Eléments d'identification
     NF P 18-504 : Mise en œuvre des bétons de structure
     NF P 18-800 / NF P 18-802 / NF P 18-821 / NF P 18-822 / NF P 18-823 / NF P 18-840 / NF P 18-870/880 / NF P 18-901/902 : produits spéciaux destinés aux réparations, collages, injections, calages, scellements applicables aux constructions en béton hydraulique
Les articles précisent les caractéristiques techniques particulières des ouvrages à réaliser.
L'Entrepreneur devra en fonction de ces éléments tenir compte des règles de l'art encadrant ses travaux et en particulier :
2.1.2. [bookmark: _Toc366061420][bookmark: _Toc161858176]DTU
- le DTU 13-2 (NFP 11-212) : Travaux de fondations profondes pour le bâtiment
- le DTU 13-3 (NFP 11-213) : Dallages, conception, calcul et exécution
- le DTU 13-11 (NFP 13-11) : Fondations superficielles
- le DTU 14-1 (NFP 11-221) : Travaux de cuvelage
- le DTU 20-1 (NFP 10-202) : Ouvrages en maçonnerie de petits éléments
- le DTU 21 (NFP 18-201) de Mars 2004 intégrant la norme NF EN 206-1: Exécution des travaux en béton
- le DTU 26-1 (NFP 15-201) : Enduits aux mortiers de ciment, de chaux et de mélange plâtre et chaux aériennes
- le DTU 26-2 / 52-1 (NFP 61-203) : Mise en œuvre de sous couches isolantes sous chape ou dalles flottantes et sous carrelage
- le DTU 27-1 (NFP 15-202) : Réalisation de revêtement par projection mécanique de fibres minérales avec liant
- le DTU 27-2 (NFP 15-203) : Réalisation de revêtement par projection de produits pâteux
- le DTU 59-2 (NFP 74-202) : Revêtements plastiques épais sur béton et enduits à base de liants hydrauliques
- le DTU 60-32/33 (NFP 41-212/213) : Canalisations en PVC, évacuations des E.P., E.U et E.V.
- le DTU 64-1 (XP DTU 64-1) : Mise en œuvre de dispositifs d'assainissement autonome
2.1.3. [bookmark: _Toc366061421][bookmark: _Toc161858177]Certification
Le présent C.C.T.P. fait référence et donne la priorité aux produits ayant une certification et bénéficiant du marquage CE, cette idendification informative des caractéristiques et des qualités reconnues d'un produit, établie après essais, par un organisme agréé par les autorités administratives, engage le fabricant sur le suivi et les contrôles permanents de conformité du produit avec les mentions de la certification. Cette certification d'un produit doit permettre, automatiquement, lorsqu'il sera requis, le marquage CE de conformité aux directives européennes.
Dans le cadre du présent C.C.T.P., l’Entrepreneur  devra, dans la limite des marquages en cours, proposer des produits ayant au minimum les mêmes garanties.
2.1.4. [bookmark: _Toc366061422][bookmark: _Toc161858178]Règles de calculs
L'ensemble des ouvrages réalisés sera dimensionné, justifié et réalisé en respect des règles de calculs en vigueur et notamment, à titre non exhaustif :
- la norme NF P06-001 (juin 1986) : Bases de calculs des constructions - charges d'exploitation des bâtiments
- la norme NF P06-004 (mai 1977) : Bases de calculs des constructions - charges permanentes et charges d'exploitation dues aux forces de pésanteur
- la norme NF P06-005 (juillet 1988) Bases de calcul des constructions - Notations - Symboles généraux.
- la norme NF P06-007 (septembre 1988) Principes généraux de fiabilité des constructions - Liste des termes équivalents.
- les règles BAEL 91 révisées 99 : Règles techniques de conception et calcul des ouvrages et construction en Béton Armé suivant la méthode des états limites
- les règles FB (P 92-701) : Règles de calculs - Méthode de prévision par le calcul du comportement au feu des structures en béton
- la norme NF P06-013 (décembre 1995) : Règles de construction parasismique - Règles PS applicables aux bâtiments, dites règles PS 92.
- la norme NF P06-014 (mars 1995) : Règles de construction parasismique - Construction parasismique des maisons individuelles et des bâtiments assimilés    
- les Règles PS-MI révisées 92 - Domaine d'application - Conception - Exécution.
- la norme XP ENV 1991-2-1 (octobre 1997) Eurocode 1 : « Bases de calcul et actions sur les structures » et document d'application nationale - Partie 2-1 : Poids volumique, poids propres et charges d'exploitation.
- Réglementation thermique 2005 (règles th-bât, th-u, th-s, th-i, th-c, th-e)
2.1.5. [bookmark: _Toc366061423][bookmark: _Toc161858179]Avis Technique
Les articles précisent les caractéristiques techniques des ouvrages de gros-œuvre ainsi que leur mode de réalisation.
L'Entrepreneur devra en fonction de ces éléments tenir compte des règles de l'art encadrant ses travaux et en particulier :
- les DTU, si ils existent
- les avis techniques encadrant les travaux de gros œuvre, en particulier  les avis techniques formulés par :
        - le GS1 : préfabrication lourde
        - le GS3 : structures, planchers et autres composants structuraux le cas echeant 
        - le GS 16 : produits et procédés spéciaux pour la maçonnerie
        - le GS 17 : réseaux
2.1.6. [bookmark: _Toc366061424][bookmark: _Toc161858180]Document Techniques Homologués
Les différents documents techniques édités au REEF et en particulier les cahiers techniques du CSTB constituent des références contractuelles pour les présents travaux.
2.1.7. [bookmark: _Toc366061425][bookmark: _Toc161858181]Ordre de préséance des pièces  écrites et graphiques
Pour l'application du présent marché et sauf indications contraires du C.C.A.G, dans le cas de divergence ou de discordance entre les spécifications du présent C.C.T.P. et les clauses et prescriptions des normes, D.T.U, règles de calculs etc., il est précisé que l'ordre de préséance des pièces défini ci-dessous sera respecté :
1 - En ce qui concerne les normes, D.T.U. règles de calculs ou textes assimilés, pour toutes les prescriptions ayant trait aux matériaux, fournitures et produits, aux techniques de construction, aux règles de mise en œuvre, à la coordination des travaux, aux règles de sécurité etc., ce sont les prescriptions des normes et D.T.U qui prévaudront.
2 - Pour toutes les clauses à caractère administratif et financier et autres dispositions qui pourraient avoir une influence sur le caractère forfaitaire du marché, ce sont les clauses du présent C.C.T.P. qui prévaudront.
2.2. [bookmark: _Toc366061426][bookmark: _Toc161858182]DOCUMENT DE REFERENCE NON CONTRACTUELS
2.2.1. [bookmark: _Toc366061427][bookmark: _Toc161858183]Caractéristiques des ouvrages en fonction de leur situation et de leur exposition
CHARGES ET SURCHAGES : conformément à la norme NF P 06-001, les ouvrages de Beton et maconnerie  sont à dimensionner en tenant compte des surcharges relatives à chaque type d'exploitation de local.
L'entreprise se rapprochera du Maître d'Œuvre en cas de manque d'informations.
2.2.2. [bookmark: _Toc366061428][bookmark: _Toc161858184]Réglementations spécifiques en fonction de la nature du bâtiment
L' Entrepreneur intégrera les exigences réglemantaires spécifiques dues au classement, à la fonction et à la nature du bâtiment.
En particulier, le respect du décret du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des bâtiments aux Personnes à Mobilité Réduite fera l'objet d'une attention scrupuleuse.
L'Entrepreneur devra signaler à la Maîtrise d'Œuvre toute prescription ou conception qui ne lui semble pas conforme à cet arrêté afin de trouver les remédiations.
2.2.3. [bookmark: _Toc366061430][bookmark: _Toc161858185]Exigences Feu
Les ouvrages mis en œuvre devront respecter les textes réglementaires en matière de protection incendie et de l'ensemble des normes concernant la sécurité au feu des bâtiments sans qu'il soit ici nécessaire de les rappeler toutes et notamment :
1 - Etablissements Recevant du Public (E.R.P.) jusqu'à 28 m de hauteur : les arrêtés des 23 mars 1965 & 25 juin 1980 modifiés.
2 - Tous textes spécifiques en fonction de la nature et de la destination de l'immeuble.
3 - L'arrêté du 30 juin 1983 relatif à la classification des matériaux en matière de réaction au feu et ses annexes
4 - L'arrêté du 2 août 1999 relatif à la détermination du degré de résistance au feu des éléments de construction
5 - L'arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d'ouvrages prenant en compte les directives européennes et fixant la classification des matériaux au regard de leur résistance au feu complétant, modifiant ou se substituant aux textes précédents.
Résistance au feu requise :

6.- Code du travail, aplication des textes réglementaires :
	Articles R.4211-1 à R.4217-1 : Obligations du Maître d’ouvrage pour la conception des lieux de travail.
	Articles R.4221-1 à R4228-37 : Obligations de l’employeur pour l’utilisation des lieux de travail
	Arrêté du 5 Août 1992 Modifié : Prévention des incendies et du désenfumage de certains lieux de travail
	Circulaire nº95-07 du 14 Avril 1995
2.2.4. [bookmark: _Toc366061432][bookmark: _Toc161858186]Exigences mécaniques
Les ouvrages du présent lot devront répondre en tous points aux exigences de sécurité et de service entraînées par la nature des locaux et notamment les règles définies par l'ETAG (Guide pour l'agrément technique européen), par l'UETAC (Union Européenne pour l'Agrément Technique dans la Construction), les D.T.U., le BAEL, le CPT Planchers, La norme NF P 06-013 dite PS 92 ainsi que les règles CM66 et CB71 définissant les charges permanentes (accrochages), les chocs de sécurité - intrinsèque de la cloison et sécurité contre le risque de chutes des personnes, les vents extrêmes et les séismes.
2.2.5. [bookmark: _Toc366061433][bookmark: _Toc161858187]Classification du bâtiment
Rappel de l’article R 123-22 du Code de la Construction et de l’Habitation Le dossier permettant de vérifier la conformité d'un établissement qui reçoit les stagiaires, et le public avec les règles de sécurité, prévu par l'article R. 111-19-17, comprend les pièces suivantes : 
1° Une notice descriptive précisant les matériaux utilisés tant pour le gros œuvre que pour la décoration des bureaux  ;
2° Un ou plusieurs plans indiquant les largueurs des passages affectés à la circulation du public, tels que les dégagements, escaliers et sorties. 
Ce ou ces plans comportent des renseignements sommaires ou des tracés schématiques concernant :
a) Les organes généraux de production et de distribution d'électricité haute et basse tension ;
b) Les moyens particuliers de défense et de secours contre l'incendie.
2.3. [bookmark: _Toc366061434][bookmark: _Toc161858188]PRESTATIONS  A LA CHARGE DU PRESENT LOT
2.3.1. [bookmark: _Toc366061435][bookmark: _Toc161858189]Pièces à fournir à l’appui de la présente offre
L'entreprise devra fournir à l'appui de sa proposition tous documents permettant l'analyse et la compréhension des prestations proposées.
En particulier, les produits et techniques proposés relevant d'avis techniques seront appuyés de tous les documents nécessaires.
2.3.2. [bookmark: _Toc366061436][bookmark: _Toc161858190]Plans d’exécution
Le type de mission confiée à la Maîtrise d'œuvre ne comprend pas les études détaillées de béton armé et de structure, par conséquent, l'entreprise devra faire effectuer l'étude complète des ouvrages par son  bureau d'étude. L'entreprise en supportera les coûts qui sont à intégrer dans son offre.
2.4. [bookmark: _Toc366061437][bookmark: _Toc161858191]SPECIFICATIONS TECHNIQUES & PRESCRIPTIONS GENERALES
2.4.1. [bookmark: _Toc366061438][bookmark: _Toc161858192]Mode de métré
L'Entrepreneur devra remettre son prix dans le cadre d'un devis quantitatif et estimatif qui tiendra compte des éléments suivants :
- Respecter les articles du cadre du devis  quantitatif  et estimatif  (DQE) fourni, 
- Remettre son prix en le décomposant article par article,
- Respecter les unités par article tel que défini dans le cadre du devis quantitatif et estimatif  ,
 - Respecter le mode de métrer et les dimensions tels que définis dans le cadre de devis quantitatif et estimatif.
Toutes autres présentations ou absence d'éléments motiveraient le rejet pur et simple de la proposition de l'entreprise.
2.4.2. [bookmark: _Toc366061439][bookmark: _Toc161858193]Hypothèses de calculs dans la conception
Pour les bâtiments
La solution structurelle proposée pour tous les batiments se compose des semelles isolées  en  infrastructure et des éléments poutres-poteaux et dalle pleine en béton armé ou dalle à corps creux pour certains cas .
Pour les ouvrages de soutènement, de stockage et d’assainissement le cas echeant 
La solution structurelle proposée est le radier en infrastructure et les voiles ou dalles en superstructure
Dans chaque plateforme, la rétention des terres est réalisée  soit par un mur de soutènement en béton armé, soit par un talus de protection en maçonneries.
La structure est considérée comme étant non-translationnelle, les actions horizontales étant assumées par les dalles, réparties entre les poteaux  et les murs en agglomérés creux  et directement  transmises aux fondations. 
[bookmark: _Toc340151753][bookmark: _Toc341090915][bookmark: _Toc343693228][bookmark: _Toc343708363][bookmark: _Toc343783607][bookmark: _Toc343784391][bookmark: _Toc343815790][bookmark: _Toc344704101][bookmark: _Toc344704712][bookmark: _Toc344914007][bookmark: _Toc347243143][bookmark: _Toc365960600][bookmark: _Toc366057726][bookmark: _Toc366061440][bookmark: _Toc366061820][bookmark: _Toc366062131][bookmark: _Toc366302291][bookmark: _Toc366303150][bookmark: _Toc366303335][bookmark: _Toc366305608][bookmark: _Toc366479160][bookmark: _Toc366491262][bookmark: _Toc161858194]Joints de Dilatation ou de rupture
Le joint de dilatation ou de rupture  n’est pas prevu . 
[bookmark: _Toc340151754][bookmark: _Toc341090916][bookmark: _Toc343693229][bookmark: _Toc343708364][bookmark: _Toc343783608][bookmark: _Toc343784392][bookmark: _Toc343815791][bookmark: _Toc344704102][bookmark: _Toc344704713][bookmark: _Toc344914008][bookmark: _Toc347243144][bookmark: _Toc365960601][bookmark: _Toc366057727][bookmark: _Toc366061441][bookmark: _Toc366061821][bookmark: _Toc366062132][bookmark: _Toc366302292][bookmark: _Toc366303151][bookmark: _Toc366303336][bookmark: _Toc366305609][bookmark: _Toc366479161][bookmark: _Toc366491263][bookmark: _Toc161858195]Modèles de calcul
L’analyse est menée à bien selon des hypothèses simplifiantes au moyen de modèles pertinents entre eux, adaptés à l’état limite à vérifier et à différents niveaux de détail, permettant d’obtenir des efforts et des déplacements entre les pièces de la structure et sur leurs assemblages entre eux et avec les fondations.
Les modèles correspondant à la structure en béton et aux fondations du projet ont été réalisés au moyen du logiciel informatique ROBOT BAT ET CBS  .
L’analyse des sollicitations est réalisée au moyen d’un calcul spatial en 3D, par des méthodes matricielles de rigidité, en prenant tous les éléments qui définissent la structure (poteaux, poutres, plancher ).
La compatibilité des déformations est établie sur tous les nœuds, en considérant au moins 4  degrés de liberté possibles pour chaque nœud et l’hypothèse de non-déformabilité des hourdis horizontaux est créée  sur son plan. Ainsi, les déplacements relatifs entre les nœuds du même plan sont impossibles (chaque niveau peut seulement tourner et se déplacer dans son ensemble).
Pour tous les états de charge, un calcul statique a été réalisé, impliquant un comportement linéaire des matériaux et par conséquent un calcul de premier ordre face à l’obtention de déplacements et des efforts.
La structure est numérisée au moyen d’éléments de type barre, grilles de barres et nœuds et éléments finis triangulaires : 
[bookmark: _Toc340151755][bookmark: _Toc341090917][bookmark: _Toc343693230][bookmark: _Toc343708365][bookmark: _Toc343783609][bookmark: _Toc343784393][bookmark: _Toc343815792][bookmark: _Toc344704103][bookmark: _Toc344704714][bookmark: _Toc344914009][bookmark: _Toc347243145][bookmark: _Toc365960602][bookmark: _Toc366057728][bookmark: _Toc366061442][bookmark: _Toc366061822][bookmark: _Toc366062133][bookmark: _Toc366302293][bookmark: _Toc366303152][bookmark: _Toc366303337][bookmark: _Toc366305610][bookmark: _Toc366479162][bookmark: _Toc366491264][bookmark: _Toc161858196]Caractéristiques des matériaux structurels
[bookmark: _Toc340151757][bookmark: _Toc341090919][bookmark: _Toc343693231][bookmark: _Toc343708366][bookmark: _Toc343783610][bookmark: _Toc343784394][bookmark: _Toc343815793][bookmark: _Toc344704104][bookmark: _Toc344704715][bookmark: _Toc344914010][bookmark: _Toc347243146][bookmark: _Toc365960603][bookmark: _Toc366057729][bookmark: _Toc366061443][bookmark: _Toc366061823][bookmark: _Toc366062134][bookmark: _Toc366302294][bookmark: _Toc366303153][bookmark: _Toc366303338][bookmark: _Toc366305611][bookmark: _Toc366479163][bookmark: _Toc366491265][bookmark: _Toc390939067][bookmark: _Toc161858197]Structures en béton.
[bookmark: _Toc340151758][bookmark: _Toc341090920][bookmark: _Toc343693232][bookmark: _Toc343708367][bookmark: _Toc343783611][bookmark: _Toc343784395][bookmark: _Toc343815794][bookmark: _Toc344704105][bookmark: _Toc344704716][bookmark: _Toc344914011][bookmark: _Toc347243147][bookmark: _Toc365960604][bookmark: _Toc366057730][bookmark: _Toc366061444][bookmark: _Toc366061824][bookmark: _Toc366062135][bookmark: _Toc366302295][bookmark: _Toc366303154][bookmark: _Toc366303339][bookmark: _Toc366305612][bookmark: _Toc366479164][bookmark: _Toc366491266][bookmark: _Toc390939068][bookmark: _Toc161858198]Acier
Désignation 		Fe E400
Limite élastique en N/mm2 		400 N/mm2
Niveau de contrôle 		STRICTE
Coefficient de minoration  		1,15
[bookmark: _Toc340151759][bookmark: _Toc341090921][bookmark: _Toc343693233][bookmark: _Toc343708368][bookmark: _Toc343783612][bookmark: _Toc343784396][bookmark: _Toc343815795][bookmark: _Toc344704106][bookmark: _Toc344704717][bookmark: _Toc344914012][bookmark: _Toc347243148][bookmark: _Toc365960605][bookmark: _Toc366057731][bookmark: _Toc366061445][bookmark: _Toc366061825][bookmark: _Toc366062136][bookmark: _Toc366302296][bookmark: _Toc366303155][bookmark: _Toc366303340][bookmark: _Toc366305613][bookmark: _Toc366479165][bookmark: _Toc366491267][bookmark: _Toc390939069][bookmark: _Toc161858199]Béton de propreté
Types		Béton dosé à 150kg/m³
Résistance de projet fck en N/mm2 		15 N/mm2
Niveau de contrôle 		ATTENUE
[bookmark: _Toc365960606][bookmark: _Toc366057732][bookmark: _Toc366061446][bookmark: _Toc366061826][bookmark: _Toc366062137][bookmark: _Toc366302297][bookmark: _Toc366303156][bookmark: _Toc366303341][bookmark: _Toc366305614][bookmark: _Toc366479166][bookmark: _Toc366491268][bookmark: _Toc390939070][bookmark: _Toc161858200]Béton des élements de structure
Types		Beton dose à 350Kg /m3
Résistance de projet fck en N/mm2 		20N/mm2
Niveau de contrôle 		STRICTE
Coefficient de minoration C 		1,5
[bookmark: _Toc343693234][bookmark: _Toc343708369][bookmark: _Toc343783613][bookmark: _Toc343784397][bookmark: _Toc343815796][bookmark: _Toc344704107][bookmark: _Toc344704718][bookmark: _Toc344914013][bookmark: _Toc347243149][bookmark: _Toc365960607][bookmark: _Toc366057733][bookmark: _Toc366061447][bookmark: _Toc366061827][bookmark: _Toc366062138][bookmark: _Toc366302298][bookmark: _Toc366303157][bookmark: _Toc366303342][bookmark: _Toc366305615][bookmark: _Toc366479167][bookmark: _Toc366491269][bookmark: _Toc390939071][bookmark: _Toc161858201]L’enrobage du béton
L’enrobage  est la distance entre la surface la plus extérieure des armatures  et la surface du béton la plus proche :  
Sur poteaux  	25 mm
Sur poutres	25 mm
Sur poutrelles 	25 mm
Sur fondations	30-70 mm


	
CARACTÉRISTIQUES ET SPÉCIFICATIONS DES MATÉRIAUX 



	Caractéristiques du béton et spécifications de contrôle   
	Localisation

	
	Fondations Murs
	Poutres
Poteaux
	Béton de propreté
	Gros Béton



	
	CIMENT :
	 CEM II/A 42,5
	CEM II/A 42,5
	CEM II/A 42,5
	CEM II/A 42,5

	
	granulats
	Dimensions maximales (mm)
	20 mm
	20 mm
	25 mm
	25 mm



	 B
É
T
O
N


	Typification
	B 20
	B 20
	B 15
	B 15

	
	Résistance caractéristique :
	20 N/mm2
	20 N/mm2
	15 N/mm2
	15 N/mm2

	
	Dosage en ciment :
	350 kg/m3
	350 kg/m3
	150 kg/m3
	150 kg/m3

	
	Rapport maximum  E/c :
	   0.60
	   0.60
	   0.65
	   0.65

	
	Valeur nominale de l’enrobage  :
	30 mm
	
	
	

	
	Niveau de contrôle :
	STRICT
	NEANT
	ATTENUE
	

	
	Coefficient c :
	1.5
	
	
	




	A
C
I
E
R
	Désignation :
	Fe E400
	Fe E500
	
	

	
	Limite élastique :
	400N/mm2
	500N/mm2
	
	

	
	Niveau de contrôle :
	STRICT
	STRICT
	
	

	
	Coefficient s :
	
1.15
	
1.15
	
	



[bookmark: _Toc340151766][bookmark: _Toc341090928][bookmark: _Toc343693239][bookmark: _Toc343708374][bookmark: _Toc343783618][bookmark: _Toc343784402][bookmark: _Toc343815801][bookmark: _Toc344704112][bookmark: _Toc344704723][bookmark: _Toc344914018][bookmark: _Toc347243154][bookmark: _Toc365960608][bookmark: _Toc366057734][bookmark: _Toc366061448][bookmark: _Toc366061828][bookmark: _Toc366062139][bookmark: _Toc366302299][bookmark: _Toc366303158][bookmark: _Toc366303343][bookmark: _Toc366305616][bookmark: _Toc366479168][bookmark: _Toc366491270][bookmark: _Toc390939072][bookmark: _Toc161858202]Action gravitationnelle.
[bookmark: _Toc340151767][bookmark: _Toc341090929][bookmark: _Toc343693240][bookmark: _Toc343708375][bookmark: _Toc343783619][bookmark: _Toc343784403][bookmark: _Toc343815802][bookmark: _Toc344704113][bookmark: _Toc344704724][bookmark: _Toc344914019][bookmark: _Toc347243155][bookmark: _Toc365960609][bookmark: _Toc366057735][bookmark: _Toc366061449][bookmark: _Toc366061829][bookmark: _Toc366062140][bookmark: _Toc366302300][bookmark: _Toc366303159][bookmark: _Toc366303344][bookmark: _Toc366305617][bookmark: _Toc366479169][bookmark: _Toc366491271][bookmark: _Toc390939073][bookmark: _Toc161858203]Charges permanentes
Poids propre aux éléments structurels en Béton armé  	25KN/m3
Toitures bâtiments	1,500	KN/m2
Coefficient de majoration d’actions permanentes : 1.35
[bookmark: _Toc365960610][bookmark: _Toc366057736][bookmark: _Toc366061450][bookmark: _Toc366061830][bookmark: _Toc366062141][bookmark: _Toc366302301][bookmark: _Toc366303160][bookmark: _Toc366303345][bookmark: _Toc366305618][bookmark: _Toc366479170][bookmark: _Toc366491272][bookmark: _Toc390939074][bookmark: _Toc161858204]Charges d’exploitation
Bureaux	2,50	KN/m2
Coefficient de majoration des surcharges d’utilisation : 1.5
[bookmark: _Toc340151770][bookmark: _Toc341090932][bookmark: _Toc343693243][bookmark: _Toc343708378][bookmark: _Toc343783622][bookmark: _Toc343784406][bookmark: _Toc343815805][bookmark: _Toc344704116][bookmark: _Toc344704727][bookmark: _Toc344914022][bookmark: _Toc347243158][bookmark: _Toc365960611][bookmark: _Toc366057737][bookmark: _Toc366061451][bookmark: _Toc366061831][bookmark: _Toc366062142][bookmark: _Toc366302302][bookmark: _Toc366303161][bookmark: _Toc366303346][bookmark: _Toc366305619][bookmark: _Toc366479171][bookmark: _Toc366491273][bookmark: _Toc390939075][bookmark: _Toc161858205]Action du vent
Hauteur maximum de couronnement des bâtiments	7 m
Altitude sol.............................................................................. environ 
Pression de base	0,50 Kn/m2
Orographie (relief) du terrain periurbain et accidenté 	
Coefficient de majoration de l’action du vent : 1.5
[bookmark: _Toc340151771][bookmark: _Toc341090933][bookmark: _Toc343693244][bookmark: _Toc343708379][bookmark: _Toc343783623][bookmark: _Toc343784407][bookmark: _Toc343815806][bookmark: _Toc344704117][bookmark: _Toc344704728][bookmark: _Toc344914023][bookmark: _Toc347243159][bookmark: _Toc365960612][bookmark: _Toc366057738][bookmark: _Toc366061452][bookmark: _Toc366061832][bookmark: _Toc366062143][bookmark: _Toc366302303][bookmark: _Toc366303162][bookmark: _Toc366303347][bookmark: _Toc366305620][bookmark: _Toc366479172][bookmark: _Toc366491274][bookmark: _Toc390939076][bookmark: _Toc161858206]Action sismique
La  plus part des  régions du cameroun  sont  classées en zone sismique 1b, ce qui correspond à une sismicité d´impact "faible" mais non  négligeable sur les structures
2.4.3. [bookmark: _Toc344704729][bookmark: _Toc366061453][bookmark: _Toc161858207]Eléments modèles & échantillons
Des échantillons des différents matériaux correspondant aux critères de qualité décrits dans les chapitres particuliers seront à présenter au Maître d'œuvre en temps utile pour établir un choix et ne pas retarder le délai des commandes.
Certaines prestations (enduits, béton à parement spécifique, etc…) pourront faire l'objet d'une réalisation test à présenter au Maître d'Œuvre pour accord.
Ces échantillons ne feront pas l'objet de plus-value et sont à intégrer dans l'offre.
2.4.4. [bookmark: _Toc344704730][bookmark: _Toc366061454][bookmark: _Toc161858208]Essais et contrôles
L'attention de l'entreprise est attirée sur le fait que ses prestations incluent et ce, conformément à la réglementation (DTU, normes et autres textes en vigueur), la réalisation d'essais et de contrôles de vérification. Ceux-ci, réputés inclus dans la proposition, pourront être demandés à l'initiative du Maître d'Œuvre ou du Maître d'Ouvrage (éventuellement via le bureau de contrôle si mission lui a été confiée).
Ces essais ou contrôles pourront porter sur la conformité des matériaux employés au regard des normes en vigueur (béton, mortier, matériaux divers, etc…), sur des obligations de résultat d'ouvrages exécutés (essais à la plaque, tests sur éprouvettes béton, tests d'arrachement, etc…) ou sur la conformité de matériels employés (nuisances sonores, certificat d'examens approfondis des engins de levage, etc…).
2.5. [bookmark: _Toc366061460][bookmark: _Toc161858209]BETON - MORTIER - COFFRAGE – FERRAILLAGE
Le présent descriptif correspond aux lots 200-300 et 400 de la liste et décomposition des lots 
[bookmark: _Toc366061462]2.5.1. Béton
[bookmark: _Toc366061463]2.5.1.1. Prescriptions
Fabrication mécanique sur le chantier devra etre faite à l'aide de bétonnière à chargement mécanique ou chargée manuellement de béton.
La présente prestation comprend la fabrication et la fourniture des matériaux nécessaires.
Une attention particulière au malaxage et au temps réduit du stockage est exigée afin d'obtenir une parfaite homogénéité et un bon enrobage des granulats.
Les matériaux employés seront conformes :
- à la norme NFP 15-301 pour les ciments (EN 197-1)
- à la norme NFP 18-301 et NFP18-304 pour les granulats (EN 12620)
- à la norme NFP 18-303 pour l'eau de gâchage
- à la norme NFP 18-370 pour les adjuvants
Il est en particulier rappelé à l'entreprise que la fabrication des bétons fait l'objet de la norme NF EN 206-1 classée P18-325 "Spécifications, performances, production et conformité".
L'entreprise  devra adapter ses formulations à la classe de résistance minimale, à la teneur minimale en ciment, au rapport eau/ciment et à la granulométrie des agrégats.
Tous les essais sur éprouvettes et contrôles exigés dans cette norme font partie de la prestation sans que cela ne donne droit à paiement supplémentaire.
Les types de bétons à utiliser sur ce chantier sont caracterisés et definis comme suit : 
· Béton b1 : Béton dosé à 150kg/m3 
· Béton b2 : Béton dosé à 250 Kg /m3 
· Béton b3 : Béton dosé à 350Kg/m3 
Les niveaux de contrôle :
· pour le béton du type  b1est ATTENUE
· et STRICT pour les autres types 
[bookmark: _Toc366061465]2.5.1.1.1. Réception du ferraillage
[bookmark: _Toc366061466]Avant bétonnage, l'entreprise informera le Maître d’œuvre de la finition des ferraillages en vue de leur réception. Le terme "Bon à bétonner" sera précisé sur le Journal de Chantier par le technicien de suivi de la Maitrise d’œuvre .
2.5.1.1.2.  Matériaux utilisés
[bookmark: _Toc366061467]2.5.1.1.2.1 Agrégats
Tous les agrégats sur chantier seront stockés suivant le plan d’installation conçu et approuvé à cet effet.  Les seuls agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :
· Sable  0/5 rivière
· Gravillons  5/15 concassés
· Gravillons  15/25 concassés
· Sable naturel ou de concassage  0/5 (la proportion d'éléments retenus sur le tamis de 5 mm doit être inférieure à 10%)
1. Les concassés
Ils seront livrés sur le chantier et seront soumis au préalable à l'agrément du BEAT. L'origine des agrégats devra être approuvée par la Maîtrise d’Ouvrage. Ils proviendront des carrières ou de concassage de roches stables et seront exempts de corps étrangers, de matières organiques, de poussières, de vases et argiles.
Au point de vue granulométrie, on devra avoir :
Pour le gros béton : 
Les graviers devront passer en tous sens dans un tamis de mailles de 40 mm et de refus de 15 mm (15/40) ;
Pour le Béton armé :
Les graviers devront passer en tous sens dans un tamis de mailles de 25mm et de refus de 5mm (5/25).
1. Les sables
Les sables devront être fins, graveleux et crissant sous la main, ne s'y attachant pas. Ils seront débarrassés de toutes parties terreuse ou calcaire, et des déchets divers.
Ils passeront au besoin à la claire ou au crible et lavés. Les sables viendront des carrières agréées et aussi des rivières. Ils ne devront pas contenir en poids plus de 5% de grains passant au tamis à 900 mailles centimètres carré et ne doit pas renfermer des fines dont les plus grandes dimensions dépasseraient les limites ci-après :
0. Pour mortier	0/2 mm
0. Pour béton armé 0/5 mm
0. Pour béton non armé 0/5 mm
	Propreté :
Les sables doivent avoir un équivalent de sable (ES) supérieur à 75.
[bookmark: _Toc366061468]2.5.1.1.2.2. Ciments

Le ciment sera du type CPA 45, CEM I 42,5 ou à défaut du CPJ 35, voir ciment équivalent approuvé par le Maître d’Ouvrage.
Les ciments employés seront des ciments portland artificiels qu’on trouve sur le marché local NF P15-302 et suivantes. Tout ciment humide ou ayant été altéré par l'humidité sera rejeté et enlevé immédiatement du chantier.
Des prélèvements contradictoires pourront être effectués sur chaque lot et soumis aux frais de l'Entrepreneur, aux essais prévus par la NF P15-301 de l'AFNOR, dans un laboratoire agréé. 
Les lots qui ne possèderaient pas de caractéristiques requises devront être enlevés du stock destiné aux travaux et évacués hors du chantier.
[bookmark: _Toc366061469]Les sacs devront être en bon état au moment de leur dépôt sur le chantier et conservé dans des endroits couverts, parfaitement secs et sur une aire de planches isolées du sol de dix centimètres (10 cm) au minimum.
2.5.1.1.2.3. Aciers
Toutes les armatures ou treillis métalliques mis en œuvre dans le béton seront conformes aux spécifications du BAEL 91 modifié 99. Les aciers auront les caractéristiques conformes à la norme NF A35-027. Les aciers utilisés sur le chantier seront de la nuance Fe E24 pour les ronds lisses et Fe E40 pour les aciers à haute adhérence. Les barres seront coupées de préférence à la cisaille.
L'assemblage des armatures doit se faire dans la zone prévue suivant le plan d’installation de chantier approuvé, mais jamais à l'intérieur d'un coffrage.
L’enrobage des armatures dans les coffrages sera contant et obtenu à l'aide de cales à béton préfabriqués de 2,5 cm d’épaisseur pour les bétons en élévations et de  3 cm pour les bétons en fondations.
En cas de doute sur la qualité des aciers approvisionnés sur le chantier, le BEAT pourra demander des essais de résistance in situ sur des échantillons prélevés, tous les frais y relatifs seront à la charge de l'Entreprise. Ces essais seront effectués par un organisme agréé. 
Les armatures présentant des traces de rouille non adhérentes seront énergiquement brossées avant mise en place dans les coffrages. Les armatures façonnées ou non seront stockées sur des madriers et non à même le sol.
[bookmark: _Toc366061470]2.5.1.2. Fabrication et mise en œuvre des bétons
[bookmark: _Toc366061471]2.5.1.2.1. Qualité
Quinze (15) jours au plus tard après l'ouverture du chantier, et avant toute exécution, l'Entrepreneur devra soumettre au Maître d’œuvre  pour approbation, une composition détaillée de tous les bétons et mortiers devant être mis en œuvre, tenant compte des matériaux livrés sur le chantier.
Tous les bétons pour béton armé devront satisfaire impérativement aux conditions de résistances demandées:
1. Résistance de compression caractéristique à 28 jours 	: 200 bars
1. Résistance à la traction à 28 jours			: 18 bars
Au cas où ces valeurs ne seraient pas obtenues, l'Entreprise produira une note de calcul justificative de la sécurité des ouvrages concernés en conformité avec les règles BAEL 91 révisée  99. A défaut, il sera demandé la démolition des ouvrages concernés ou leur renforcement.
[bookmark: _Toc366061472]2.5.1.2.2. Fabrication
La confection du béton sera effectuée par une bétonnière. Quel que soit le procédé de fabrication retenu, les produits obtenus doivent être homogènes et présenter des granulats parfaitement enrobés de liant. La mise en œuvre du béton sera facilitée par l'emploi obligatoire de pervibrateur.
Un échantillon de béton prélevé directement dans une gâchée devra pouvoir former une boule régulière, après mouvement alternatif rapide dans le creux de la main et se détacher facilement de cette dernière sans la salir. Des essais au cône d’Abrams seront imposés. Le rapport eau/ciment sera déterminé en fonction de l'humidité des agrégats.
[bookmark: _Toc366061473]2.5.1.2.2. Mise en œuvre
Les bétons seront mis en œuvre au fur et à mesure de leur confection, le stockage dans des containers nécessitant un ajout d'eau au moment de l'emploi est strictement interdit. Les bétons seront toujours soigneusement vibrés.
[bookmark: _Toc366061474]2.5.1.2.3. Epreuve de convenance
Il sera exécuté sur le chantier avant le démarrage des travaux, un béton témoin pour chaque "atelier" de bétonnage. On considère comme atelier de bétonnage, un ensemble déterminé d'appareils qu'il soit à poste fixe ou déplaçable d'un chantier à l'autre et qui est servi par une équipe déterminée. Le nombre minimal des éprouvettes soumises à l’essai est de 9.
La fabrication effective du béton pour la construction pourra démarrer, après accord de la maîtrise d’œuvre, si les résistances nominales à la traction et  à la compression à 7 jours, sont au moins égales aux 75% des résistances minimales exigées à 28 jours. La résistance caractéristique à la compression à 28 jours doit au moins être égale 200 bars. Dans le cas contraire il conviendra de recommencer aussitôt l'épreuve avec une nouvelle composition. Les épreuves des bétons en cours de travaux sont faites sur des éprouvettes cylindriques 16x32 cm.
[bookmark: _Toc366061475]2.5.1.2.4. Défaut d'exécution, état de surface
En cas d'état de surface des bétons jugé non recevable par le Maître d’œuvre, l'Entrepreneur devra exécuter à ses frais exclusifs, un ragréage complet des ouvrages correspondants avec un enduit à base de résine synthétique du type SIKALATEX ou équivalent. La mise en œuvre et les dosages de cet enduit devront être conformes à la fiche technique du fabricant.
[bookmark: _Toc366061476]2.5.1.2.5. Coffrage
2.5.1.2.5.1. [bookmark: _Toc366061477]Coffrage des trous
Les trous et vides à ménager pour le scellement ou à d'autres fins seront réservés par la mise en place de coffrages appropriés, agencés de manière à ce que la totalité de leurs éléments puisse être aisément retirés au décoffrage. Il sera admis d'utiliser des blocs de polystyrène expansé par endroit.
2.5.1.2.5.2. [bookmark: _Toc366061478]Soins avant bétonnage
1. Propreté
Les coffrages ne devront pas être tachés par des produits hydrocarbonés, tels que graisse, cambouis, etc. ni par la rouille. Les tâches seront soigneusement enlevées.
1. Nettoyage
Immédiatement avant mise en œuvre du béton, les coffrages seront nettoyés avec soin de façon à les débarrasser des poussières et débris de toutes natures.
1. Humidification
Les coffrages en bois courant seront abondamment arrosés avant mise en œuvre du béton.
L'arrosage sera conduit au besoin en plusieurs phases échelonnées de manière à obtenir une humidification des bois aussi complète que possible, qui aura pour but de resserrer les joints par gonflement du bois.
1. Enduction d'huile
Seront huilés avant mise en œuvre du béton : 
1. tous les coffrages métalliques ;
1. les coffrages soignés composés de panneaux en contre-plaqués ou en fibres de bois agglomérés et tous les coffrages pour parements fins. 
L'huile en excès au fond des moules sera épongée avant bétonnage. Les huiles employées seront des huiles spéciales dites de démoulage.
L'étaiement, les butons à mettre en œuvre font partie de la prestation.
Les caractéristiques du parement demandé conformément au DTU 21 "Béton armé" :
-Parement soigné : écart de planéité inférieur à 5 mm sous une règle de 2 m et 2 mm sous une régle de 20 cm.
Les tolérances d'aspect pour parement soigné sont : uniforme et homogène, étendue maximale des nuages de bulles 10%, surface individuelle des bulles inférieure à 3 cm² et profondeur inférieur à 5 mm.
Toutes les dispositions seront prises pour atteindre ce niveau de parement (humidification des coffrages, emploi de décoffrant etc…). Les balèvres seront éliminées par meulage, les arêtes et cueillies rectifiées et dressées, les nids de cailloux ragréés avec un produit adapté.
Le coffrage pour tous les élements est à prévoir suivant les plans.
2.5.1.2.5.3. [bookmark: _Toc366061479]Coffrage avec réemploi
 La fabrication des élements ci-dessous atteignent l’amortissement pour un certain nombre de réemploi  des coffrages :
· Coffrage pour longrine, semelle isolée, ou autres (amortissement 5 réemplois)
· Coffrage pour escalier (amortissement 5 réemplois)
· Coffrage pour poteau, meneau, raidisseur (amortissement 5 réemplois)
· Coffrage pour poutre, linteau, chaînage (amortissement 5 réemplois)
· Coffrage pour dalle pleine, non compris rives (amortissement 5 réemplois)
Coffrage pour petits ouvrages en béton moulé (amortissement 2 réemplois
2.5.1.3. [bookmark: _Toc366061482]Description des travaux
Les ouvrages en béton et béton armé dont les caractéristiques dimensionnelles figurent sur les plans devront faire l'objet d'une étude particulière quant à leur formulation et répondre aux critères de résistance nécessaires à la stabilité du bâtiment (étude béton - béton armé par une personne habilitée).
Cette formulation devra permettre d'atteindre les critères de parement exigés dans les articles particuliers.
Il est rappelé à titre non exhaustif aux entreprises que la mise en œuvre du béton fait l'objet de textes réglementaires et en particulier :
- la norme NFP 18-504 (juin 1990) "Mise en œuvre des bétons de structure"
- la norme NFP 18-450-1 (novembre 2002) "Exécution des ouvrages en béton"
Les conditions de mise en œuvre propres à chaque ouvrage sont décrites dans les chapitres particuliers à ces ouvrages.
2.5.1.4.  Béton de propreté
Sous les semelles, soubassements et longrines, sera coulé un béton de propreté dosé à 150 kg/m3de ciment CPJ  35 par,  avec épaisseur moyenne de 5 cm.
2.5.1.5. [bookmark: _Toc366061483] Béton Armé
Les fondations seront exécutées en béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment CPA45 ou CEM I 42.5. Tous les autres éléments en béton armé (semelles, poteaux, poutres, poutrelles, chainages, linteaux, escaliers, dalle de compression  etc.) seront exécutés en béton armé dosé à 350 kg/m3 de ciment CPJ 35. Si l'entreprise envisage l'utilisation d'un adjuvant, elle devra donner les caractéristiques de l'adjuvant et la notice d'emploi du fabricant. Seuls des  adjuvants bénéficiant d'un avis technique pourront être employés.
Les ouvrages en Béton armé concerneront :
· Semelles isolée, longrines
· Voiles enterées le cas échéant 
· Poteaux
· Poutres
· Linteaux
· Escalier
· Dalle pleine 
· Poutrelles
· Dalle de compression 
2.5.1.6. [bookmark: _Toc366061484]Béton pour dallage
Le béton pour dallage sera dosé à 250 Kg/m3. Il sera mis en œuvre un béton légèrement armé   d’une épaisseur de 13 cm comprenant :
· 8cm de béton
· Une nappe de fer RL 6 en maille de 30x30 cm 
· Une couche de film polyane de 250micron
· 5cm de couche de sable 0/5 
· Une plateforme bien compactée par couche successives de 20cm 
2.5.1.7. [bookmark: _Toc366061485]Armatures
Fourniture et mise en œuvre d'armatures pour béton armé conformes à la norme NFA 35-027 "Produits en acier pour béton armé".
Ces armatures feront l'objet d'une étude de structure suivant les règles B.A.E.L91 revisé 1999 et seront du type  Haute Adhérence  Fe 400 et le niveau de contrôle sera STRICTE .                 
La prestation comprend le façonnage, la mise en place, les coupes, recouvrements et ligatures.
Toutes les dispositions devront être prises au stockage pour éviter les déformations et les souillures.
[bookmark: _Toc366061486]2.5.1.7.1. Armatures en Barres
Les armatures en barres utilisés sont les suivant :
· Acier HA Ø6mm 
· Acier HA Ø8mm
· Acier HA Ø10mm 
· Acier HA Ø12mm
· Acier HA Ø14mm 
· Acier HA Ø16mm 
· Acier HA Ø20mm 
2.5.2. [bookmark: _Toc366061487][bookmark: _Toc161858210]Mortier
La fabrication mécanique sur le chantier se fera à l'aide de bétonnière à chargement mécanique ou à chargement manuel.
La présente prestation comprend la fabrication et la fourniture des matériaux nécessaires.
Une attention particulière au malaxage et au temps réduit du stockage est exigée afin d'obtenir une parfaite homogénéité et un bon enrobage des granulats.
Les matériaux employés seront conformes :
- à la norme NFP 15-301 pour les ciments
- à la norme NFP 18-301et NFP18-304 pour les granulats
- à la norme NFP 18-303 pour l'eau de gâchage
- à la norme NFP 18-370 pour les adjuvants
L' entreprise devra adapter ses formulations à la classe de résistance minimale, à la teneur minimale en liant et à la granulométrie des agrégats et validé par le Maître d’œuvre .
2.5.2.1. [bookmark: _Toc366061488]Hydrofuge
Incorporation d'hydrofuge pour amélioration de l'étanchéité des bétons et mortiers conforme à la norme NFP 18.370
2.5.2.1.1. [bookmark: _Toc366061489] Hydrofuge dans béton dosé à 400Kg/m3
Incorporation d'hydrofuge liquide (incorporé à 1,5% du poids du ciment) pour béton dosé à 400 kg/m3, en contact avec l'eau.
2.6. [bookmark: _Toc366061492][bookmark: _Toc161858211]MAÇONNERIES
2.6.1. Prescriptions particulières
2.6.1.1. Rappel du règlement 
Toutes les maçonneries entrant dans la composition des ouvrages définies ci-dessous, devront répondre aux prescriptions des documents techniques unifiées et normes françaises  homologuées:
1. DTU N°20.1 et 20.12
1. Normes NF P13-301 et 13-304
2.6.1.1.1. Agglomérés pleins et creux
Ils seront fabriqués à partir d’un mortier dosé à 250 kg/m3 de ciment. Ils doivent correspondre aux conditions prescrites par les normes NF P14-304 (septembre 1983).
Ils devront présenter les faces sensiblement planes dont les tolérances maxima seront de plus ou moins 2 mm sur les petites faces et de plus ou moins 4 mm sur les grandes faces.
Les faces seront plus ou moins rugueuses pour assurer l'adhérence des enduits.
Dimensions utilisées : 0,20 x 0,40 en épaisseur 0,10; 0,15 et 0,20 m , les entrvous(hourdis 0 seront de dimension  16x20x54 ou 50 .
Pendant la période de séchage fixée à (15) quinze jours au minimum, les agglos seront protégés des effets du soleil par un abri provisoire et arrosés (02) deux fois par jour dans la 1ère semaine et (01) une fois par jour dans la 2ème semaine.
Des briques de production locale, pourront être utilisées en lieu et place des agglomérés en béton pour l'exécution des maçonneries à condition qu'elles soient agréées par la Maîtrise d'Ouvrage et que leurs caractéristiques mécaniques correspondent à la NF P13-301 et 13-304. La résistance mécanique des agglos (blocs creux) devra répondre à une contrainte de rupture au moins égale à 60 bars (contrainte de rupture rapportée à la section brute minimale d’un bloc).
Les claustras seront fabriqués à partir d’un mortier dosé à 250 kg/m3 de ciment. 
2.6.1.1.2. Mise en œuvre
L'implantation des ouvrages devra être rigoureuse avec respect absolu des côtes, pour permettre la pose sans retouches des éléments d'ouvrage des autres corps d'état et des installations prévues. Le mortier de pose sera mis en œuvre conformément au DTU N°20.1. Les éléments de maçonnerie seront montés à joints verticaux décalés. Les joints dans les deux sens (vertical et horizontal) doivent  être réguliers et pleins sur toute la surface de pose. L'épaisseur de joint doit être comprise entre 1 et 1,5 cm. Les jonctions d'angle seront réalisées par raidisseurs B.A. 
Les jonctions maçonnerie-béton seront réalisées de façon à ne pas favoriser l'apparition de fissure de désolidarisation. 
Avant la mise en œuvre des maçonneries, il sera prévu la mise en œuvre d'une chape d'arase étanche de 3 cm d'épaisseur entre les fondations et la maçonnerie DTU 20.12. Les supports B.A. des  claustras seront repiqués et arrosés à l'eau au moment de la pose. Les joints seront en creux.
2.6.1.1.3. Essais de résistance
Les essais pour les parpaings creux doivent être réalisés suivant la norme NF P14-304 (septembre 1983). 
2.6.2. [bookmark: _Toc161858212]Description des travaux
2.6.2.1. Murs d’épaisseur 0,23 m
Les murs de soubassement  en parpaings creux de 20 cm seront bourrés à l’aide d’un béton dosé à 200Kg/m3, et la pose sera faite à l’aide d’un mortier de ciment CPA dosé à 350 kg.
2.6.2.2. Murs d’épaisseur 0,18 m
Les murs intérieurs ou extérieurs, seront en parpaings creux de 15 cm d'épaisseur brute, la pose sera faite au mortier de ciment CPJ 35 dosé à 350 kg/m3. 
2.6.2.3. Cloison d’épaisseur 0,13 m
Les cloisons intérieures seront en parpaings creux de 10 cm d'épaisseur brute, et la pose sera faite au mortier de ciment CPJ 35, dosé à 350 kg/m3. 
2.6.2.4. Local groupe , guérite et cloture
2.6.2.4.1.1. Local groupe 
De dimensions et de position suivant le plan de masse du projet, il sera construit de manière à réduire la propagation des vibrations et des bruits dus au fonctionnement du groupe. De ce fait, pour faire face à la propagation des vibrations, le groupe sera posé sur  un massif en béton armé désolidarisé du dallage.
Les murs  seront construits en Agglomérés creux de 15 cm d'épaisseur brute, et la couverture sera une dalle pleine de 15 cm d’épaisseur y compris forme de pente.
2.6.2.4.1.2. Guérite et cloture 
De dimensions et de position suivant le plan de masse du projet, les murs  seront construits en Agglomérés creux de béton  de 15 cm d'épaisseur brute, et la toiture sera en dalle pleine d’épaisseur variant entre 15cm pour la guérite.
2.6.3. [bookmark: _Toc161858213]Trous - Scellements - Calfeutrements – Raccords
2.6.3.1. Réservations et percements dans les ouvrages en maçonnerie
2.6.3.1.1. Percements dans les maçonneries
Ils pourront être de toutes natures et exécutés soigneusement par l'Entreprise, leurs dimensions devront être celles strictement nécessaires dans tous les murs et cloisons en maçonnerie. 
Toutes les précautions devront être prises lors de l'exécution pour ne pas ébranler les ouvrages. Dans le cas de percements dans les éléments porteurs soumis à des contraintes importantes, l'Entrepreneur devra obtenir l'accord du BEAT avant d'exécuter ses percements.
2.6.3.1.2. Scellements
Les scellements de tous les ouvrages sont à la charge de l'Entrepreneur. Les scellements devront avoir une profondeur déterminée en fonction des efforts qu'ils auront à supporter, compte tenu de l'épaisseur de l'ouvrage dans lequel  doit se faire le scellement.
Dans le cas général, les scellements se feront au mortier de ciment, les cales en bois dans les scellements sont interdites. Le ciment employé doit être du CPJ 35.
Les scellements devront toujours être arasés de 2 cm environ en retrait du nu fini des murs, afin de réserver l'épaisseur pour le raccord ou le revêtement (sols et murs).
2.6.3.1.3. Bouchements
Les bouchements sont dus par l'entreprise selon les indications données ci-dessus, notamment en ce qui concerne les matériaux et l'arasement.
Ces bouchements devront être étanches au bruit, feu et à l'air.
2.6.3.1.4. Fourreaux
Les fourreaux seront fournis, posés et réglés par l'Entrepreneur. Ces fourreaux seront à prévoir pour toutes les canalisations traversant un élément de gros œuvre (béton, maçonneries - etc…). Ils seront de diamètre immédiatement supérieur à celui des tuyaux pour lesquels ils sont prévus, sauf cas particuliers ou pour des raisons de dilatation, un jeu plus important doit être prévu.
2.6.3.2. Raccords – Calfeutrements
2.6.3.2.1. Prescriptions générales
Les raccords seront toujours réalisés en matériau de même nature que l'ouvrage qui les reçoit. La finition des raccords devra être parfaite, aucune marque de reprise ne devra être visible, en particulier, l'arasement au droit des fourreaux, canalisations, gaines, etc… devra être parfaitement dressé.
2.6.3.2.2. Raccords et calfeutrements sur éléments verticaux
Ceux-ci seront arasés au nu fini des éléments en béton ou des enduits sur murs et cloisons. L'aspect fini devra correspondre à celui du parement. Ces raccords et calfeutrements sont à la charge de l'Entrepreneur.
2.6.3.2.3. Raccords des peintures 
Dans le cas où des travaux de percements, scellements, raccords, etc. seraient exécutés après les finitions des peintures, les raccords seront obligatoirement exécutés par l'Entrepreneur. Dans le cas de travaux normalement exécutés, après finition des peintures, l'Entrepreneur devra prendre en charge les locaux dans lesquels il intervient et sera tenu d'en assurer la protection. Les dégâts occasionnés seront repris dans les mêmes conditions énoncées ci-dessus.
2.6.3.2.4. Fixations diverses
Fixation dans le béton et les maçonneries : Les petits tamponnements et autres fixations sont à la charge de l'Entrepreneur. Les fixations par spit sont interdites dans les ouvrages en béton et en maçonnerie. Il est fait obligation d'employer des chevilles auto foreuses.
2.6.3.2.5. Supports
L'Entrepreneur devra prévoir tous les supports nécessaires à la parfaite fixation de leur matériel, et en particulier pour toutes les tuyauteries et canalisations de toute nature en nappes ou isolées. Ces supports devront être d'exécution soignée, réalisée selon les méthodes de travail de la serrurerie, et dans toute la mesure du possible, choisis dans des fabrications de série, inoxydables ou protégés contre la corrosion par traitement de surface en usine. Chaque fois qu'il supportera plusieurs tuyauteries voisines, le support devra être étudié en fonction de l'ensemble du problème. 
Il ne sera admis dans ce domaine aucune improvisation sur le chantier. Les supports importants seront préparés en atelier. Ceux qui seront exécutés sur le chantier devront l'être d'après des plans approuvés par la Maîtrise d’Ouvrage. Les supports réalisés par l'Entrepreneur recevront obligatoirement, avant pose, deux couches de peinture antirouille.
2.6.4. [bookmark: _Toc161858214]Enduit - Ragréage et Jointoiement
2.6.4.1. Enduit au mortier de ciment
L’enduit sera préparé sur le chantier avec des matériaux conformes aux normes Françaises de qualité précitées.
Les dosages indiqués sont exprimés en kg de liant par m3 de sable sec.
2.6.4.2. Dégrossi en mortier de ciment
Dégrossi au mortier de ciment :
- dosage : 500 kg par m3 de sable sec ;
- granulométrie du sable employé :0/5 ;
- épaisseur 10 mm.
Le dégrossi sera projeté à la truelle, la surface sera laissée brute sans aucun dressage.
2.6.4.3. Enduit dressé au mortier de ciment
Sur supports compatibles avec les prescriptions du DTU 26-1" Enduits au mortiers de liants hydrauliques " et après préparation de ceux-ci suivant ces mêmes prescriptions, réalisation d'un enduit traditionnel projeté à la truelle ou mécaniquement ( air comprimé ), le dressage se fera à la règle et la surface finie présentera un aspect rugueux permettant la finition sans préparation.
- Epaisseur finie minimale de 20 mm.
- Le type de mortier et son dosage dépendront du support, de la finition ultérieure et seront soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre (en particulier sur supports tendres ou ).
- La granulométrie du sable employé sera compatible avec la finesse de la finition souhaitée.
En l'absence de toute indication, l'entreprise se basera sur un mortier de ciment  dosé à 400 kg par m3 de sable sec, de granulométrie 0/3,15 et exempt de tout corps etranger.
L'attention de l'entreprise est attirée sur les dosages dégressifs de liants à respecter pour les différentes couches et sur la projection mécanique en cas d'enduit à 2 couches.
2.6.4.4. Ragréage très soigné de béton
Sur murs ou plafond béton conformes aux DTU les encadrant (DTU 23-1, DTU 21, etc…), exécution d'un ragréage fin avec un produit en pâte de coulie de  ciment.
Les supports seront dépoussiérés et les balèvres arasés. La mise en œuvre à la taloche inox laissera une surface parfaitement lissée et régulière.
2.6.4.5. Jointoiement 
Rejointoiement après coupe avec du mortier. Un essai de convenance sera présenté pour validation au Maître d'Œuvre.
Un dégarnissage préalable et un nettoyage devront être réalisés pour une bonne adhérence du joint. 
Pour les caractéristiques des mortiers, l'entreprise pourra se rapporter à l’article  1.5.0.1.

2.7. [bookmark: _Toc366061494][bookmark: _Toc390939085][bookmark: _Toc161858215]FORME DALLAGE ET CHAPE
Les ouvrages décrits ci-après seront dimensionnés en respect des hypothèses de calculs de la norme NFP 06-001 concernant les charges d'exploitation des bâtiments sera respectée.
Les travaux seront réalisés suivant les règles de l'art et en particulier en respect des préconisations du DTU 21 et du DTU 13-3 (NF P11-213) : Dallages de Mars 2005.
Les performances thermiques, acoustiques et incendie du projet décrites aux articles 1.1.1.0 pour les exigences accoustiques, 1.1.1.1 pour les exigences  feu et 1.1.1.2 pour  les exigences thermiques  font partie intégrante des prestations et les ouvrages réalisés par l'entreprise devront être justifiés par le calcul quant à leur conformité.
2.7.1. [bookmark: _Toc390939086][bookmark: _Toc161858216]Isolation
L’isolation sera assurée par la fourniture et mise en œuvre d'un film polyéthylène de type  polyane, ép.   250 Microns.
Ce film sera posé sur une couche de sable (0/5) d’épaisseur 5 cm. Le dallage sera poulé immédiatement sur le film polyane. L’Entrepreneur exécutera la mise en place du film polyane en s’assurant celui-ci est enfouit dans le béton périmétrique pour empêcher toute remontée d’eau du phénomène de de capillarité. 
2.7.1.1. Forme en Matériau sec 
Le compactage et cylindrage du sol naturel permettra d'atteindre les valeurs de portance suivantes :
1. 95% OPM ;
2.7.1.2. Dallage 
Le dallage sera réalisé en  béton armé  dosé à 250Kg par m3, ép. 8cm de béton   avec les treillis de fer RL de diamètre 6mm en quadrillage de maille 30 x30 cm dans tous les sens .
Ces travaux sont  à réaliser suivant les prescriptions du DTU 13-3 (Mars 2005) et les hypothèses de calcul du chapitre 1.1.1 comprendront les joints de dilatation, de fractionnement et de retrait nécessaires suivant un plan préétabli à soumettre au Maître d'Œuvre.
Le dallage sera de type désolidarisé au sens du DTU.
L'Entrepreneur s'assurera de l'absence de corps étrangers avant coulage.
Le béton de consistance plastique sera mis en place par couches successives de 0,05 m.
Une vibration par aiguille vibrante de diamètre adapté augmentera sa compacité et sa résistance.
La mise en place du béton, compte tenu de sa composition, en particulier de ses adjuvants, et du mode de serrage, doit conduire à un béton en place homogène, sans ségrégation notable (emploi de goulotte pour limiter la hauteur de chute).
Une attention particulière sera apporté au respect des enrobages minimaux des armatures (l'emploi de cales spécifiques est exigé ou relevés au crochet).
Toutes les précautions seront prises pour éviter la fissuration (produit de cure, bâchage etc…).
Les éventuelles reprises de bétonnage respecteront les règles de l'art (des renforts d'armatures seront éventuellement mis en place).
L'état de parement de la surface du dallage conformément à l'article 5.2 du DTU 21 sera brut de règle
2.7.1.3. chapes
2.7.1.3.1. État du support
Après nettoyage, la surface doit être rendue rugueuse, par des moyens manuels ou mécaniques.
Après ce traitement, la surface doit être à nouveau nettoyée soigneusement, notamment pour enlever la poussière dégagée par le traitement. Elle doit être ensuite humidifiée ou traitée avec des produits d'accrochage.
2.7.1.3.2. Constitution 
1. Le dosage du mortier est de 250 kg de ciment par mètre cube de sable pour chape sous grés ; 
1. Le dosage du mortier est de 300kg de ciment par mètre cube de sable pour les salles d'eau ;
1. Le dosage du mortier est de 350kg de ciment par mètre cube de sable pour chape lissée ou bouchardée ;
2.7.1.3.3. Épaisseur
L'épaisseur est de 2,5 cm à 4 cm suivant les cas.
2.7.1.3.4. Exécution
Le mortier est étalé sur la surface du support, damé puis réglé et taloché.
2.7.1.3.5. Joints de fractionnement
Des joints de fractionnement sont exécutés tous les 20 m².






















Pièce n°6 : Cadre du bordereau des prix unitaires





























I- BODEREAU DES PRIX UNITAIRES POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC AU CNFZVH DE MAROUA
	N°
	DESIGNATION
	U
	QTE
	PRIX EN CHIFFRE
	PRIX EN LETTRE

	100
	INSTALLATION DU CHANTIER
	 

	101
	Installations de chantier, amenée et repli du matériel
	ff
	1,00
	
	

	200
	TRAVAUX PREPARATOIRES 
	 
	 
	 
	 

	201
	Dépose de plafond et tôles défectueuses du bâtiment y compris toutes sujétions
	ff
	1,0
	
	

	202
	Dépose des appareils électriques et sanitaires défectueux , du circuit d'alimentation et d'évacuation de la table de manipulation y compris toutes sujétions
	ff
	1,0
	
	

	203
	Décapage du revêtements scellés  de la table de manipulation et du sol en certains points saillants 
	m²
	160,0
	
	

	204
	Démolition des murs et mise hors site des débits
	ff
	1,0
	
	

	300
	 TRAVAUX DE MACONNERIES
	 

	301
	Colmatage des fissures sur divers endroits du bâtiment  et raccord y compris toutes sujétions 
	ff
	1,0
	
	

	301
	Regreage du sol au béton  dosé à 350 kg/m3 et au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 des zones affectées
	m²
	30,0
	
	

	302
	Caniveau en béton armé dosé à 350kg/m3 de (40x30) cm tout autour du bâtiment 
	ml
	220,0
	
	

	303
	Dallage autour du bâtiment  en béton armé dosé à 350 kg/ m3 
	m3
	2,4
	
	

	400
	TRAVAUX DE CHARPENTE,COUVERTURE ,  PLAFOND ET ETANCHIETE 
	 

	401
	Renforcement des fermes et remplacement des Pannes y compris toutes sujétions
	m3
	3,000
	
	

	402
	Pose de  Plafond en plafonnite de 4mm y compris toutes sujétions 
	m3
	15,00
	
	

	403
	Traitement   des fuites d'eau sur la couverture  et éventuellement pose de la tôle  bac 6/10 en aluminium 
	m²
	40,00
	
	

	404
	Pose d'étanchéité a base du bitume, Paxalumen et flinkote sur dalle hall d'entrée
	m²
	120,00
	
	

	500
	TRAVAUX DE PLOMBERIE ET SANITAIRE 
	 

	501
	Révision du système d'alimentation, d'évacuation des eaux du bâtiment,  y compris toutes sujétions
	ff
	1,00
	
	

	502
	Révision du système d'alimentation, d'évacuation des eaux de la table de manipulation ,  y compris toutes sujétions
	ff
	1,00
	
	

	503
	Installation de deux quatre points  d'eau dans la salle au niveau des éviers
	U
	1,00
	
	

	504
	Construction d'une fosse septique y compris toutes sujétions
	ff
	1,00
	
	

	 
	Construction de regards de 40X40X60
	U
	4,00
	
	

	505
	F/P de WC à l'Anglaise
	U
	4
	
	

	506
	F/P de lavabo
	U
	2
	
	

	507
	F/P de colonne de douche 
	U
	4
	
	

	508
	F/P de porte serviette
	U
	6
	
	

	509
	F/P de porte Hygiénique
	U
	2
	
	

	510
	F/P des syphons 
	U
	6,00
	
	

	600
	TRAVAUX DE MENUISERIE BOIS,METAL ET ALUMINIUM 
	 

	505
	Révision du système de fermeture de toutes les portes et fenêtres y compris remplacement des serrures défectueuses et toutes sujétions
	ff
	1,00
	
	

	506
	Graissage des châssis des lames nacco et remplacement de celles défectueuses
	ff
	1,00
	
	

	507
	Réhabilitation du vitrage 
	Ens
	1,00
	
	

	508
	F/P de porte isoplane 
	U
	6
	
	

	600
	Réhabilitation des placards et étagères diverses
	Ens
	1
	
	

	601
	Fourniture et pose des placard métalliques type vestiaire au toilettes 
	U
	4
	
	

	602
	Baie vitrée en aluminium coulissant pour salle Multi media
	m²
	12
	
	

	700
	TRAVAUX D'ELECTRICITE  ET D'EQUIPEMENTS 
	 

	701
	Réinstallation du circuit électrique du bâtiment y compris fourniture et pose des appareils électriques  y compris toutes sujétions de sécurité électrique
	ff
	1,00
	
	

	702
	Fourniture et pose des climatiseur type SPLIT de 2,5 Ch
	U
	14,00
	
	

	703
	F/P des Plafonniers
	U
	20,00
	
	

	800
	REVETEMENTS SCELLES
	 

	801
	F/P  des carreaux  grés cérames de 30x30 sur les surfaces décapées y compris toute sujétion
	m²
	160,00
	
	

	802
	F/P  des carreaux  faïence   sur les surfaces décapées y compris toute sujétion
	m²
	100,00
	
	

	900
	TRAVAUX  DE PEINTURE 
	 

	901
	Décapage de l'ancienne peinture 
	m²
	2497,16
	
	

	902
	F/P peinture de type pantex 800 sur murs internes et plafond à peindre
	m²
	1872,87
	
	

	903
	F/P peinture de type pantex 1300 sur murs externes
	m²
	1034,00
	
	

	904
	F/P peinture de type glycéro sur menuiseries métalliques et bois de tout le bâtiment
	m²
	48,34
	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



Fait à _______________________ le, ____________________
(Cachets, Date, signature, Noms, Prénoms et qualité du signataire)























































Pièce n°7 : Cadre du détail quantitatif et estimatif














	N°
	DESIGNATION
	U
	QTE
	P.U(HTA)
	PRIX TOTAL (HTA)

	100
	INSTALLATION DU CHANTIER
	 

	101
	Installations de chantier, amenée et repli du matériel
	ff
	1,00
	
	

	 
	SOUS TOTAL  INSTALLATION DU CHANTIER
	

	200
	TRAVAUX PREPARATOIRES 
	 
	 
	 
	 

	201
	Dépose de plafond et tôles défectueuses du bâtiment y compris toutes sujétions
	ff
	1,0
	
	

	202
	Dépose des appareils électriques et sanitaires défectueux , du circuit d'alimentation et d'évacuation de la table de manipulation y compris toutes sujétions
	ff
	1,0
	
	

	203
	Décapage du revêtements scellés  de la table de manipulation et du sol en certains points saillants 
	m²
	160,0
	
	

	204
	Démolition des murs et mise hors site des débits
	ff
	1,0
	
	

	
	SOUS TOTAL  TRAVAUX PREPARATOIRES
	

	300
	 TRAVAUX DE MACONNERIES
	 

	301
	Colmatage des fissures sur divers endroits du bâtiment  et raccord y compris toutes sujétions 
	ff
	1,0
	
	

	301
	Regreage du sol au béton  dosé à 350 kg/m3 et au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 des zones affectées
	m²
	30,0
	
	

	302
	Caniveau en béton armé dosé à 350kg/m3 de (40x30) cm tout autour du bâtiment 
	ml
	220,0
	
	

	303
	Dallage autour du bâtiment  en béton armé dosé à 350 kg/ m3 
	m3
	2,4
	
	

	 
	SOUS TOTAL TRAVAUX DE MACONNERIES
	

	400
	TRAVAUX DE CHARPENTE,COUVERTURE ,  PLAFOND ET ETANCHIETE 
	 

	401
	Renforcement des fermes et remplacement des Pannes y compris toutes sujétions
	m3
	3,000
	
	

	402
	Pose de  Plafond en plafonnite de 4mm y compris toutes sujétions 
	m3
	15,00
	
	

	403
	Traitement   des fuites d'eau sur la couverture  et éventuellement pose de la tôle  bac 6/10 en aluminium 
	m²
	40,00
	
	

	404
	Pose d'étanchéité a base du bitume, Paxalumen et flinkote sur dalle hall d'entrée
	m²
	120,00
	
	

	 
	SOUS TOTAL TRAVAUX DE CHARPENTE,COUVERTURE,  PLAFOND ET ETANCHIETE
	

	500
	TRAVAUX DE PLOMBERIE ET SANITAIRE 
	 

	501
	Révision du système d'alimentation, d'évacuation des eaux du bâtiment,  y compris toutes sujétions
	ff
	1,00
	
	

	502
	Révision du système d'alimentation, d'évacuation des eaux de la table de manipulation ,  y compris toutes sujétions
	ff
	1,00
	
	

	503
	Installation de deux quatre points  d'eau dans la salle au niveau des éviers
	U
	1,00
	
	

	504
	Construction d'une fosse septique y compris toutes sujétions
	ff
	1,00
	
	

	 
	Construction de regards de 40X40X60
	U
	4,00
	
	

	505
	F/P de WC à l'Anglaise
	U
	4
	
	

	506
	F/P de lavabo
	U
	2
	
	

	507
	F/P de colonne de douche 
	U
	4
	
	

	508
	F/P de porte serviette
	U
	6
	
	

	509
	F/P de porte Hygiénique
	U
	2
	
	

	510
	F/P des syphons 
	U
	6,00
	
	

	 
	SOUS TOTAL  TRAVAUX DE PLOMBERIE ET SANITAIRE
	

	600
	TRAVAUX DE MENUISERIE BOIS,METAL ET ALUMINIUM 
	 

	505
	Révision du système de fermeture de toutes les portes et fenêtres y compris remplacement des serrures défectueuses et toutes sujétions
	ff
	1,00
	
	

	506
	Graissage des châssis des lames nacco et remplacement de celles défectueuses
	ff
	1,00
	
	

	507
	Réhabilitation du vitrage 
	Ens
	1,00
	
	

	508
	F/P de porte isoplane 
	U
	6
	
	

	600
	Réhabilitation des placards et étagères diverses
	Ens
	1
	
	

	601
	Fourniture et pose des placard métalliques type vestiaire au toilettes 
	U
	4
	
	

	602
	Baie vitrée en aluminium coulissant pour salle Multi media
	m²
	12
	
	

	 
	SOUS TOTAL TRAVAUX DE  MENUISERIE BOIS,METAL ET ALUMINIUM
	

	700
	TRAVAUX D'ELECTRICITE  ET D'EQUIPEMENTS 
	 

	701
	Réinstallation du circuit électrique du bâtiment y compris fourniture et pose des appareils électriques  y compris toutes sujétions de sécurité électrique
	ff
	1,00
	
	

	702
	Fourniture et pose des climatiseur type SPLIT de 2,5 Ch
	U
	14,00
	
	

	703
	F/P des Plafonniers
	U
	20,00
	
	

	 
	SOUS TOTAL TRAVAUX D'ELECTRICITE  ET D'EQUIPEMENTS
	

	800
	REVETEMENTS SCELLES
	 

	801
	F/P  des carreaux  grés cérames de 30x30 sur les surfaces décapées y compris toute sujétion
	m²
	160,00
	
	

	802
	F/P  des carreaux  faïence   sur les surfaces décapées y compris toute sujétion
	m²
	100,00
	
	

	 
	SOUS TOTAL  TRAVAUX DE REVETEMENTS SCELLES
	

	900
	TRAVAUX  DE PEINTURE 
	 

	901
	Décapage de l'ancienne peinture 
	m²
	2497,16
	
	

	902
	F/P peinture de type pantex 800 sur murs internes et plafond à peindre
	m²
	1872,87
	
	

	903
	F/P peinture de type pantex 1300 sur murs externes
	m²
	1034,00
	
	

	904
	F/P peinture de type glycéro sur menuiseries métalliques et bois de tout le bâtiment
	m²
	48,34
	
	

	
	SOUS TOTAL TRAVAUX DE PEINTURE
	

	
	INSTALLATION DU CHANTIER…………………………………………………………..
TRAVAUX DE MACONNERIES……………………………………….………………….  
TRAVAUX DE CHARPENTE,COUVERTURE ,  PLAFOND ET ETANCHIETE …..   
TRAVAUX DE PLOMBERIE ET SANITAIRE …………………………………………..   
TRAVAUX DE MENUISERIE BOIS,METAL ET ALUMINIUM ………………………  
TRAVAUX D'ELECTRICITE  ET D'EQUIPEMENTS………………………………...   
REVETEMENTS SCELLES…………………………………………………………………  
TRAVAUX  DE PEINTURE ………………………………………………………………..    
TOTAL HORS TVA………………………………………………………………………….  
TVA 19,25%............................................................................................................................ 
A.I.R 2,2%.................................................................................................................................  
TOTAL………………………………………………………………………………………..    
NET A MANDATER…………………………………………………………………………   

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	




Arrêter le présent devis______________

Fait à ________ le, __________

(Signature, Noms, prénoms et qualité du signataire)





















Pièce n°8 : Cadre du sous-détail des prix
















	CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX


	
	
	
	
	

	Désignation:
	 
	 
	 

	N° Prix
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité(j)

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 CATEGORIE 
	 Salaire journalier 
	jours facturés 
	 Montant 

	Main d'œuvre
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 Total A 
	 

	Matériel et engins
	 TYPE 
	 Taux journalier 
	jours facturés 
	 Montant 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 Total B 
	 

	Matériaux et Divers
	 TYPE 
	 Prix Unitaire 
	 Consommation 
	 Montant 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 Total C 
	 

	D
	 TOTAL COUTS DIRECTS  
	A+B+C
	 

	E
	 Frais Généraux de Chantier 
	 %D
	 

	F
	 Frais Généraux de Siège        
	 %D
	 

	G
	Frais Généraux de contrôle et suivi des travaux
	2%D
	

	H
	COUT  DE REVIENT 
	 
	D+E+F+G
	 

	I
	 Risques + Bénéfices            
	 %H
	 

	P
	 PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE 
	 
	H+I
	 

	V
	 PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE 
	 
	P/Qté
	 






















Pièce n°9 : Modèle de marché








































	[image: ]REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix – Travail – Patrie
*********
RÉGION DE L’EXTREME-NORD
**********
SERVICES DU GOUVERNEUR
**********
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS
**********

                 REPUBLIC OF CAMEROON
      Peace - Work - Fatherland
       **********
        FAR NORTH REGION
        *********
       GOVERNOR’S OFFICE   
         ******
 INTERNAL STRUCTURE FOR ADMINISTRATIVE MANAGEMENT OF PUBLIC CONTRACTS
*********












LETTRE COMMANDE N°___________PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
N° __________/AONO/K/SG/CRPM-EN/SIGAMP-TBEC/2024 DU ______________
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC (LABORATOIRE, AMPHITHEATRE AINSI QUE LES SALLES 1, 2 ET 3 ) AU CNFZVH DE MAROUA  DANS LA COMMUNE MAROUA 2ème , DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD


Maître d’Ouvrage: MINISTRE DE L’ÉLEVAGE, DES PECHES ET DE L’INDUSTRIE ANIMALE 
Maître d’Ouvrage Délégué: GOUVERNEUR DE LA REGION DE L’EXTREME-NORD

TITULAIRE:_________________________________________________________________

B.P:	,Tel	 Fax:	
N°R.C:		
N° Contribuable:	
N° Compte bancaire : ______________________________________________________

OBJET	: TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC AU CNFZVH DE MAROUA  

LIEU: MAROUA, ARRONDISSEMENT DE MAROUA 2 ème, DÉPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTRÊME-NORD

DELAID’EXECUTION : deux (02) mois
MONTANT ENFCFA	:

	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A (19,25%)
	

	AIR (2,2% ou 5.5%)
	

	Net à mandater
	



Financement : Budget d’Investissement Publics (BIP) MINEPIA 2024
Imputation budgétaire : ____________________________________________________
Autorisation de dépense : ____________________________________________________
SOUSCRITE, LE ………………………………………
SIGNEE, LE…………………………………………….
NOTIFIEE, LE………………………………………..
ENREGISTREE, LE………………………………….




ENTRE : 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPRESENTE PAR _________________________, Ci-après désigné

"L’Autorité Contractante "


D’UNE PART,


ET :


L'ENREPRISE : 

                             BP : 00 Maroua Tél : 

                            N° R.C : 

                            N° CONTRIBUABLE : 

                           N° COMPTE BANCAIRE : 

BANQUE:.

Représentée par ___________________ ci-après désignée


" LE COCONTRACTANT "



D’AUTRE PART,






IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Sommaire

Titre I	Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Titre II	: Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Titre III	: Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
Titre IV	: Détail ou Devis Estimatif (DE)


Page ………. Et dernière 

MARCHE N°___________PASSE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
N° __________/AAONO/K/CRPM-EN/SIGAMP-AI/2025 DU ______________
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX D’UN BLOC AU CNFZVH DE MAROUA  DANS LA COMMUNE MAROUA 2ème, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD

DELAI D’EXECUTION:  Deux  (02) mois

Montant du marché en FCFA:

	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A (19.25%)
	

	AIR (2.2% ou 5.5%)
	

	Net à mandater
	



Visas et signatures

	Lue et acceptée par le Cocontractant







Maroua, le _______________

	 L’Autorité Contractante








Maroua, le _______________

	ENREGISTREMENT

































Pièce n°10 : Modèles de documents à utiliser par les Soumissionnaires





































MODELES DE PIECES A JOINDRE AU DOSSIER DE SOUMISSION



ANNEXE 1	Modèle de fiche de renseignements généraux concernant le soumissionnaire

ANNEXE 2	Cadre pour la liste du matériel (engins et équipement) que le soumissionnaire compte utiliser pour l'exécution des travaux

ANNEXE 3	Liste du personnel que le soumissionnaire compte utiliser pour l'exécution des travaux

ANNEXE 4	Cadre du programme d'exécution des travaux

ANNEXE 5	Liste des sous-traitants et importance des fournitures matériaux et travaux sous-traites

ANNEXE 6	Modèle de Soumission 

ANNEXE 7 	Modèle d’attestation de visite de site

ANNEXE 8	Modèles de Garanties Bancaires de :

8.1. Cautionnement provisoire
8.1. Cautionnement définitif
8.3. Avance de Démarrage
8.4. Remplacement de la Retenue de Garantie



ANNEXE 1


Déclaration d’intention de soumissionner


AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° __________/AONO/K/CRPM-EN/SIGAMP-AI/2025 DU ______________
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION D’UN BLOC AU CNFZVH DE MAROUA  DANS LA COMMUNE MAROUA 2ème , DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD


Je soussigné ………………………………….., 


Agissant au nom et pour le compte de l’Entreprise …………………………

· dont le siège social est à …………………….
· inscrit au Registre de Commerce N° …………………………………..
· N° de Contribuable ………………………………..
· BP : …………………Ville : ………………….Tel : ………………….Fax/ 

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour les prestations relatives au présent Appel d’Offres. 

En outre, je promets de me conformer aux différentes clauses administratives et techniques prévues dans le marché et d’exécuter les prestations selon les règles de l’art au cas où ma soumission serait retenue. 



Fait à …..., le ………………………..

LE SOUMISSIONNAIRE




















ANNEXE 2


CADRE POUR LA LISTE DU MATERIEL (Engins et Equipement)
QUE LE SOUMISSIONNAIRE COMPTE UTILISER
POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX

La liste sera proposée par le soumissionnaire en fonction de la nature des travaux à exécuter conformément au cadre du tableau ci-dessous.


	CATEGORIE
	NATURE DU MATERIEL
	IDENTIFICATION
	CARACTERISTIQUES

	N°
	Appellation
	AGE
	Marque
	Type
	N°
	PRINCIPALES

	
	






	
	
	
	
	
	






Le Cocontractant doit fournir tous les documents prouvant que les équipements cités sont sa propriété : Factures – Certificat d’immatriculation – Attestation d’assurance –  Si Le Cocontractant envisage louer certains équipements, elle doit fournir les preuves de leur existence et la convention la liant  à leur légitime propriétaire. La liste des équipements pouvant être loué est limités à : camion benne – bétonnière - Matériel de topographie – poste de soudure.






Fait à ____________ le ____________
(Nom et Signature du Soumissionnaire)


ANNEXE 3
LISTE DU PERSONNEL
QUE LE SOUMISSIONNAIRE COMPTE UTILISER
POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX

La liste sera faite conformément à la décomposition ci-dessous : 

1-	CONDUCTEURS DE TRAVAUX (1)

	Noms et Prénoms ________________________________________________

	Fonction _______________________________________________________

	Diplômes universitaires ___________________________________________

	Nombre d'années d'expérience ______________________________________

2-	AGENTS DE MAITRISE

	(Chefs de chantiers, Foreurs, Mécaniciens, Métreurs, Laborantins, Projeteurs)

	Noms et Prénoms _______________________________________________

	Fonction ______________________________________________________

	Nombre d'années d'expérience ______________________________________

3-	PERSONNEL ADMINISTRATIF

	Noms et Prénoms _______________________________________________

	Fonction ______________________________________________________

	Nombre d'années d'expérience ______________________________________

4-	PERSONNEL DE CHANTIER

	- conducteurs d'engins et chauffeurs et leur nombre
	- Chefs d'équipe et leur nombre
	- Ouvriers spécialisés et leur nombre
	- Ouvriers et leur nombre 
Fait à ____________ le ____________
(Nom et Signature du Soumissionnaire)

(1) Joindre un bref curriculum-vitae (nom, prénom, nationalité, expérience professionnelle) pour le personnel de direction et d'encadrement.

ANNEXE 4

CADRE DU PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX


Les plannings seront présentés sous forme de diagramme Grant suivi. Les entreprises attacheront un soin particulier à leur établissement. Il s’agira notamment de détailler tâche par tâche la durée, le séquençage y compris les liens entre les tâches (voir exemple type ci-dessous), les contraintes internes et/ou externes, le rendement horaire ou journalier. Les tâches seront conformes au Détail Estimatif. Les délais d’exécution de chaque tâche seront contractuels. 
Chaque soumissionnaire établira une programmation des travaux par lot.

Exemple type : 
















 ANNEXE 5


LISTE DES SOUS-TRAITANTS ET IMPORTANCE DES FOURNITURES MATERIAUX ET TRAVAUX SOUS-TRAITES





Dans l'annexe 5, le Cocontractant devra donner la liste des Sous-traitants qu'il envisage de faire participer aux travaux du présent marché et préciser l'importance, la nature et les quantités de travaux qu'il envisage de sous-traiter.

Pour la ce qui est de la sous-traitance des corps d’état spécialisés, les références des sous-traitants dans les cinq dernières années pour les prestations similaires seront jointes a l’offres.  

Par ailleurs, il devra donner la liste des fournisseurs de matériaux et matériels qu'il envisage utiliser pour les besoins du chantier.

Le pourcentage des travaux à sous-traiter est plafonné à trente pour cent (30 %) du montant de la soumission.




ANNEXE 6

MODELE DE SOUMISSION

Je, soussigné…...............................………… [Indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement ….............. Dont le siège social est à ….............................. inscrit au registre du commerce de…............... sous le n°………………..................................……

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres]:

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement  apprécié la situation  et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

 Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n°……….............  à
-	………........................................... [En chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
……….............................. francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de………............. mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ………............. jours[indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI]à compter de la date limite de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n°………………................. ouvert au nom de…................................….auprès de la banque …................................…………… Agence de…..............................……………………..

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à….................... Le………...............................…….

Signature de………...........................................……….

En qualité de….................................. dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de………...........................................……….











                                                                                                                    ANNEXE 7


Modèle d’attestation de visite des lieux

Je soussigné __________________________________________, (nom, prénom, fonction)
Représentant de l'Entreprise ____________________________________________, (nom de l’entreprise)
Atteste sur l’honneur avoir effectué la reconnaissance du site des travaux 
DE CONSTRUCTION DE REHABILITATION D’UN BLOC AU CNFZVH DE MAROUA  DANS LA COMMUNE MAROUA 2ème, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD,  EN PROCEDURE D’URGENCE
Conformément au dossier d'appel d'offres n° ______________.

Fait à ______________, le _______________

(Qualité, noms et prénoms du Signataire)
























ANNEXE 8



MODELES  DE  GARANTIES  BANCAIRES




8.1.1 De Cautionnement provisoire
8.1.2 De Cautionnement définitif
8.1.3 De Restitution de l’Avance
8.1.4 De Remplacement de la Retenue de Garantie
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                                                                                                   ANNEXE 8.1

MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE 
(GARANTIE BANCAIRE)

A Monsieur le Gouverneur de la Région de l’Extrême-Nord, «l’Autorité Contractante»

Attendu que l’entreprise……………..........................……….. , ci-dessous désignée «le soumissionnaire», a soumis son offre en date du ……………..........................……….. pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous…………....................…..........................……….. [Nom et adresse de la banque], représentée par……………..........................……….. [noms des signataires],ci-dessousdésignée«labanque»,déclaronsgarantirlepaiement à l’Autorité Contractante delasommemaximalede[indiquerlemontant]FrancsCFA,quelabanques’engageàréglerintégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres;
ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité:

· omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;
· omet  ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toute fois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s)condition (s)a(ont)joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractantepourlaremisedesoffres.Elledemeureravalablejusqu’autrentièmejourinclussuivantla fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunauxduCamerounserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésent engagement et ses suites.
Fait à…................... le……………....................
Signé et authentifié par la banque
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MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF 
(GARANTIE BANCAIRE)

Banque:
Référence de la Caution N°……………..................................………..

Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage»
Attendu que……………..........................................................................[nometadressedel’entreprise],ci-dessousdésigné«l’entrepreneur»,s’estengagé,enexécutiondumarchédésigné«lemarché», l’exécution  des travaux de réhabilitation d’un bloc au  CNFZVH de Maroua en procédure d’urgence 
.Attendu qu’il est stipulé dans lemarchéquel’entrepreneurremettraauMaîtred’Ouvrageuncautionnement définitif, d’un montant égal à2% du montant de la tranchedumarchécorrespondante,commegarantiedel’exécutiondesesobligationsdebonnefin conformément aux conditions du marché,
Attenduquenousavonsconvenudedonneràl’entrepreneurcecautionnement,
Nous,……………................................................................................................................................................................................……….. [Nom et adresse de la banque], représentée par…………….................................................................................................................... .[noms des signataires],
ci-dessous désignée «la banque», nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximumdehuit(08)semaines,sursimpledemandeécritedecelui-cidéclarantquel’entrepreneur n’apassatisfaitàsesengagementscontractuelsautitredumarché,sanspouvoirdifférerlepaiement nisouleverdecontestationpourquelquemotifquecesoit,toutesommejusqu’àconcurrencedela somme de................................................................................................................................................ [En chiffres et en lettres].
Nousconvenonsqu’aucunchangementouadditifouaucuneautremodificationaumarchénenous libérerad’uneobligationquelconquenousincombantenvertuduprésentcautionnementdéfinitifet nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l’entrepreneur, par le Maître d’Ouvrage, de l’approbation du marché. Elle sera libérée dans un délai d’un mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.
ToutedemandedepaiementformuléeparleMaîtred’Ouvrageautitredelaprésentegarantiedevra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Leprésentcautionnementdéfinitifestsoumispoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Lestribunauxcamerounaisserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcernele présent engagement et ses suites.
Fait à…………….............…..,le……………...................

Signé et authentifié par la banque
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MODELE DE CAUTION  
D’AVANCE DE DEMARRAGE 
(GARANTIE BANCAIRE)

Banque : référence, adresse……………..............................................................................

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : ……………....................................................................................[le titulaire], au profit du Maître d’Ouvrage  [Adresse du Maître d’Ouvrage]
(«Bénéficiaire»)


Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ………….................……..  [Le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché ………….................……..   Du..............................…….. relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot , éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt(20)%] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n°…………...........................................,payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit:…………..........................................…….. Francs CFA


La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………..............................................….. [Le titulaire] ouvert auprès de la banque …….................……..………….................…….. Sous le n°………….................……..………….................……..


Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Fait à…………….............…..,le……………...................


Signé et authentifié par la banque




[bookmark: _Toc161858220]                                                                                                          ANNEXE 8.4

MODELE DE GARANTIE BANCAIRE
EN REMPLACEMENT DE LA RETENUE DE GARANTIE

Banque:…………...........................……………………
Référence de la Caution N°…………...........................……………………
A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse de l’Autorité Contractante]
Ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»
Attendu que ;  …………...........……............……………… [Nom et adresse de l’entreprise], ci-des sous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, à l’exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous,…………...........................…………...............………………… [Nom et adresse de la banque], représentée par ...........................………………………………................................………… [Noms des signataires], et ci-dessous désignée «la banque»,

Dès lors, nous affirmonsparlesprésentesquenousnousportonsgarantsetresponsablesà l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de......................…………………… [en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Laprésentegarantieentreenvigueurdèssasignature.Elleseralibéréedansundélaidetrente(30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par l’Autorité Contractante.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Laprésentecautionestsoumisepoursoninterprétationetsonexécutionaudroitcamerounais.Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Fait à…………….............…..,le……………...................

Signé et authentifié par la banque


MODELE DE DECLARATION DE DISPONIBILITE

Je soussigné………………………………………………., déclare marquer mon accord sur une participation exclusive avec le soumissionnaire.......................................................…………[nom et adresse du Co-contractant]  à la procédure d'Appel d'Offres N° ------------------- pour les travaux de réhabilitation d’un bloc au CNFZVH de Maroua en procédure d’urgence Département du Diamare, Région de l’Extrême-Nord.. Je déclare par ailleurs pouvoir et vouloir travailler durant la ou les période(s) prévue(s) dans la fonction correspondant au descriptif figurant dans mon CV dans l'éventualité où la présente offre serait retenue à savoir :

	du
	Au

	
	



Par la présente déclaration, je suis conscient du fait que je ne suis pas autorisé à poser ma candidature auprès de tout autre soumissionnaire remettant une offre dans le cadre de la présente procédure. Je suis pleinement conscient du fait qu'en agissant de la sorte je serais exclu de la présente procédure d'Appel d'Offres, que les offres peuvent être rejetées et que je peux également être exclu de toute autre procédure d'Appel d'Offres 

Par ailleurs, dans l'éventualité où la présente offre serait retenue, je suis pleinement conscient du fait qu'en cas d'indisponibilité à la date de commencement prévue de mes prestations pour des raisons autres que de maladie ou de force majeure, je peux être exclu de toute autre procédure d'Appel d'Offres et que la notification de l'attribution du marché aux soumissionnaires peut être déclarée nulle et non avenue.


	Nom
	

	Signature
	



	Date
	





























































Pièce n°12 : Grille d’évaluation





















Pièce N°12 : Grille de notation 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° __________/AONO/K/CRPM-EN/SIGAMP-AI/2025 DU ______________
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHABILITAION D’UN BLOC AU  CNFZVH DE MAROUA  DANS LA COMMUNE MAROUA 2ème, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD

FINANCEMENT : Budget d’Investissement Publics (BIP) MINEPIA
EXERCICE 2025
ENTREPRISE : _____________________________________________________________ 
Critères éliminatoires
a) Pièces administratives incomplètes pour :
· de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
· du non-respect du format de fichier des offres ;
· l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
· de l’absence de l’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée.
b) Dossier Technique incomplet pour absence de l’un des éléments ci-après :
· La déclaration sur l’honneur attestant que le soumissionnaire n’a pas abandonné un marché au cours des trois (03) dernières années, et qu’il ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par le MINMAP ; 
· L’attestation de visite des lieux signée sur l’honneur ;
· Un Conducteur des Travaux remplissant les conditions exigées dans le RPAO ;
· Une note d’Organisation et méthodologie cohérente avec la consistance des travaux ;
· Une capacité financière délivrée par une banque de premier rang agrée par le MINFI, de montant d’au moins égale à cinquante Millions (50 000 000) de Francs CFA francs CFA.
c) Dossier financier incomplet pour absence ou non-conformité de l’une des pièces suivantes :
· Une soumission timbrée, datée et signée ;
· Le bordereau des prix (pièce 6) suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en chiffres et en lettres paraphé à toutes les pages et signé à la dernière page, rempli de manière lisible ;
· Le devis Quantitatif et Estimatif des travaux daté, signé et cacheté ;
· Les sous – détail des prix quantifiés paraphés à toutes les pages.
d) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;

I – PRESENTATION DE L’OFFRE
(03 critères)
	N°
	DESIGNATION
	Pertinence
	OBSERVATIONS

	
	
	NON
	OUI
	

	1
	Nombre d’exemplaires des offres suffisant (07)
	
	
	

	2
	Respect de l’ordre d’assemblage 
	
	
	

	3
	Séparation des pièces par des intercalaires de couleur
	
	
	

	
	TOTAL I  (Sur 03)
	
	
	



II – PERSONNEL
(10 critères)
	N°
	DESIGNATION
	EXISTENCE
	OBSERVATIONS

	
	
	NON
	OUI
	

	
	Liste du Personnel clé
	
	
	

	A 
	Conducteur des Travaux 
	
	
	

	1
	Copie certifiée conforme du diplôme d’Ingénieur de Génie Civil/Ingénieur des travaux du Génie-Civil (BAC +3 ou plus) 
	
	
	

	2
	C.V daté et signé
	
	
	

	3
	Expérience générale dans le bâtiment  ≥ 3 ans
	
	
	

	4
	Expérience comme Conducteur des Travaux de Génie-Civil ≥ 03 ans
	
	
	

	5
	Expérience dans la construction d’au moins (02) bâtiments 
	
	
	

	B
	Chef chantier 
	
	
	

	1
	Copie certifié conforme du diplôme de Technicien Supérieur de Génie + son Attestation de présentation de l’original
	
	
	

	2
	C.V daté et signé
	
	
	

	3
	Expérience générale dans le BTP ≥ 3 ans
	
	
	

	4
	Expérience comme Chef chantier de bâtiment  ≥  03 ans
	
	
	

	5
	Expérience dans la construction d’au moins (02)  bâtiments
	
	
	

	
	TOTAL II  (Sur 10)
	
	
	




III –  MOYENS MATERIELS
(12 critères)
	N°
	DESIGNATION
	Qté
	EXISTENCE
	OBSERVATIONS

	
	
	
	NON
	OUI
	

	A
	Engins et Véhicules de chantier
	
	
	
	

	1
	Camion benne
	02
	
	
	

	2
	Camionnette Pick-up
	01
	
	
	

	3
	Autre véhicule 4x4
	01
	
	
	

	B
	Matériels de laboratoire
	
	
	
	

	1
	Matériel topographique (niveau, théodolite etc.)
	01
	
	
	

	C
	Matériels de chantier
	
	
	
	

	1
	Bétonnière de 250 litres au moins
	01
	
	
	

	2
	Compresseur
	01
	
	
	

	3
	Aiguille vibrante
	02
	
	
	

	4
	Motopompe
	01
	
	
	

	5
	Compacteur manuel
	01
	
	
	

	6
	Marteau piqueur 
	01
	
	
	

	7
	Caisse à outils
	01
	
	
	

	D
	Matériels de bureau
	
	
	
	

	1
	Matériel de bureau et secrétariat
	01
	
	
	

	
	TOTAL III  - (Sur 12 critères)
	
	
	
	



IV – METHODOLOGIE
(13 critères)
	N°
	DESIGNATION
	EXISTENCE
	OBSERVATIONS

	
	
	NON
	OUI
	

	A
	Visite de site
	
	
	

	1
	Pertinence du rapport de visite de site assorti des photos
	
	
	

	B
	Organisation de chantier
	
	
	

	1
	Cohérence de l’installation générale de chantier
	
	
	

	2
	Existence de l’organigramme de chantier
	
	
	

	3
	Respect du délai d’exécution
	
	
	

	4
	Existence du planning
	
	
	

	5
	Cohérence du planning
	
	
	

	6
	Existence de la méthodologie d’exécution
	
	
	

	7
	Prise en compte des mesures de sécurité de chantier
	
	
	

	8
	Prise en compte de la protection de l’environnement
	
	
	

	9
	Schéma organisationnel du plan d’assurance qualité
	
	
	

	10
	Emploi de la main d’œuvre locale
	
	
	

	C
	Approvisionnement
	
	
	

	1
	Origine des matériaux locaux
	
	
	

	2
	Fournisseurs éventuels
	
	
	

	
	TOTAL V - (Sur  13 critères)
	
	
	



V – REFERENCES ET CAPACITE DE PREFINANCEMENT DE L’ENTREPRISE
(12 critères)
	N°
	DESIGNATION
	EXISTENCE
	OBSERVATIONS

	
	
	NON
	OUI
	

	A
	Chiffre d’affaires
	
	
	

	111
	Chiffre d’affaires général cumulé dans le domaine des BTP sur les trois dernières années ≥ 30 000 000 de francs CFA
	
	
	

	2
	Chiffre d’affaires général cumulé dans le domaine des BTP sur les trois dernières années ≥ 40 000 000 de francs CFA 
	
	
	

	3
	Chiffre d’affaires cumulées dans le domaine des bâtiments sur les trois dernières années ≥ 45 000 000 de francs CFA
	
	
	

	B
	Projets de bâtiments  
	
	
	

	1
	Projet de bâtiment (au moins 1 projet)
	
	
	

	2
	Projet de bâtiment (au moins 2 projets)
	
	
	

	3
	Projet de bâtiment (au moins 3 projets)
	
	
	

	C
	Capacité de Préfinancement
	
	
	

	1
	Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits d’un montant d’au moins 30 000 000 de francs CFA
	
	
	

	2
	Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits d’un montant d’au moins 40 000 000 de francs CFA
	
	
	

	3
	Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits d’un montant d’au moins 50 000 000 de francs CFA
	
	
	

	
	TOTAL V  - (Sur  09 critères)
	
	
	



TOTAL GENERAL (NOTE TECHNIQUE GLOBALE) :              / 47 OUI
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Nº

Nom de la tâche

Durée

Début

Fin

2

Toiture

34,44 jours

Jeu 26/09/02

Sam 09/11/02

3

Fixation des pannes

14 jours

Jeu 26/09/02

Lun 14/10/02

4

Couverture

21,33 jours

Lun 14/10/02

Sam 09/11/02

5

Etanchéité cheneaux + dalle escaliers

12 jours

Mar 15/10/02

Mer 30/10/02

6

Pose des appareils élctriques

27 jours

Mar 12/11/02

Mar 17/12/02

7

Enduits

80,56 jours

Sam 17/08/02

Sam 30/11/02

8

 jeteco

37 jours

Sam 17/08/02

Ven 04/10/02

9

chape au sol

25 jours

Lun 23/09/02

Ven 25/10/02

10

revêtements sols et murs

35 jours

Mer 16/10/02

Sam 30/11/02

11

Ferronnerie

7 jours

Sam 26/10/02

Lun 04/11/02

12

Peinture

38,78 jours

Ven 01/11/02

Sam 21/12/02

13

Peinture sur murs et portes

32 jours

Ven 01/11/02

Jeu 12/12/02

14

Epoxy

4 sms

Mer 20/11/02

Sam 21/12/02

15

Vitrerie

14 jours

Lun 23/09/02

Jeu 10/10/02

16

VRD

82,67 jours

Sam 24/08/02

Mar 10/12/02

17

Terrassements généraux

24 jours

Sam 24/08/02

Mar 24/09/02

18

Chemin pietonnier et cours avec dallettes

8 jours

Mer 25/09/02

Ven 04/10/02

19

Escalier de circulation

15 jours

Mer 25/09/02

Lun 14/10/02

20

Voie d'accès

10 jours

Lun 30/09/02

Sam 12/10/02

21

Espaces verts

33,78 jours

Sam 05/10/02

Mar 10/12/02

22

Equipements et fournitures particuliers

14 jours

Ven 13/12/02

Mar 31/12/02

0%

0%

0

0%

0%

0%

0%

0%

Début

Début

Début

Mois 1

Mois 2

Mois 3
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